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Introduction 
La Directive Européenne n° 2001/42 du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement a été transposée dans le droit français par 
l’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004. Deux décrets de mai 2005 ont complété les 
dispositions applicables pour les plans et programmes d’une part, et pour les documents 
d’urbanisme d’autre part. En conséquence, le Code de l’Urbanisme impose dorénavant une 
évaluation environnementale renforcée à certains Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)  

Cette évaluation environnementale des PLU se propose d’atteindre plusieurs objectifs : 

● S’appuyer sur une connaissance approfondie et formalisée du territoire par une analyse de 
l’état initial de l’environnement et de son évolution ; 

● S’assurer de la pertinence des choix effectués en mesurant les impacts et en vérifiant 
régulièrement la cohérence ; 

● Informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiques mises en œuvre.  

Le présent rapport traite de l’évaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme du 
Tampon. Cette commune s’étend sur une surface de 16 000 ha pour une population d’environ 
75 000 habitants. 

Conformément aux exigences réglementaires, cette évaluation permet de compléter le rapport 
de présentation du PLU, piloté par le bureau d’études CODRA. A cette fin, elle décrit 
l’articulation du PLU avec les autres plans ou programmes mentionnés à l’article L.122-4 du 
Code de l’environnement, analyse les incidences du PLU sur l’ensemble des thèmes abordés 
dans l’état initial (rapport de présentation, phase 1) et propose un certain nombre de mesures 
de compensation afin de réduire ou supprimer ces incidences. Enfin le projet de PLU est 
évalué vis-à-vis des incidences qu’il peut avoir sur l’environnement, et des indicateurs et suivis 
sont proposés pour l’évaluation environnementale à moyen et long terme de la mise en œuvre 
du document.  

L’élaboration du PLU étant en cours par la commune du Tampon, la présente évaluation a été 
réalisée sur la base de documents remis par CODRA à BIOTOPE :  

● Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), dans sa version de 
décembre 2012, remis le 15/01/2018 

● Le Règlement du PLU, remis le 19/11/2018 

● Le Zonage du PLU, remis le 19/11/2018 

● La version SIG du POS en vigueur utilisée pour certaines analyses : cette couche présente 
des artefacts de numérisation, c’est pourquoi les surfaces annoncées peuvent différer des 
surfaces énoncées dans le rapport de présentation du POS, le principal objectif des 
comparaisons réalisées dans le présent document étant d’obtenir des tendances 
d’évolution ou des ordres de grandeur. 

  



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

4 

Evaluation environnementale – 

V3 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Sommaire 

1 Résumé non technique 9 

1 Présentation des objectifs de l’évaluation environnementale 10 

2 Etat initial de l’environnement 10 

3 Articulation avec les plans, programmes et schéma 12 

4 Incidences du projet sur l’environnement 13 

5 Motifs pour lesquels le projet a été retenu 14 

6 Mesures envisagées en réponse aux impacts potentiels 15 

7 Dispositif de suivi 16 

2 Objectifs et méthodologie 18 

1 Qu’est-ce qu’une évaluation environnementale ? 19 

2 Les PLU soumis à évaluation environnementale 19 

3 Le contenu de l’évaluation environnementale 20 

4 Méthodologie appliquée 21 

4.1 Analyse de l’état initial de l’environnement 21 

4.2 Articulation avec les autres plans, programmes et schémas 22 

4.3 Impacts du PLU sur l’environnement 23 

4.4 Mesures proposées 23 

4.5 Dispositif de suivi 23 

3 Etat initial de l’environnement 24 

1 Milieu physique 25 

1.1 Climat tropical 25 

1.2 Nature des sols 28 

1.3 Relief de planèze, piton et ravines 34 

2 Patrimoine naturel 37 

2.1 Habitats naturels et espèces remarquables 37 

2.2 Espaces naturels remarquables 48 

2.3 Identification de la trame verte et bleue 55 

3 Patrimoine paysager 67 

3.1 Composantes du paysage 67 

3.2 Principaux enjeux paysagers 72 

4 Ressources naturelles 74 

4.1 Ressources minérales : les carrières 74 

4.2 Ressources en eau 77 

5 Risques majeurs 84 

5.1 Risques naturels 84 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

5 

Evaluation environnementale – 

V3 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

5.2 Risques technologiques 95 

6 Pollutions et nuisances 97 

6.1 Gestion des déchets 97 

6.2 Pollution de l’air 100 

6.3 Nuisances sonores 100 

6.4 Lignes hautes et très hautes tensions 103 

6.5 Stations radioélectriques 104 

7 Energie et changement climatique 106 

7.1 Démarches pour répondre à ces enjeux 106 

7.2 Ressources énergétiques 109 

8 Synthèse des enjeux environnementaux 113 

4 Articulation avec les plans, programmes et schémas 115 

1 Principes généraux 116 

1.1 Notions d’opposabilité 116 

1.2 Documents à intégrer 116 

2 Documents avec lesquels le PLU doit être compatible 118 

2.1 Schéma d’Aménagement Régional de la Réunion 118 

2.2 SDAGE 2016-2021 de la Réunion 122 

2.3 Charte du Parc national de la Réunion 125 

2.4 Projet de SAGE Sud 128 

2.5 PGRI 2016-2021 de la Réunion 130 

3 Documents que le PLU doit prendre en compte 132 

3.1 Réseaux Ecologiques de la Réunion 132 

3.2 Schéma Départemental des Carrières 132 

5 Incidences du projet de PLU sur l’environnement 134 

1 Analyse des incidences des objectifs et des orientations du PADD 135 

1.1 Présentation du PADD 135 

1.2 Analyse des incidences 136 

2 Analyse des incidences du zonage et du règlement 140 

2.1 Présentation du plan de zonage 140 

2.2 Analyse des incidences du zonage U 142 

2.3 Analyse des incidences du zonage AU 157 

2.4 Analyse des incidences du zonage A 161 

2.5 Analyse des incidences du zonage N 164 

3 Analyse des incidences des OAP 168 

4 Synthèse des incidences du projet de PLU 208 

6 Motifs pour lesquels le projet a été retenu 211 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

6 

Evaluation environnementale – 

V3 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

1 Le projet de PLU au regard des objectifs de protection de l’environnement 
établis au niveau international, communautaire ou national 212 

2 Raisons justifiant le choix opéré 214 

7 Mesures « ERC » envisagées 215 

1 Rappel de la démarche « ERC » 216 

2 Mesures proposées 217 

8 Dispositif de suivi 219 

Liste des tableaux 

Tableau 1. Objectifs d'état des masses d'eau superficielles 29 

Tableau 2. Domaine Public Fluvial sur la commune du Tampon 34 

Tableau 3. Flore patrimoniale du Tampon 38 

Tableau 4. Espèces exotiques envahissantes 45 

Tableau 5. ZNIEFF présentes sur la commune du Tampon 48 

Tableau 6. Espaces naturels sensibles 52 

Tableau 7. Forêts publiques 52 

Tableau 8. Captage AEP (ARS, 2018) 78 

Tableau 9. Installation de production d'eau potable (SUDEAU) 79 

Tableau 10. Zonage du PPR multirisques du Tampon 90 

Tableau 11. Quantités de déchets collectés 97 

Tableau 12. Cheminement des déchets collectés 98 

Tableau 13. Catégories des ITT en fonction des nuisances sonores 101 

Tableau 14 . Zone à potentiel éolien 112 

Liste des illustrations 

Figure 1. Zonage de la pluviométrie (météo france) 26 

Figure 2.Pluviométrie moyenne annuelle (météo france) 26 

Figure 3. Distribution des vents sur l'île 26 

Figure 4. Durée moyenne d'ensoleillement annuel 27 

Figure 5. Géologie au Tampon (BRGM) 28 

Figure 6. Dombeya acutangula 39 

Figure 7. Acacia heterophylla 39 

Figure 8. Palmiste Roussel 39 

https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828865
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828866
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828870
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828871
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828872


Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

7 

Evaluation environnementale – 

V3 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Figure 9. Lézard vert des Hauts 40 

Figure 10. Pétrel de Barau 41 

Figure 11. Paille-en-queue 43 

Figure 12. Papangue 43 

Figure 13. Panorama des pentes urbanisées du Tampon à Saint-Pierre (Atlas 
des paysages) 68 

Figure 14. La RN3 réaménagé dans la centralité du Tampon (Atlas des paysages 
de la Réunion) 68 

Figure 15. La plaine des Cafres (Atlas des paysages de la Réunion) 69 

Figure 16. Hautes plaines pâturées (Atlas des paysages de la Réunion) 70 

Figure 17. Vue sur la Plaine des Cafres depuis la route du volcan (Atlas des 
paysages de la Réunion) 71 

Figure 18. Panorama sur les cônes de la Plaine des Cafres 72 

Figure 19.Carrières exploitées en 2015 à la Réunion (DEAL, 2015) 75 

Figure 20.Aptitude des sols (CASUD) 83 

Figure 21.Périmètre du TRI et de la SLGRI concernant Le Tampon 89 

Figure 22.Extension des coulées de lave, des cônes sur fonds IGN ©, intégrant 
le réseau AEP et les principaux enjeux sur la commune du Tampon (BRGM , 
2015) 93 

Figure 23.Périmètre du PPRT du dépôt de munitions de la Plaine des Cafres 96 

Figure 24. Puissance installée de panneaux photovoltaïques à la Réunion en 
2016 110 

Figure 25. Croisement du potentiel éolien avec les données paysagères et 
environnemental du Tampon (SRE) 111 

Tables des cartes 

Carte 1. Eaux superficielles 31 

Carte 2. Resultats de l'étude des zones humides de la Plaine des Cafres  
(Antea/Biotope, 2018) 32 

Carte 3. Eaux souterraines 33 

Carte 4. Relief et topographie 36 

Carte 5. Flux de déplacement des oiseaux marins nocturnes (Gineste, 2016) 41 

Carte 6. Faune patrimoniale 44 

Carte 7. Zonages environnementaux d'inventaires 50 

Carte 8. Zonages environnementaux réglementaires 54 

Carte 9. Destination générale des sols du SAR 57 

Carte 10. Trame terrestre (RER, 2014) 60 

https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828873
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828874
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828875
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828876
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828884
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828886
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828886
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828886
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828888
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828888
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828889
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/biotope/Evaluation%20environnementale_PLU_Tampon_VP3.docx#_Toc504828889
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416126
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416126
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416129


Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

8 

Evaluation environnementale – 

V3 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Carte 11. Trame aquatique (RER, 2014) 62 

Carte 12. Sous-trame aérienne diurne (RER, 2014) 64 

Carte 13. Sous-trame aérienne nocturne (RER, 2014) 66 

Carte 14. Captages AEP (ARS, 2018) 80 

Carte 15. Aléa mouvement de terrain 86 

Carte 16. Aléa inondation 88 

Carte 17. Plan de prévention multirisques du Tampon 91 

Carte 18. Classement sonore des ITT 102 

Carte 19. Enjeux environnementaux de l'OAP 1 170 

Carte 20. Enjeux environnementaux de l'OAP 2 173 

Carte 21. Enjeux environnementaux de l'OAP 3 et 11 177 

Carte 22. Enjeux environnementaux de l'OAP 4 183 

Carte 23. Enjeux environnementaux de l'OAP 5 186 

Carte 24. Enjeux environnementaux de l'OAP 6 189 

Carte 25. Enjeux environnementaux de l'OAP 7 192 

Carte 26. Enjeux environnementaux de l'OAP 8 195 

Carte 27. Enjeux environnementaux de l'OAP 10 201 

Carte 29. Enjeux environnementaux de l'OAP 12a 205 

Carte 30. Enjeux environnementaux de l'OAP 12b 207 

  

 

 

https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416142
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416143
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416144
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416145
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416146
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416147
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416148
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416149
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416150
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416151
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416152
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/jmarchand_biotope_fr/Documents/02_ETUDES%20EN%20COURS/2009192_PLU_Tampon/production/version_postDEAL/EE_PLU_Tampon_MAJ_20181119.docx#_Toc530416153


 
Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018 

 1 

lkhkjhkj 
 1 Résumé non technique 

 

  



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 1 

 

Résumé non technique  

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

10 

Evaluation environnementale – 

V3 

Le résumé non technique a pour objectif de synthétiser l’ensemble du rapport environnemental 
dans un langage clair et compréhensible par le plus grand nombre. Ainsi, les parties suivantes 
reprennent chaque chapitre du présent document de manière à en exposer l’essentiel. 

1 Présentation des objectifs de l’évaluation 
environnementale 

L’évaluation environnementale sera conforme à l’article R 151-3 du code de l’urbanisme.  

Elle se compose des éléments suivants : 

● Elaboration de l’état initial de l’environnement : basé sur l’ensemble des études et des 
documents disponibles ainsi que sur la consultation des acteurs ressources du territoire ;  

● Analyse de l’articulation entre le PLU et les documents de rang supérieur : lecture 
analytique des différents documents afin de définir les éléments de cohérence et/ou de 
divergence. 

● Analyse des incidences : confrontation entre les différentes pièces constitutives du PLU 
(OAP, PADD, zonage et règlement) et les principaux enjeux environnementaux définis 
dans l’état initial afin d’estimer les effets prévisibles, positifs, négatifs, incertains, directs et 
indirects. 

● Dispositif de suivi : choix de différents indicateurs simples et faciles d’accès afin de suivre 
l’évolution du territoire suite à la mise en place du PLU. 

2 Etat initial de l’environnement  

Cette partie présente de manière synthétique les principaux enjeux environnementaux du 
territoire au regard desquels l’évaluation doit être conduite. Elle a pour but d’identifier les 
principales caractéristiques des facteurs environnementaux susceptibles d’être impactés par la 
mise en œuvre du PLU et ainsi d’établir les principaux enjeux. Ceux-ci sont synthétisés dans le 
tableau ci-dessous :  

Thèmes Enjeux majeurs 

Transversal 
Limiter la consommation d'espace, notamment en travaillant sur la 
densité urbaine pour préserver les espaces naturels et agricoles 

Patrimoine naturel 

- Concilier enjeux de protection/préservation de la biodiversité et 
enjeux de développement du territoire 

- Maîtriser l’urbanisation à proximité des réservoirs de biodiversité 
et/ou corridors écologiques 

- Lutter contre les pressions diverses s’exerçant sur les milieux 
naturels et les espèces patrimoniales (espèces exotiques 
envahissantes, pollution lumineuse, déchets sauvages…)  

- Favoriser les pratiques agricoles respectueuses de la sensibilité 
des milieux naturels 

Patrimoine paysager 

- Valoriser les points de vue et les ouvertures visuelles  

- Préserver et valoriser les espaces agricoles et naturels  

- Maitriser l’urbanisation diffuse et anarchique *Réhabiliter le 
paysage urbain 

Ressources 
naturelles 

Ressources en 
eau 

- Garantir une gestion efficace de l’assainissement et la conformité 
des installations pour améliorer la qualité des masses d’eaux 
superficielles et souterraines 
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- Améliorer le rendement des réseaux pour augmenter les 
économies d’eau  

- Éviter d’ouvrir à l’urbanisation les secteurs situés dans les 
périmètres de protection rapprochés des captages pour l’AEP et 
anticiper la mise en place des périmètres de protection  

- Coordonner le développement urbain avec l’extension des 
réseaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement 

- Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les choix de 
développement urbain afin de prévenir les pollutions et les 
inondations liées au ruissellement 

- Inciter les habitants à être plus économes sur la ressource (récolte 
et utilisation des eaux pluviales) 

- Protéger les zones humides identifiées sur la commune 

Ressources 
minérales 

- Favoriser la réhabilitation et la valorisation des anciennes 
carrières  

- Garantir une ressource en matériaux suffisantes tout en tenant 
compte des milieux naturels et de la qualité paysagère 

Risques 
majeurs 

Risques 
naturels  

- Ne pas surexposer les personnes et les biens aux risques 
identifiés 

- Limiter l’imperméabilisation des sols  

- Tenir compte des prescriptions et interdictions du PPR inondation 
et mouvement de terrain 

Risques 
technologiques 

- Protéger la population face aux risques de transport de matières 
dangereuses en maitrisant l’urbanisation autour de la RN3 

- Tenir compte des prescriptions et interdictions du PPRT du dépôt 
de munitions à la Plaine des Cafres 

Pollutions et nuisances 

- Réduire la production des déchets à la source  

- Développer la valorisation des déchets 

- Préserver les habitants des nuisances sonores liées aux 
infrastructures de transport 

- Tenir compte des nuisances liées aux champs magnétiques 

Energie et changement 
climatique 

- Promouvoir et développer la production d’énergie renouvelable 

- Privilégier la cohérence entre les nouvelles zones d’habitations et 
les biens et services pour un impact carbone moindre 

- Développer des conditions favorables pour favoriser l’utilisation de 
transports alternatifs à la voiture individuelle 
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3 Articulation avec les plans, programmes et 
schéma 

La prise en compte des éléments et préconisations issues des politiques de plus grande 
échelle était nécessaire pour une meilleure insertion et cohérence des politiques locales.  

La liste des documents étudiés en fonction des degrés d’articulations est présentée dans le 
tableau ci-dessous.  

Documents Analyse 

Documents avec 
lesquels le PLU 
doit être 
compatible 

Schéma 
d'Aménagement 
Régional adopté en 
2011 

Le PLU répond aux dispositions du SAR : les espaces 
naturels de protection forte sont essentiellement classés en 
« zone naturelle »  et les continuités écologiques sont 
essentiellement classées en « zone naturelle » ou 
« agricole » du PLU.  
De rares zones à urbaniser (AU) se situent sur les zones de 
continuité écologique ou à vocation agricole du SAR, en 
territoires ruraux habités, hors périmètre des zones 
préférentielles d’urbanisation identifiés en 2011 par le SAR.  

Schéma Directeur 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 
approuvé le 8 décembre 
2015 

Le PLU intègre en majorité les grandes orientations 
relatives à la gestion de la ressource en eau potable, la 
gestion des eaux de ruissellement ainsi qu’à 
l’assainissement. Néanmoins, le PLU autorise l’urbanisation 
ou l’aménagement de quelques portions de zones humides 
identifiées dans le SDAGE et pour lesquelles des études 
approfondies seront nécessaires pour, le cas échéant, 
déterminer des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation en adéquation avec la nature et l’intensité 
des impacts engendrés pour les aménagements.  

Schéma 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du 
Sud  
(en cours d’élaboration) 

Le projet de SAGE Sud retranscrit localement les 
dispositions du SDAGE concernant les documents 
d’urbanisme. L’analyse est donc identique.  

Plan de Gestion des 
Risques Inondations 
2016-2021 de La 
Réunion 

Le PLU tient compte des grandes dispositions du PGRI, 
notamment en annexant au PLU, le zonage et le règlement 
du plan de prévention multirisques (inondation et 
mouvement de terrain) adopté en 2017.  

Charte du Parc national 
de la Réunion 
approuvée le 21 janvier 
2014 

Le PLU intègre les grands enjeux de le Charte du Parc 
national et met en œuvre un zonage naturel spécifique pour 
le cœur de parc présent sur la commune.  
Ce zonage autorise les aménagements légers en vue d’une 
valorisation touristique du cœur du Parc, conformément à 
l’enjeu 4 de la Charte. De plus, il renvoi à la nécessaire 
autorisation spéciale pour réaliser des travaux, ouvrages et 
installations. 

PPR inondation et 
mouvement de terrain 
approuvé le 20 octobre 
2017 & PPR du dépôt 
de munition du Tampon 
approuvé le 31 octobre 
2016 

 
Ces deux plans de prévention ont valeur de servitude 
d’utilité publique. Ils sont annexés aux présents PLU et 
s’impose au règlement du document d’urbanisme.  
Ainsi, l’article 1 du règlement du PLU du Tampon renvoie au 
règlement du PPR naturels. Ainsi, dans les secteurs soumis 
aux aléas inondation et/ou mouvement de terrain, délimités 
par le zonage règlementaire du PPR, le règlement de ce 
PPR doit être appliqué. Concernant le PPR technologique le 
PLU reprend à la fois la délimitation des zones soumises à 
un risque et les prescriptions qui sont associées. Il crée 
également un secteur indicé « m » qui renvoie à la prise en 
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compte du polygone de protection du dépôt de munitions 

Documents que 
le PLU doit 
prendre en 
compte  

Réseaux écologiques 
de la Réunion (2014) 

La très large majorité des réservoirs de biodiversité et 
corridors écologiques mis en exergue par le RER sont soit 
en zonage N soit en A. Cependant, certains réservoirs de 
biodiversité potentiels et corridors écologiques potentiels 
sont classés en zone urbaine ou à urbaniser. Cela 
représente environ 9% de la trame terrestre potentielle du 
territoire.  

Schéma départemental 
des Carrières approuvé 
en 2014 

Les espaces carrières sont inscrites au sein des documents 
graphiques du PLU. Néanmoins, aucun objectif relatif à la 
préservation des ressources en matériaux n’est intégré au 
PADD. De plus, aucune mesure spécifique n’est ajoutée au 
règlement.   

4 Incidences du projet sur l’environnement  

Ce chapitre a pour objectif de synthétiser l’analyse des incidences menée sur chacune des 
pièces du PLU en fonction des grandes thématiques abordées dans l’état initial de 
l’environnement. 

Cette analyse a permis de mettre en avant les incidences potentielles suivantes :  

Thèmes Incidences majeures 

Transversal 

Le PADD affiche comme principal objectif de structurer et organiser l’armature 
urbaine afin d’atteindre des objectifs de densification en fonction des 
caractéristiques des différentes composantes de cette trame (centre urbain, 
pôle secondaire, village). 
La part des zones naturelles sur le territoire est maintenue, cependant les 
zones dédiées à l’urbanisation sont inévitablement augmentées afin d’accueillir 
de nouvelles infrastructures (logement, équipements publics, équipements 
touristiques) et ce, principalement au détriment des surfaces dédiées à 
l’activité agricole.  

Patrimoine naturel 

Le projet de PLU intègre les espaces naturels de protection forte et développe 
des outils de protection pour les entités naturelles isolées comme les pitons et 
les arbres remarquables. Il a cependant des incidences potentiellement 
négatives sur le patrimoine naturel et notamment sur la trame écologique 
terrestre et aquatique, sur lesquels une attention particulière devra être portée 
lors de la définition des projets d’aménagement et le cas échéant, des travaux.  

Patrimoine paysager 
Le projet de PLU a une incidence globalement positive sur le patrimoine 
paysager bien que des incertitudes demeurent quant à l’impact des 
installations autorisées au sein des espaces naturels et agricoles 

Ressources 
naturelles 

Ressources 
en eau 

L’augmentation de la population et le développement économique et 
touristique seront inéluctablement source de pression sur la ressource en eau.  
A ce titre, l’amélioration de la qualité et la sécurisation de l’eau distribuée est 
l’un des axes majeurs du PADD. Les captages et leurs périmètres (si existants) 
sont intégrés au PLU. L’amélioration de la gestion des eaux usées est 
également un objectif prépondérant : le règlement s’attache à édicter des 
règles de constructions et de raccordement au réseau et le PADD fixe des 
objectifs ambitieux. L’incidence du projet de PLU sur la ressource en eau est 
globalement positive.  

Ressources 
minérales 

Les espaces carrières sont intégrés aux documents graphiques du PLU et sont 
ainsi préservés. Néanmoins, aucune autre mesure prescriptive n’est intégrée 
au PLU pour identifier, valoriser et protéger les ressources disponibles, ni 
encadrer leur utilisation.  
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Risques majeurs 

Le développement urbain et démographique du Tampon sera inéluctablement 
source d’une augmentation de l’imperméabilisation des sols. De plus, quelques 
zones à urbaniser sont directement concernés par des aléas élevés. La 
population exposée aux risques est donc accrue.  
Ainsi, le PLU intègre les risques naturels et technologiques majeurs du 
territoire en annexant les plans de prévention des risques en vigueur relatifs :  
d’une part aux inondations et mouvement de terrain et d’autre part, au dépôt 
de munitions de la Plaine des Cafres.  
Vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales, le règlement incite une gestion 
durable des eaux pluviales sur site, et une imperméabilisation limitée. 
Vis -à-vis des activités industrielles, le règlement les interdit en zones urbaines. 
En zone Ua, Ub, Uc et Ud, les constructions à destination d’activités ainsi que 
les travaux d’amélioration ou d’extension de ces constructions, qu’elles soient 
soumises ou non au régime des installations classées pour la protection de 
l’environnement, sont autorisées sous réserve qu’elles correspondent à des 
besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la zone et que 
soient mises en œuvre toutes dispositions pour les rendre compatibles avec 
les milieux environnants.  

Pollutions et nuisances 

Déchets 
La croissance démographique attendue devrait entraîner une augmentation, en 
valeur absolue, des déchets. Le PLU intègre cette problématique au travers du 
PADD et visant une amélioration de la collecte.  
Nuisances sonores 
Les principes d’aménagement tendent à renforcer les voies de communication 
et à densifier l’habitat des zones déjà desservies. L’augmentation de 
l’exposition aux nuisances sonores est donc attendue. A ce titre, le règlement 
impose une zone de recul vis-à-vis des voies de circulation majeures classées 
au titre des nuisances sonores.  
Champs magnétiques 
Des servitudes d’utilités publiques sont intégrées au PLU concernant la ligne 
haute-tension et les stations radioélectriques implantées sur la commune. 
L’incidence du projet est donc positive. 

Energie et changement 
climatique 

Les grandes orientations du PADD intègrent les enjeux liés à l’énergie et au 
climat et les articles 15 des différents zonages réglementent les constructions 
en matière de performance énergétiques et environnementales.  
Cependant, aucune mesure concrète n’est prise pour déployer les installations 
de production d’énergies renouvelables sur l’ensemble du territoire. Les 
mesures liées aux énergies renouvelables restent pour beaucoup de l’ordre de 
la préconisation. En outre, la croissance démographique attendue devrait 
entraîner une augmentation, en valeur absolue, de parc automobile. Le recours 
à la voiture devrait rester prédominant (conformément à la tendance 
régionale).  De plus, l’étalement, le mitage urbain ainsi que la présence d’une 
infrastructure importante entraînent l’usage fréquent de la voiture.  
Le projet de PLU tente d’y répondre via l’organisation de l’armature urbaine, le 
développement des équipements publics et des services de proximité, ainsi 
que par le déploiement des déplacements doux (objectif du PADD et 
aménagements prévus au sein des OAP).  

 

5 Motifs pour lesquels le projet a été retenu  

Pour répondre aux objectifs de développement fixé au travers du projet de territoire, la 
Commune s’est attachée à proposer un projet de trame urbaine axée sur la densification et le 
développement des différents pôles/bourgs afin que le territoire gagne en attractivité pour les 
habitants (développement des services, réaménagement des trames viaires, etc.).  

Conjointement, la commune du Tampon souhaite développer son attractivité touristique en 
« captant » davantage de visiteurs qui sont amenés à traverser la Commune en direction des 
Hauts de l’île et notamment du Piton de la Fournaise. Compte tenu des richesses naturelles 
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des hauts de la Commune, ce développement touristique est axé sur la valorisation des 
espaces naturels et le tourisme vert. Cette volonté de développement n’est pas sans oublier 
l’identité rurale de la Commune. C’est pourquoi le projet communal affirme la volonté de 
soutenir l’agriculture et notamment l’agropastoralisme, garant des paysages ouverts des Hauts.  

Plus concrètement, dans le cadre de l’élaboration du PLU du Tampon, un seul parti 
d’aménagement a été étudié. En effet, compte tenu des prescriptions du SAR et de 
l’organisation générale du territoire, le projet communal consiste à conforter et à développer 
son armature urbaine de la manière suivante : 

● Polariser les centres urbains par la définition d’une zone urbaine principale regroupant le 
centre-ville et Trois-Mares rayonnant sur l’espace périurbain, 

● Structurer le 23e km comme pôle secondaire de la commune et majeur pour les Hauts, 

● Conforter la vocation urbaine des bourgs de proximité : Bois Court, Bourg Murat, Bérive, 
Pont d’Yves et Bras de Pontho, 

● Structurer les villages au sein de l’espace rural afin de limiter la pression foncière : Piton 
Hyacinthe, Grande Ferme, Petite Ferme, Ravine Blanche, Coin Tranquille, Notre Dame de 
la Paix, Grand Tampon et Ligne d’Equerre 

6 Mesures envisagées en réponse aux impacts 
potentiels  

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l’environnement concerne 
l’ensemble des thématiques environnementales, et en particulier les milieux naturels. Elle 
s’applique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous types de plans, programmes et 
projets. Si des impacts ont été démontrés, il s’agit de mettre en œuvre les mesures permettant 
d’abord d’éviter au maximum d’impacter l’environnement, puis de réduire au maximum les 
impacts qui ne peuvent pas être évités.  

Tout au long de son processus d’élaboration, le projet de PLU a été réinterrogé au regard des 
enjeux environnementaux présents sur le territoire. Ainsi, des mesures d’évitement et de 
réduction ont été intégrées dans le processus d’élaboration du projet, elles sont listées dans le 
tableau ci-dessous : 

Thématique Mesures 

Patrimoine naturel 
et réseau 
écologique 

 Cœur de parc national protégés par un zonage Npnr 

 Réservoir et corridors avérés classés en très grande majorité en zone N ou 
A  

 Protection des ravines par un zonage N couplé à des interdictions 
surfaciques (Espaces boisés classés) 

 Création d’environ 2700 ha d’espaces boisés classés supplémentaires soit 
un total de 3850 ha environ.  

 Recensement et protection des arbres remarquables (245 au total) 

 Maintien d’espaces interstitiels imposés au règlement 

  

Faune 
 Réservoir de biodiversité avéré et habitat favorable aux Lézards verts des 

Hauts exclus de toute nouvelle urbanisation.  

Risque inondation 
et mouvement de 
terrain 

 Servitudes d’utilité publique instauré en application du PPR multirisques 

 Obligation d’une gestion durable des eaux pluviales  

Patrimoine 
paysager 

 Respect de certaines caractéristiques d’aspect extérieur 
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 Différenciation dans la hauteur maximale autorisée entre les différents 
zonages 

 Intégration paysagère des bâtiments agricoles 

Ressource en eau  Servitudes d’utilité publique relatif aux captages AEP  

Malgré la mise en place de ces mesures, des points de vigilance demeurent :  

● Les constructions possibles pouvant altérer les milieux naturels, notamment au droit des 
zones humides et/ou en zones Nto indicées, et pour lesquels des études approfondies 
seront nécessaires lors de l’élaboration des projets d’aménagement afin d’établir, si 
besoin, des mesures d’évitement, de réduction et de compensation adaptées aux enjeux 
spécifiques identifiés et surtout aux impacts résiduels mis en évidence. 

● L’urbanisation possible de certaines zones identifiées au titre des réseaux écologiques de 
la Réunion, sur lesquels une attention particulière devra être portée lors de l’élaboration 
des projets d’aménagements et, le cas échéant, lors des travaux.  

● L’urbanisation possible de certains secteurs en bord de ravine, sur lesquels il sera 
important de veiller à ne pas surexposer les personnes et les biens aux risques inondation 
et mouvement de terrain.  

● Le caractère non prescriptif de certaines mesures ne pouvant garantir leur mise en place : 
inciter aux économies d’eau, favoriser une agriculture raisonnée, installation de panneaux 
photovoltaïques, etc.    

7 Dispositif de suivi  

La mise en œuvre du PLU devra être évaluée au plus tard six ans après son adoption. La 
finalité sera le maintien en vigueur ou sa révision, en fonction des résultats observés. Le PLU 
intègre donc un dispositif de suivi basé principalement sur le recours à des « indicateurs de 
suivi », c’est-à-dire une série de données environnementales, qualitatives et/ou quantitatives, 
qui doivent être reproductibles à intervalles réguliers. 

Afin de suivre les éventuelles incidences, 27 indicateurs ont été proposés dans le cadre de 
l’évaluation environnementale. 

 

Thèmes Enjeux environnementaux Indicateurs 

Occupation du 
sol 

Limiter la consommation d'espace, 
notamment en travaillant sur la densité 

urbaine pour préserver les espaces 
naturels et agricoles 

Part des zones agricoles sur le territoire 

Part du tissu urbain continue sur le 
territoire 

Part des Espaces Boisés Classés et 
espaces forestiers sur le territoire 

Part du Territoire classés en ZNIEFF 
(espaces naturels d’intérêt reconnu) sur 

le territoire 

Ressource en 
eau 

Garantir une gestion efficace de 
l’assainissement et la conformité des 

installations pour améliorer la qualité des 
masses d’eaux superficielles et 

souterraines 

Part de l’assainissement collectif et non 
collectif 

Nombre de station d’épuration 

Part d’installation autonome conforme 

Améliorer le rendement des réseaux 
pour augmenter les économies d’eau 

Taux de rendement des réseaux AEP 

Protéger les captages AEP 
Nombre de périmètres de protection 

autour des captages AEP 

Protéger les zones humides identifiées 
sur la commune 

Superficie de zones humides connues 
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Garantir la qualité de l’eau distribuée 
Taux de conformité (paramètre 

microbiologique) 

Ressources 
minérales 

Garantir une ressource en matériaux 
suffisantes tout en tenant compte des 

milieux naturels et de la qualité 
paysagère 

Part des espaces carrières protégés par 
le PLU 

Patrimoine 
naturel et 

Trame verte et 
bleue 

Concilier enjeux de 
protection/préservation de la biodiversité 
et enjeux de développement du territoire 

Inventaire de la faune et évaluation de la 
diversité et de l’état des populations 

Inventaire et évaluation de la diversité et 
de l’état des milieux naturels 

Lutter contre les pressions diverses 
s’exerçant sur les milieux naturels et les 

espèces patrimoniales (espèces 
exotiques envahissantes, pollution 
lumineuse, déchets sauvages…) 

Nombre de dépôts sauvages 

Favoriser les pratiques agricoles 
respectueuses de la sensibilité des 

milieux naturels 

Nombre d’installation en agriculture 
biologique 

Paysage 
Valoriser les points de vue et les 

ouvertures visuelles 
Nombre de point de vue sur les 

ensembles paysagers remarquables 

Pollutions et 
nuisances 

Réduire la production des déchets à la 
source 

Tonnage d’ordures ménagères 
résiduelles collectées 

Développer la valorisation des déchets 
Tonnage d'emballages ménagers 

recyclables collectés 

Préserver les habitants des nuisances 
sonores liées aux infrastructures de 

transport 

Nombre de véhicule utilisant la RN3 

Evolution du classement sonore des 
voiries routières 

Nombre d’habitation en « zone tampon » 
relative au bruit des infrastructures de 

transports terrestres classées 

Risques 
naturels et 

technologiques 

Ne pas surexposer les personnes et les 
biens aux risques identifiés 

Nombre d’habitants en zone d’aléas 
moyen à fort (ce nombre ne devra pas 

augmenter) 

Energie, Air, 
Climat 

Promouvoir et développer la production 
d’énergie renouvelable 

Nombre de bâtiment équipés de 
ressources énergétiques alternatives 

Production de l'énergie renouvelable sur 
la commune 

Développer des conditions favorables 
pour favoriser l’utilisation de transports 

alternatifs à la voiture individuelle 

Linéaire de déplacements doux sur le 
territoire communal 

Nombre de lignes en transport en 
commun 
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1 Qu’est-ce qu’une évaluation 
environnementale ?  

L’évaluation environnementale consiste à intégrer les enjeux environnementaux et sanitaires 
tout au long de la préparation d’un projet, d’un plan ou d’un programme et du processus 
décisionnel qui l’accompagne : c’est une aide à la décision. 

Elle rend compte des effets prévisibles et permet d’analyser et de justifier les choix retenus au 
regard des enjeux identifiés. Elle vise ainsi à prévenir les dommages, ce qui s’avère en général 
moins coûteux que de gérer ceux-ci une fois survenus. Elle participe également à la bonne 
information du public et des autorités compétentes.  

 

L’évaluation environnementale d’un projet ou d’un plan /programme est réalisée par le maître 
d’ouvrage ou sous sa responsabilité. 

 

2 Les PLU soumis à évaluation environnementale  

En vertu de l’article L.104-2 du Code de l’Urbanisme, font notamment l’objet d’une évaluation 
environnementale 

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de 
l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 
2001, compte tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la 
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nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la 
sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ;  

b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au 
chapitre IV du titre Ier du livre II de la première partie du code des transports. » 

3 Le contenu de l’évaluation environnementale 

L’article R.151-3 du Code de l’Urbanisme stipule, qu’au titre de l’évaluation environnementale, 
le rapport de présentation du plan local d’urbanisme :  

« 1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 
la mise en œuvre du plan ;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 
les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée. ». 

 

Conformément aux exigences réglementaires, la présente évaluation vient compléter le rapport 
de présentation du PLU, piloté par le bureau d’étude CODRA. L’articulation entre ces 
documents est synthétisée dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

 Le territoire de la 
Réunion n’est pas 
concerné par le réseau 
Natura 2000. Ainsi, les PLU 
réunionnais ne sont pas 
concernés par le point 3 de 
l’article R.151-3 du code de 
l’urbanisme 
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Contenu du rapport de présentation au titre de l’évaluation environnementale (art. 
R.151-3 du Code de l’urbanisme 

(1°) articulation du plan avec les plans, programmes et 
schéma avec lesquels il doit être compatible 

Partie 4 du présent rapport 

(2°) présentation de l’état initial de l’environnement Partie 3 du présent rapport 

(4°) Choix retenus au regard des objectifs de protection 
de l’environnement 

Rapport de présentation piloté par 
Codra 

(5°) mesures pour éviter, réduire ou compenser les 
conséquences dommageables du plan 

Partie 5 (indentification des 
conséquences dommageables) et 
Partie 7 (mesures intégrées au 
PLU) du présent rapport 

(6°) critères, indicateurs et modalités pour l’analyse des 
résultats de l’application du plan 

Partie 8 du présent rapport 

(7°) résumé non technique Partie 1 du présent rapport 

(7°) méthodologie Partie 2 du présent rapport 

 

4 Méthodologie appliquée 

L’élaboration du PLU étant en cours par la commune du Tampon, la présente évaluation a été 
réalisée sur la base de documents remis par CODRA à Biotope : 

● Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), dans sa version de 
décembre 2012, le 14/11/2017 

● Le Règlement du PLU, remis le 19/11/2018 

● Le Zonage du PLU, le 19/11/2018 

● Les OAP, remises le 19/11/2018 

4.1 Analyse de l’état initial de l’environnement  

La constitution de l'état initial du territoire communal représente le point de départ de 
l’évaluation environnementale du projet de territoire. Cette analyse a porté sur l’ensemble des 
thématiques nécessaires à une caractérisation de la sensibilité de l’environnement, par rapport 
aux caractéristiques du projet envisagé.  

L’état initial de l’environnement s’est basé sur les données et études disponibles. Il a été 
réalisé dans sa première version en 2009. Une mise à jour a ensuite été nécessaire en 
décembre 2017. Le tableau suivant présente les différents éléments utilisés et synthétisés 
dans l’état initial de l’environnement.  

Etat initial de l’environnement 

Volet Sous-thématique Détail de chaque partie Approche Principales sources 

Socle territorial Contexte 
géographique  

Topographie 
Climat 
Géologie 

Analyse 
bibliographiques, 
cartographie 

IGN, 
BRGM, 
Météo France 

Occupation des sols État actuel de l’occupation 
des sols 

Cartographie et 
bibliographie sur les 
grandes tendances des 
données existantes 

Corine Land Cover, 
Parc national de la 
Réunion  
BD Topo 
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4.2 Articulation avec les autres plans, programmes et schémas  

La réflexion menée quant à l’articulation du projet de SCoT et les autres plans, programmes et 
schéma a été basée sur les notions de compatibilité et de prise en compte, conformément aux 
articles L.131-1 et L.131-2 du code de l’urbanisme. L’analyse des éléments de présentation 
des différents textes concernés a permis de déterminer l’articulation à vérifier concernant le 

Hydrographie et 
Hydrogéologie  

Description des masses 
d’eau superficielles et 
souterraines 

Analyses 
bibliographiques et 
cartographie 

DEAL 
Office de l’eau,  
SDAGE 2016-2021 

Paysage  Grandes entités 
paysagères ; 
Points de vue 
remarquables. 

Analyses 
bibliographiques, 
cartographie et visites 
de terrain 

Atlas des paysages de 
la Réunion, Atlas du 
patrimoine de la 
Réunion, Charte du 
parc national  

Patrimoine 
naturel et 
continuités 
écologiques 

Zonages d’inventaires 
et réglementaires 

Description et 
cartographie des zonages 
réglementaires, 
d’inventaires, des outils de 
maitrise foncière du 
territoire 

Analyses 
bibliographiques, 
cartographie, 
consultations  

DEAL, Parc national, 
Conseil Général, 
Conseil Régional, 
CBNM 

Trame verte et bleue Identification de la trame 
verte et bleue du territoire, 
des espaces et espèces 
d’intérêt patrimonial 

Consultations, analyses 
bibliographiques 

Réseaux écologiques 
de la Réunion, Schéma 
Régional 
d’Aménagement  

Ressources Sols et sous-sol Potentiel sur le territoire, 
descriptif des exploitations 
en cours et passées 

Consultations, analyses 
bibliographiques 

Schéma Départemental 
des Carrières 

Eau AEP (prélèvements 
quantifiés selon l’origine 
de l’eau, mode de gestion, 
usages) ; Assainissement 
des eaux usées 
(caractérisation des STEP 
ou des dispositifs d’ANC, 
conformité) ;  
Assainissement des eaux 
pluviales 

Consultations, analyses 
bibliographiques 

Office de l’eau,  
SDAGE 2016-2021, 
DEAL, EPCI, 
Commune, ARS 

Risques Risques naturels Description et 
cartographie des risques 
et ou aléas inondation, 
mouvement de terrain, 
sismicité, submersion… 

Consultations, analyses 
bibliographiques et 
cartographiques  

DEAL, BRGM, PGRI 
2016-2021, PPRN 

Risques industriels et 
technologiques 

Description et 
cartographie des risques 
ICPE, SEVESO… 

PPRT, Base de 
données publiques 
Installations Classées 

Nuisances et 
pollutions 

Gestion des déchets Traitement des déchets, 
tri et collecte 
Production des différents 
gisements 

Consultations Conseil Régional, 
EPCI, Commune 

Santé publique Récolte de données sur 
les nuisances sonores, 
sur la qualité de l’air et les 
sites et sols pollués 

Consultations, analyses 
bibliographiques et 
cartographiques,  

DEAL, ANFR, OAR, 
Bases de données 
publiques BASOL, 
BASIAS, Installations 
Classées.  

Climat-Energie Ressources et 
consommations 
énergétiques 

Etat des lieux de la 
consommations 
énergétiques et du 
potentiel des énergies 
renouvelables 

Consultations, analyses 
bibliographiques 

SRCAE, SRE, PPE, 
PCAET 
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PLU. Après une présentation synthétique des objectifs de chaque document traité, une lecture 
analytique a été réalisée pour définir les éléments de cohérence et/ou de divergence avec le 
PLU.  

4.3 Impacts du PLU sur l’environnement  

La réflexion menée dans ce chapitre vise à préciser les pressions additionnelles sur le milieu 
liées à la mise en œuvre du PLU, de manière directe (opérations prévues, localisation des 
aménagements…) et indirecte (augmentation du trafic, des sollicitations de la ressource en 
eau,…) au moment de la rédaction de ce dossier.  

L’analyse des incidences a consisté en la confrontation entre les différentes pièces 
constitutives du PLU (OAP, PADD, zonage et règlement) et les principaux enjeux 
environnementaux définis dans l’état initial afin d’estimer les effets prévisibles, positifs, négatifs 
et incertains. Dans une première partie, l’analyse est présentée pour chacune des pièces du 
PLU (PADD, OAP, zonage et règlement) en fonction de chacune des grandes thématiques 
environnementales. 

4.4 Mesures proposées 

Au regard des impacts du projet mis en exergue et de leur intensité, des mesures ayant pour 
but de les supprimer, les réduire ou les compenser sont éventuellement à mettre en place. Ces 
dernières ont été proposées dans un souci de cohérence d’échelle entre impact et mesure 
proposée. Cependant, il n’a été ici proposé aucun dimensionnement, aussi bien technique que 
financier, des mesures à mettre en œuvre. 

4.5 Dispositif de suivi  

Le dispositif de suivi consiste à proposer plusieurs indicateurs simples et faciles d’accès qui 
permettront de suivre l’évolution du territoire au regard des enjeux environnementaux lors de la 
mise en œuvre du PLU. Pour cela 27 indicateurs ont été présentés, renseignant toutes les 
thématiques environnementales. 
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1 Milieu physique 

1.1 Climat tropical 

1.1.1 Climatologie générale 

Le territoire communal du Tampon est situé en zone subtropicale (étagement en altitude) de la 
côte « sous le vent ». De par la différence altitudinale que présente le territoire de la commune 
entre les bas situés aux alentours de 400 mètres et les hauts jusqu’à 1665 mètres à Bourg 
Murat voire 2400 mètres pour les points de relief les plus hauts, le Tampon présente une 
variation de climats locaux particulièrement importante. Une autre caractéristique importante 
marquant les conditions climatiques de la commune est que le massif du Piton de la Fournaise 
fait office de protection aux alizés. 

Dans les hauts du Tampon, au niveau de la Plaine des Cafres notamment, les nuages peuvent 
être bloqués par les reliefs provoquant ainsi une baisse sensible de visibilité, le plafond 
classique se situant vers 1500 m d’altitude. A ce niveau, la présence de brouillard fait typique 
des hauts de l’île, est régulière. Les stations météorologiques de référence pour la commune 
sont les suivantes : 

 

1.1.2 Températures et précipitations  

Les températures annuelles moyennes varient énormément avec l’altitude, elles oscillent entre 
16°C et 24°C dans les bas de la Commune et descendent jusqu’à 8°C à 14°C pour les parties 
les plus hautes de la Commune. Ces températures varient également beaucoup en fonction de 
la saison. Elles peuvent atteindre dans les hauts des températures inférieures à 0°C. 

La pluviométrie est elle aussi conditionnée par l’altitude. Dans les Bas il pleut en moyenne 1,5 
à 2 mètres d’eau par an. Dans les Hauts les moyennes sont plus élevées avec 3 à 4 mètres 
d’eau par an. Le poste météorologique Commerson, détient tous les records mondiaux de 
pluviométrie pour les durées allant de 4 jours (4869mm) à 9 jours (5512mm) données 
enregistrées lors du passage du cyclone Gamète en février 2007 et jusqu’à 15 jours (6083mm), 
données enregistrées lors du passage du cyclone Hyacinthe en 1980. 

Les pluies moyennes annuelles aux stations Météo sont les suivantes : 

● Tampon-ville (alt. 550 m) : ~ 1 400 mm 

● Plaine des Cafres (alt. 1 550 m) : ~ 1 900 mm 

● Piton Tortue (alt. 1 800 m): ~ 3 800 mm 

Nom de la Station Altitude (m) Pluviométrie Température Vent Insolation Rayonnement

Tampon PK 13 786 + + +

Plaine des Cafres 1560 + + +

Bras sec 1210 +

Berive 400 +

Pont d'Yves 872 +

Gite Belle Combe 2250 + + +

Commerson 2320 +

Éléments mesurés

Tableau 1. Stations météorologiques de référence 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 3 

 

Etat initial de l’environnement  

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

26 

Evaluation environnementale – 

V3 

 

1.1.3 Les vents  

La distribution des vents est elle aussi variable en fonction de l’altitude. Vers la Plaine des 
Cafres, les courants d’est à nord-est sont relativement fréquents. Les deux massifs du Piton 
des Neiges et du Piton de la Fournaise délimitent un couloir globalement orienté Nord-est / 
Sud-ouest canalisant les vents qui peuvent souffler dans l’une ou l’autre des directions. Les 
vents ne sont pas très puissants à ce niveau avec des moyennes de 2 à 5 m/s. 

Dans les bas de la Commune, les alizés de Sud, Sud-est sont prédominant avec des vents 
généralement plus puissants que dans les hauts, de l’ordre de 2 à 8 m/s. 

 

Figure 3. Distribution des vents sur l'île 

  

Figure 2.Pluviométrie moyenne annuelle (météo france) Figure 1. Zonage de la pluviométrie (météo france) 
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1.1.4 L’ensoleillement  

L’ensoleillement journalier est de 5 à 7 h dans les bas et 4 à 6 h dans les hauts. 

 

 

 

Figure 4. Durée moyenne d'ensoleillement annuel 
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1.2 Nature des sols  

1.2.1 Géologie et pédologie 

On retrouve au Tampon une gamme variée de sols, depuis les lithosols peu évolués aux sols 
ferralitiques (très évolués). Plus précisément : 

● Sols bruns andiques caillouteux, peu épais sur des pentes relativement faibles (<15%). 

Sols limités par l’urbanisation, jusqu'à 300 mètres d’altitude. 

● Sols désaturés perhydratés chromiques sur cendres, s’observent à la Plaine des 

Cafres. 

● Andosols perhydratés (coulées à grosses boursouflures) généralement localisées autour 

des pitons de haute altitude (Piton Villiers, Piton Dugain). 

● Andosols désaturés non perhydratés chromiques, (sur cendres assez épaisses) 

localisés sur les pentes faibles. 

● Gratons à sols bruns andiques peu épais, généralement associés à des andosols non 

perhydratés sur cendres peu épaisses (<40cm). 

 

Figure 5. Géologie au Tampon (BRGM) 
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1.2.2 Hydrographie du Tampon  

Cours d’eau 

Sur la commune du Tampon, l’hydrographie générale se caractérise principalement par des 
ravines peu encaissées comportant des défluents et bras multiples. Seuls la rivière du Bras de 
la Plaine avec ses deux affluents de tête, le Bras de Sainte Suzanne et le Bras des Roches 
Noires, présentent des écoulements permanents de type torrentiel.  Ces trois cours d’eau sont 
considérés comme des masses d’eaux superficielles au titre de la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE) fixant des objectifs d’atteinte et/ou de maintien du bon état des eaux. Le Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Réunion (SDAGE), pour le cycle 2016-
2021, caractérise l’état de ces masses d’eaux et fixent les objectifs suivants : 

Nom courant Masse d’eau (code) Objectif d’état à atteindre 

Etat chimique Etat écologique Etat Global 

Bras de la Plaine Bras de la Plaine (FRLR17) 2015 2021 2021 

Bras de Sainte-Suzanne et 
Bras des Roches Noires 

Grand Bassin (FRLR16) 2015 2015 2015 

Ainsi, l’atteinte du bon état global de la masse d’eau du Bras de la Plaine a été repoussé à 
2021, du fait des pressions exercées par la présence d’obstacles à l’écoulement et de 
prélèvement direct des eaux, qui altèrent les habitats aquatiques et la capacité de la faune 
aquatique à migrer (montaison impossible et impact très fort à la dévalaison pour 4 groupes 
d’espèces). 

Zones humides 

L’inventaire des zones humides réalisé en 2009 et piloté par la DEAL, a mis en évidence à 
l’échelle de la Réunion, les zones humides du territoire. Cet inventaire mené à large échelle a 
identifié, une multitude de petites zones humides au nord-est du territoire communal. Elles 
appartiennent à 5 espaces fonctionnels distincts : le Rempart de la Rivière l’Est amont, la 
Plaine des Remparts, le Nez de bœuf, la Grande Ferme et la Plaine des Cafres. La surface de 
zones humides sur la commune est de presque 630 ha (cf. Carte 1. Eaux superficielles). 
Quatre petites zones humides en limite nord-est se démarquent par un intérêt patrimonial 
important. Il s’agit de pelouses humides altimontaines bien préservées.  

 En 2018, une étude approfondie a été menée sur le secteur de la Plaine des Cafres et plus 

spécifiquement de Piton Rouge. Réalisé par le groupement ANTEA/BIOTOPE, cette étude a 
visé à caractériser les fonctionnalités et à préciser l’emprise des zones à caractère humide au 
sein de quatre parcelles communales pour une superficie totale de 165 ha. Cette mission a 
également consisté à évaluer les enjeux floristiques en présence. Cette étude a fait appel à : 

● Des expertises hydrogéologiques, pédologiques et hydrauliques dans l’objectif 
d’appréhender le caractère fonctionnel des milieux humides ;  

● Des expertises écologiques, afin de caractériser la végétation présente sur ces parcelles et 
déterminer ainsi que spatialiser les végétations à caractère humide. 

Synthèse des résultats de l’étude des zones humides des terrains communaux de Piton 
Rouge (cf. Carte 2 : Résultats de l’étude des zones humides de la Plaine des Cafres, 
Antea/Biotope 2018) 

Sur le plan « physique », les zones recensées durant ces investigations n’ont ainsi pas permis 
de mettre en évidence de zones humides au sens hydraulique, pédologique et hydrogéologique. 
Selon les critères utilisés, on parlera alors de « zones à caractère humide » qui peuvent survenir 

Tableau 1. Objectifs d'état des masses d'eau superficielles 

 Antea & Biotope, 2018, 
Expertise zones humides et 
végétations des terrains 
communaux de piton rouge, 
Commune du Tampon, 53p.  
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à la suite de la saison des pluies par des écoulements hypodermiques (écoulements 
superficiels). Le caractère de zone humide est donc renvoyé quasiment uniquement au 
paramètre floristique, du fait des conditions climatiques particulièrement humides et qui 
permettent la présence de flore hygrophile (voir chapitre suivant). 

Ces zones à caractère humide identifiées résultent ainsi simplement du ruissellement des eaux 
de pluie en surface de sols limoneux et/ou de dalle basaltique saine. Comme indiqué, leur intérêt 
hydraulique est largement réduit par rapport au rôle des ravines qui favorisent plus l’infiltration 
que le ruissèlement. Ce sont des zones de ruissellement n’ayant pas de rôle fonctionnel tampon, 
rôle usuel pour une zone humide.  

Sur le plan « naturel », les « zones à caractère humide » sont ainsi ponctuelles et localisées 
sur la zone d’étude puisqu’elles couvrent environ 7 hectares, soit 4% de la zone d’étude. Ces 
milieux sont principalement représentés par un seul type d’habitat, les prairies humides à Jonc. 
Celles-ci présentent un intérêt écologique limité puisqu’elles sont majoritairement composées 
d’espèces exotiques. Leur état de conservation est en outre mauvais car ces milieux, en plus 
d’être colonisés par les espèces exotiques, sont généralement surpâturés, limitant de fait une 
expression floristique optimale du milieu. 

Cette expertise a donc mis en évidence l’existence de zones à caractère humide ayant un 
intérêt floristique marqué. Ces zones ne sont pas des zones humides proprement dites du 
point de vue pédologique et hydraulique. Néanmoins, c’est le fonctionnement hydraulique 
particulier de ces zones, localisées sur des fonds de thalwegs peu marqués, où le 
ruissellement retardé régulier des eaux, qui rend favorable le développement d’une 
végétation humide. Ainsi, des « zones de sensibilité hydrauliques » correspondant à un 
bassin versant proche, ont été identifiées afin de retranscrire ce mécanisme. 

Eaux souterraines 

La commune du Tampon se situe sur deux aquifères principaux : la formation volcanique de la 
Plaine des Cafres (FRLG119) et la formation volcanique de la Plaine des Grègues (FRLG118). 
Dans une moindre mesure, la commune intercepte également l’aquifère de la Plaine des 
Palmistes (FRLG116) et de manière anecdotique l’aquifère du massif de La Fournaise 
(FRLG117).  

Les masses d’eau FRLG119 et FRLG118, s’inscrivent toutes deux dans un domaine 

d’altitude, où la géologie est marquée par la superposition de terrains hétérogènes à l’origine 
d’un comportement hydraulique éminemment variable dans l’espace, du fait de la présence ou 
non de niveaux peu perméables, de factures, etc. Des nappes émergent, et ces sources 
viennent généralement alimenter les ravines.  

Ces masses d’eau ont été classées en bon état chimique et quantitatif lors de l’état des lieux 
de la qualité des masses d’eau réalisé en 2013, dans le cadre du SDAGE 2016-2021. 
Néanmoins, la qualité chimique a été estimé à dire d’expert, faute de point de surveillance 
disponible à cette date. En sus, le bon état quantitatif est notamment corrélé à l’absence de 
point de prélèvement en eau souterraine. En effet, la morphologie et la géologie du secteur 
sont peu favorables à l’exploitation de cette ressource par forage

 A la Réunion, au-
dessus de 400 m d'altitude, 
les aquifères sont situés à 
de telles profondeurs que 
l'utilisation de leurs eaux 
nécessite la mise en œuvre 
de moyens techniques et 
financiers lourds qui sont 
souvent incompatibles avec 
les notions de rentabilité. De 
plus, les données plus 
précises relatives à la zone 
dite « non saturée » (nappe 
profonde) en milieu 
volcanique, sont quasiment 
inexistantes.  
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Résultats de l’étude des 

zones humides de la 
Plaine des Cafres 

(Antea/Biotope, 2018) 
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1.2.3 Le domaine public fluvial 

Sur le Tampon, 13 rivières traversant le territoire communal font partie du Domaine Public 
Fluvial (DPF) de l’Etat conformément à l’arrêté du 26 décembre 2006. Les cours d’eau inclus 
dans le domaine public de l’Etat par l’article L 5121-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques (CGPP) doivent répondre à trois critères : 

● Etre alimenté par une source ou une résurgence d’eaux souterraines, 

● Etre alimenté en eau de façon régulière et permanente, y compris à l’étiage, 

● Avoir un débit suffisant, continu et permanent, 

Pour la commune du Tampon, la liste des cours d’eau relevant du domaine public fluvial est 
donnée par le tableau en suivant :   

Tableau 2. Domaine Public Fluvial sur la commune du Tampon 

 

1.3 Relief de planèze, piton et ravines 

1.3.1 La topographie 

Le Territoire du Tampon s’étend sur le versant sud de la planèze (plateau de basalte 
volcanique limité par des vallées convergentes) située entre les deux massifs volcaniques du 
Piton des Neiges et du Piton de la Fournaise, inclinée selon une orientation de la ligne de plus 
grande pente Nord-est/ Sud-Ouest, avec des pentes relativement douces dans la partie avale 
de la Commune. La Commune est bordée par deux grandes ravines entaillées dans le relief et 
dont le dénivelé peut atteindre 400 mètres : 

● à l’Ouest par le Bras de la Plaine,  

● et à l’Est par la Rivière des Remparts. 

Code Hydro Nom Commune
Longueur 

(km)

40101340 Bras Magloire
La Plaine des Palmistes  Le 

Tampon
3,56

40101130 Bras Noir
La Plaine des Palmistes 

Le Tampon
6,9

40611010 Bras de Sainte-Suzanne
Le Tampon 

L'Entre-Deux
5,96

40621070 Bras Jean Payet Le Tampon 4,53

40621100 Bras Leclerc Le Tampon 10,71

40621110 Bras Rupert Le Tampon 2,84

40611090 Bras Sec
Le Tampon 

L'Entre-Deux
5,97

40621060 Ravine Jean Payet
Le Tampon 

Saint-Pierre
12,52

40611000 Bras de la Plaine
L'Entre-Deux 

Le Tampon
24,56

40611020 Bras des Roches Noires
LEntre-Deux 

Le Tampon
5,63

40101330
Grand Bras Piton Saint-

Benoît 

La Plaine des Palmistes Le 

Tampon
15,68

40620140 Ravine des Cafres
Saint-Pierre 

Le Tampon
15,74

40620120 Rivière d'Abord
Saint-Pierre 

Le Tampon
20,3

LINEAIRE TOTAL 134,9
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L’altitude y varie entre 400 et 2400 mètres (Rivière des Remparts). Le relief de cette région, 
propice au développement de l’agriculture grâce à son sol fertile jusqu’à environ 1400 mètres 
d’altitude, fait du Tampon la plus grande étendue cultivable des Hauts de la Réunion 

1.3.2 Les pitons 

Un grand nombre de pitons (cônes volcaniques) agrémente ce plan incliné et constituent 
autant de points de repère visuels dans le paysage, dont le plus connus (Piton Hyacinte) 
culmine à 1358 m NGR au 23ème km. Ce sont des cônes adventifs, témoins géologiques de 
l’édification du premier volcan de la Fournaise. 

Les pitons sont particulièrement sensibles : ils focalisent le regard et sont souvent soumis à de 
fortes pressions. 

Le piton Desforges et le Piton Villers sont particulièrement exposés et une carrière entaille le 
flanc du Piton de la Ravine Blanche. Les Pitons Dugain, Manuel, David, Desforges et Villers 
n'ont plus de couvert végétal d'origine, remplacé par les cryptomerias.  

1.3.3 Les ravines, entailles du paysage 

La commune est bordée à l’ouest par le Bras de la Plaine (affluent de la Rivière Saint-Étienne) 
et à l’est par la Rivière des Remparts. Ces deux vallées déterminent de gigantesques entailles 
dans le relief et forment de véritables canyons, dont le dénivelé peut atteindre 400 mètres. 

L’altitude varie régulièrement d’environ 400 mètres à plus de 2.000 mètres aux abords de la 
Rivière des Remparts et de la Rivière de l’est. Les pentes sont relativement douces dans la 
partie avale de la commune. 

On comprend aisément à quel point ce paysage particulier va structurer l'aménagement de la 
commune, notamment en ce qui concerne la gestion des eaux de ruissellements. Le territoire 
communal étant également traversé par plusieurs autres ravines de moindres importances 
(rivière d'abords, ravine Blanche, ravine des cabris...), découpant l'espace en bandes 
perpendiculaires à la mer avec des pentes plus ou moins fortes selon qu'il s'agit de la partie 
amont (pentes fortes) ou de la partie avale de la commune (pentes relativement douces). 

La Commune du Tampon est soumise à des conditions climatiques hétérogènes du fait de son 
important étagement altitudinal. De plus le contexte hydrologique est non sans contrainte pour 
son aménagement et pour la gestion des eaux de ruissellement. Les Pitons, constituent des 
entités paysagères et géologiques à préserver. 

. 
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Carte 4. Relief et topographie 
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2 Patrimoine naturel  

2.1 Habitats naturels et espèces remarquables 

2.1.1 Les formations végétales indigènes en présence et les espèces 
associées 

La cartographie du recouvrement ancien et actuel des formations végétales indigènes montre 
l'impact significatif des activités humaines (urbanisation, agriculture) sur ces formations. 

La commune du Tampon a été créée le 17 mai 1925. C’est dans cette période qu’elle se 
développe réellement avec la fixation du centre-ville actuel et l’essor agricole de la Plaine des 
Cafres. Les planèzes du Tampon ont été des lieux favorables à une occupation par l’Homme. 
Ce sont donc les groupements floristiques situés dans ces zones qui ont disparu en premier. 
Toutefois, entre et en bordure des espaces urbanisés et agricoles persistent des reliquats de 
végétation présentant un très fort intérêt patrimonial. 

Les zones les moins accueillantes du fait de la topographie ou du climat (Plaine des Cafres, 
Bras de la Plaine) sont restées longtemps préservées. Toutefois, mises à part les zones 
inaccessibles, une grande partie de ces zones font aujourd’hui l’objet d’activités agricoles ou 
de projets d’aménagements. 

2.1.2 Les reliquats de végétation indigènes persistants sur la 
commune 

Etage chaud (mégatherme) de type tropical 

● Forêt semi-sèche complexe de rempart et fonds de cirque : 

Aujourd’hui très dégradée, on retrouve ce type de végétation au Nord-Ouest de la Commune 
du Tampon, au niveau de la moitié inférieure des remparts de Grand Bassin : rempart de l’ilet 
Citron, Rempart Ouest du Bras de la Plaine et enfin rempart compris dans l’Entonnoir du Bras 
de Sainte-Suzanne. Elle est également présente sous forme de relique au Sud-est de la 
Commune le long du Bras Leclerc et de la ravine Jean-Payet. 

 

● Forêt humide complexe, de transition de moyenne altitude : 

Habitat naturel également très dégradé, il ne subsiste sur la commune qu’au-dessus de la 
formation citée précédemment au niveau des remparts de Grand-Bassin. Elle est également 
présente sous forme de lambeaux au milieu des habitations et des pâturages à la Pointe de 
Bras Creux (forêt Hammerer et propriété régionale), au Dix-neuvième Kilomètre (forêt 
Archambeaud) et ponctuellement sous le massif de Notre Dame de la Paix. 

Etage frais (mésotherme) de type subtropical  

● Forêt humide d’altitude dite « Forêt de Bois de Couleur des Hauts » 

Formation naturelle la plus représentée sur la commune du Tampon, elle se localise 
principalement dans les hauts de la commune à la Plaine des Cafres : Forêt de Piton rouge, 
Piton des Herbes Blanches, Piton Textor et Piton Caille, au niveau des hauts reliefs de 
l’Entonnoir du Bras de Sainte-Suzanne à Grand Bassin et à l’Est au niveau du flanc rive droite 
de la Rivière des Remparts sur le massif de Notre Dame de la Paix. 
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● Fourrés à bruyère arborescente à philippia de type avoune 

Sur la Commune du Tampon ces fourrés sont principalement localisés dans le Nord- Nord-
ouest au niveau de la Plaine des Cafres et principalement en limite de la Commune de Saint-
Benoît. Elle s’observe également dans certains secteurs sur Coteau de Brède et au niveau de 
petit monticules rocheux dans les hauts des plaines pâturées de la Plaine des Cafres. 

● La forêt de tamarin des hauts 

Cette forêt est présente également dans les hauts de la Commune parfois uniquement sous 
forme de reliques au sein de zones pâturées et en mélange avec les formations de cet étage 
décrites précédemment. 

Etage oligotherme  

Situé sur les sommets dans des conditions climatiques inhospitalières où les activités 
humaines sont de ce fait limitées, cet étage est peu dégradé et relativement épargné par les 
espèces exotiques envahissantes. Toutefois, aux plus basses altitudes, certaines prairies ont 
été soumises à un pâturage destructeur, quelques espèces exotiques envahissantes peuvent 
donc être également présentes (exemple : l’Ajonc d’Europe). Cet étage comprend en 
mélange : 

● Les fourrés éricoïdes d’altitude 

● Le groupement à Sophora denudata 

Ce type de groupement forme des îlots de végétation plus ou moins denses et très dégradés 
au sein des pâturages, est localisé au-dessus du Piton Textor sur la forêt du sentier des Pitons 
Textor et Cailles. 

2.1.3 La flore remarquable  

La Commune du Tampon, à travers la diversité des habitats naturels rencontrés, présente une 
flore tout à fait remarquable. En effet, 52% de la flore endémique de l’île est représentée sur la 
commune, ce qui est considérable. 

Tableau 3. Flore patrimoniale du Tampon 

 Nb de taxons recensés 
au Tampon 

Comparaison régionale  

Nombres de taxons recensés 870 19% (4506 taxons) 

Indigénat / Endémicité 

Espèces Indigènes stricte (I) 468 37% (1281 taxons) 

Endémique de l’île de La Réunion (B) 162 52% (309 taxons) 

Endémique de l’île de La Réunion et de 
l’île Maurice (M2a) 

92 56% (164 taxons) 

Endémique des Mascareignes (M3) 12 57% (21 taxons) 

Liste Rouge UICN 

En Danger Critique (CR) 26 30% (87 taxons) 

En Danger (EN) 34 44% (77 taxons) 

Vulnérable (VU) 48 46% (105 taxons) 
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La végétation mégatherme abritent de nombreuses espèces 

floristiques adaptées aux conditions climatiques (notamment 
pluviométrie). Parmi ces espèces, on peut notamment citer 
pour les formations semi-sèches Securinega durissima (LC), 
Dombeya acutangula subsp. acutangula var. acutangula (VU), 
pour les formations hygrophiles Syzygium cymosum (VU), 
Syzygium borbonicum (EN), Labourdonnesia calophylloides 
(LC) ou encore Asplenium nidus (EN). 

Plusieurs espèces sont hygro indifférentes et donc présentes 
aussi bien en formation sèche qu’hygrophile comme Mimusops 
balata (LC), Diospyros borbonica (VU) ou encore Sideroxylon 
majus (CR). 

La végétation mésotherme 

présente elle aussi de 
nombreuses espèces selon les faciès de végétation. Les 
Tamarinaies où domine le Tamarin des hauts (Acacia 
heterophylla), le Calumet (Nastus borbonicus) sont 
également spécifiques à cette formation. La forêt de 
Bois de couleurs des hauts possède elle une 

diversité spécifique beaucoup plus riche avec des 
espèces telles les Mahots (Dombeya sp.), les Mapou 
(Monimia sp.), des asteracées telles que Psiadia 
boivinii, des lianes telles que Embellia angstifolia, des 
épiphytes tels Cordyline mauritiana, de nombreuses 
fougères et orchidées.  

La végétation éricoide présente une dominance de 
branle (Erica reunionnensis). Des espèces ligneuses basses 
telle Psiadia argentea, des orchidées terrestres et 
epiphytes sont également présentes comme des espèces 
des genres Cynorkis sp. ou Angraecum sp.  

 
 

Le Palmiste Roussel  

Le palmiste Roussel (L’Acanthophoenix roussellii) 
est un nouveau palmiste endémique de la Réunion 
recensé sur la Commune du Tampon. Il a été découvert et 
identifié par l’Amies des Plantes et de la Nature (APN), 
sur la propriété de la famille Roussel au Tampon, d’où 
l’appellation qui lui a été donnée. l ne subsiste plus que 
quelques dizaines de spécimens dans la région du 
Tampon. La zone, essentiellement destinée à la 
culture maraîchère constitue d'ailleurs un ensemble 
particulièrement riche d'essences naturelles 
patrimoniales. 

 

 

 

Figure 7. Acacia heterophylla 

Figure 6. Dombeya acutangula 

Figure 8. Palmiste Roussel 
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Figure 9. Lézard vert des Hauts 

2.1.4 La faune patrimoniale  

La commune du Tampon offre un contexte favorable à une faune indigène voire endémique. 
En effet, les habitats préservés encore présents, la topographie offrant des remparts 
préservés, le climat humide typique des hauts, permettent à de nombreuses espèces de 
différents groupes de se développer.  

La faune terrestre patrimoniale (oiseaux forestiers, insectes, et reptiles notamment) reste 
souvent cantonnée aux habitats naturels des hauts, encore préservés. Seules quelques 
espèces comme certains oiseaux forestiers (notamment l’Oiseau blanc), les chiroptères et 
dans une moindre mesure le Papangue, se sont plus ou moins adaptées aux activités 
humaines. Il s’agit d’espèces qui, du fait de leur plasticité écologique et de leur régime 
alimentaire, peuvent être retrouvées sur l’ensemble du territoire, y compris sur les habitats 
secondaires, les milieux agricoles et les zones urbaines. 

Les espèces les plus patrimoniales sur le territoire du Tampon sont le lézard vert des hauts, les 
oiseaux marins et le seul rapace nicheur de la Réunion : la Papangue.  

 

Le Lézard vert des Hauts  

Historiquement présent sur tous les massifs forestiers de l’île compris entre 0 
et 2 350 m d’altitude, le gecko vert subsiste aujourd’hui principalement dans 
les forêts tropicales humides de basse et moyenne altitude représentée dans 
l’Est. Néanmoins, il est également présent sur la commune du Tampon, aux 
Makes entre 800 et 1000 m d’altitude (3 mailles). Cette petite population a été 
introduite involontairement via l’activité humaine dans les années 1995 (Deso, 
2001). 

Les sites de pontes, préférentiellement exposés au soleil et à l’abri des 
intempéries, sont régulièrement observés sur des structures artificielles : 
kiosques, panneaux d’information, de signalisation routière, poteaux, cases en 
tôle, etc. (Probst & Deso 2001, Probst 2002). Le gecko vert de Bourbon se 
nourrit d’insectes, d’araignées, de myriapodes, de pulpes de fruit et de nectars 
de fleurs.  

Les milieux qui offrent des plantes nectarifères (Trochetia granulata, Dombeya spp., Eugenia 
sp., Hypericum sp., Rubus apetalus), des sites de thermorégulation (zones exposées), de 
refuge et de reproduction (fissures) doivent donc être préservés.  
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Les oiseaux marins  

Les oiseaux marins présents sur le territoire du Tampon concernent les 4 espèces nicheuses 
sur l’île de la Réunion : le Pétrel noir de Bourbon (concerné par un Plan National d’Action), le 
Pétrel de Barau (qui fait l’objet d’un plan de Conservation), le Puffin de Baillon et le Paille-en-
queue.  

En effet, le Tampon s’inscrit au sein d’un corridor de déplacement majeur (cirque de Cilaos) à 
l’échelle de l’île pour les oiseaux marins. Ces derniers y transite depuis leurs colonies à terre 
pour rejoindre l’océan où ils s’alimentent en journée [Thèse OMAIR sur l’écologie des oiseaux 
marins – GINESTE, B., 2016, BIOTOPE/ENTHROPIE]  

Ces oiseaux qui présentent une écologie générale voisine, ont néanmoins un comportement 
distinct : les Pétrels et Puffins sont nocturnes alors que les Paille-en-queue est diurne. Cet 
aspect est fondamental vis-à-vis de leur sensibilité à la pollution lumineuse : pour les Pétrels et 
Puffins, elle peut être synonyme d’échouage alors qu’elle ne présente pas de menace 
particulière pour les Pailles-en-queue. Enfin, tous ces oiseaux partagent la même sensibilité 
face aux dégradations de leurs habitats qui réduisent les espaces de reproduction potentiels 
sur les falaises. 

 

● Pétrel de Barau (Pterodroma baraui) 

 Espèce endémique de la Réunion, le Pétrel 
de Barau est un oiseau marin océanique et 
pélagique qui utilise les zones terrestres pour 
établir son nid et se nourrit en mer. L’espèce 
est essentiellement nocturne à terre : elle 
gagne son terrier au coucher du soleil. Le 
terrier est creusé dans les remparts et sur les 
plateaux à végétation arbustive, 
principalement dans les hauteurs de l’île entre 
2 200 et 2 800 m d’altitude. C’est le cas sur la 
commune de Cilaos : les remparts du Grand 
Bénare et du Gros Morne – Piton des Neiges, 
accueillent d’importantes colonies. 

Carte 5. Flux de déplacement des oiseaux marins nocturnes (Gineste, 2016) 

Figure 10. Pétrel de Barau 
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Anciennement protégés par Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB - Arrêté du 23 
Mars 2001), ces sites ont ensuite été indexés aux « Espaces à enjeu écologique spécifique » 
du cœur de Parc à la date de création du PNR (5 mars 2007). Depuis 2008, l’espèce fait 
également l’objet d’un Plan de Conservation (Plan de Conservation du Pétrel de Barau SEOR / 
ECOMAR – Document définitif du 07/02/2008). 

Le territoire du Tampon présente un enjeu important pour cette espèce puisqu’il intersecte le 
corridor de déplacement le plus important (sortie de Cilaos par la rivière Saint-Etienne). 
(cf.2.3.2) 

 

● Pétrel noir de Bourbon (Pseudobulweria aterrima) 

Endémique de La Réunion, c’est un des oiseaux de mer les plus rares du monde et le plus 
énigmatique des oiseaux actuels de la Réunion. Longtemps tenu pour disparu, il n’était connu 
jusqu’en 1970 que par quatre spécimens naturalisés au XIXe siècle et a été redécouvert par 
des échouages en 1970 et 1973. L’écologie de cette espèce et la taille de sa population sont 
très mal connues aujourd’hui. La population est estimée à quelques dizaines d’individus (la 
SEOR à aujourd’hui recueilli 45 individus distincts au cours des dernières années.  

Le secteur de Grand Bassin, classé en Arrêté de Protection de Biotope en faveur du Pétrel 
noir, est le site où l’espèce a déjà été entendu en période de reproduction et qui lui offre des 
conditions favorables 

 

● Puffin du Baillon ((Puffinus lherminieri bailloni) 

Il s’agit d’un oiseau marin colonial qui utilise les zones terrestres pour établir son nid et 
s’alimente en mer (il est totalement nocturne à terre). Espèce indigène de la Réunion, il 
présente une distribution pantropicale. C’est le plus commun des Procellariidés dans les eaux 
côtières de l’île, où sa présence est estimée à 200 colonies alors qu’il a disparu de Maurice. 

L’espèce installe son nid dans les falaises et les remparts des ravines et des cirques. La 
période de reproduction s’étend sur toute l’année (Jouanin 1987). Toutefois à La Réunion et, 
contrairement aux populations équatoriales, la période de reproduction semble liée à l’été 
austral (Jadin et Billiet 1979 ; Bretagnolle et al. 2000). Des travaux récents [Thèse OMAIR sur 
l’écologie des oiseaux marins – GINESTE, B., 2016, BIOTOPE/ENTHROPIE] ont montré que 
la population de Puffin de Baillon à l’échelle de l’île de La Réunion semble stable et que le 
secteur sud / sud-ouest de l’île abrite la moitié des colonies de Puffin de Baillon, soit 121 
colonie sue 242 recensées et connues actives aujourd’hui. 

Des colonies sont connues sur les remparts du bras de la plaine et du Grand serré vers les 
Makes, du Grand bassin, etc.  
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● Paille-en-queue (Phaethon lepturus) 

Le Paille-en-queue, espèce indigène diurne de la 
Réunion, présente une répartition pantropicale. 
Elle se nourrit de petits poissons en mer. La 
population est estimée à plusieurs centaines de 
couples à la Réunion (CEBC, 1998). 

Largement présente à la Réunion, on la rencontre 
sur les remparts du bras de la plaine, les remparts 
des Makes, Grand bassin, etc. L’espèce est 
particulièrement sensible à l’altération des sites de 

nidifica
tion 

(filets de protection des chutes de 
pierres), à la prédation (rats, chats), et aux 
collisions avec les lignes haute tension 

 

Le papangue  

Le Busard de Maillard ou Papangue est le seul rapace 
endémique nicheur de La Réunion. Il s’observe dans 
tous les milieux de l’île, du littoral jusqu’à une altitude 
avoisinant 2000m, même si les milieux arbustifs et 
arborés semblent avoir sa préférence pour la 
reproduction [Salamolard 2008 ; Grondin et Philippe 
2011]. A La Réunion, sa population serait comprise 
entre 100 à 200 couples reproducteurs [Grondin et 
Philippe, 2011].  

Sur le territoire du Tampon, on compte 6 domaines 
vitaux connus d’après la bibliographie [Grondin et 
Philippe 2011].  

Figure 11. Paille-en-queue  

Figure 12. Papangue 
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Carte 6. Faune patrimoniale 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 3 

 

Etat initial de l’environnement  

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

45 

Evaluation environnementale – 

V3 

2.1.5 Sources de pressions et menaces sur les milieux naturels et la 
biodiversité 

Comme dans tous les milieux naturels de la Réunion, la biodiversité sur la commune du 
Tampon est menacée par les pollutions, la destruction d’habitats, l'étalement urbain ou 
l'introduction d'espèces végétales et animales exotiques envahissantes 

Espèces exotiques envahissantes   

Une espèce végétale exotique est une plante originaire d’un autre territoire et dont la présence 
dans le territoire implique volontairement ou involontairement l’Homme, ou encore d’une plante 
arrivée par un processus naturel sans implication humaine, mais originaire d’un territoire où 
elle n’est pas indigène (CBNM, 2006). 

D’une manière générale, une vigilance doit être de mise concernant les espèces plantées par 
la Commune, les agriculteurs et les particuliers à des fins ornementales ou d’usages 
(exemples : la fougère australienne ou le troène et l’ajonc planté comme haie le long de voies 
ou en limite de parcelles). 

Tableau 4. Espèces exotiques envahissantes 
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Agriculture et milieux naturels 

L’agriculture et notamment le pâturage extensif ont détruit de nombreux espaces naturels. Par 
ailleurs, des défrichements ont été opérés ponctuellement au sein des forêts à proximité de 
zones agricoles. 

De plus, les défrichements, l’utilisation de désherbants engendrent une érosion des sols et 
favorisent la prolifération espèces exotiques envahissantes. 

Urbanisation 

L’étalement urbain de la Commune et le mitage sont autant de facteurs de destruction directe 
des milieux naturels par défrichement et empiètement. Ils sont également source d’incidences 
indirectes : introduction d’espèces exotiques envahissantes, pollution du milieu ou encore 
l’intensification de la fréquentation et du braconnage corrélatif dans ces espaces. Par ailleurs, 
la plupart des ravines situées sur la pente du Tampon et de la Plaine des Cafres subissent une 
forte pression foncière. 

Braconnage 

Nom scientifique Famille
Nom 

vernaculaire

Invasi

bilité
Exemple de secteur ou site envahis

Acacia mearnsii De Wild. Fabaceae Acacia 5 Sur les divers espaces ruraux et naturels de la commune

Anthoxanthum odoratum L. Poaceae
Flouve 

odorante
5

Dans le Nord-Est de la commune vers Piton Rouge, Piton

des herbes Blanches , Piton Textor, le Morne Langevin, la

Plaine des Remparts

Cyathea cooperi (Hook. ex

F. Muell.) Domin
Cyatheaceae

Fougère 

australienne
5

Espèce largement plantée pour l'ornement sur la

commune qui s'avère être très envahissante notamment

entre Notre Dame de la Paix et le Petit Tampon.

Fuchsia boliviana Carrière Onagraceae
Fuchsia à 

grandes fleurs
5

Au nord de la commune dans la forêt du Col de Bellevue,

de la Grande Montée, dans la forêt de la Plaine des Cafres

Nord et en limite de rempart de la rivière des Remparts

Furcraea foetida (L.) Haw. Agavaceae Choca vert 5 Dans le fond du rempart du Bras de la Plaine

Hydrangea macrophylla

(Thunb.) Ser.
Hydrangeaceae Hortensia 4

Principalement dans les hauts de la Commune à la Plaine

des Cafres à proximité du Piton de la source et plus

largement dans les milieux naturels limitrophes des zones

urbaines (échappés de jardin)

Lantana camara L. Verbenaceae Galabert 5 Forêt Hammerer

Ligustrum robustum Blume Oleaceae Privet 5 Sur les divers espaces ruraux et naturels de la commune

Michelia champaca L. Magnoliaceae Champac 1 Sur les divers espaces ruraux et naturels de la commune

Podranea Sprague Bignoniaceae X Forêt Archambeaud

Psidium cattleianum Sabine Myrtaceae Goyavier 5
Dans l'ensemble des milieux naturels du Tampon, dont

Forêt Hammerer, Forêt Archambeaud

Rubus alceifolius Poir. Rosaceae Raison marron 5 Forêt Hammerer
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La chasse du tangue sans permis, de nuit, notamment sur les "hauts" de la commune (Petit 
tampon et Plaine des Cafres) est une pratique connue (Brigade Nature Océan Indien). Cette 
zone est particulièrement propice à l'espèce. De même, du braconnage a lieu sur le Bras de la 
Plaine, comme sur quasiment toutes les rivières de l'île mais ici les portions touchées sont 
assez conséquentes. 

Incendies 

Les incendies relativement fréquents dans les Hauts de la commune (Plaine des Cafres) et les 
remparts, détruisent des habitats entiers et favorisent l’invasion du milieu par les espèces 
exotiques envahissantes pionnières. La plupart des incendies (notamment d’août à novembre) 
se sont déclarés par le passé au niveau du nez de bœuf. En 1996, une surface de 400 ha, 
comprenant essentiellement des zones pastorales a été détruite par le feu dont 196 ha de 
milieux naturels.  

Aléas naturels 

Lors des cyclones, les vents et les fortes pluies peuvent détruire des habitats (et des espèces) 
ou parties d’habitats générant ainsi des chablis favorables à l’invasion des espèces exotiques 
envahissantes. Il est à noter cependant que les milieux naturels et originels de l’île sont 
confrontés de longue date à des tempêtes et leurs conséquences. Elles se sont, pour 
certaines, adaptées (renouvellement, germinations). 

Pression touristique 

La fréquentation touristique génère un risque de dégradation des milieux (déchets, incendies, 
braconnage, dérangements, ...). Des espaces de pique-nique en lisière de milieux naturels 
(zone de l’horloge à Trois Bassins par exemple) très fréquentés, peuvent constituer des portes 
d’entrée à ces nuisances sur les milieux naturels. 

Déchets sauvages 

Les bords de sentiers, les ravines et les remparts sont particulièrement touchés par la 
problématique des déchets. Ces déchets « sauvages » attirent les rats qui sont des prédateurs 
pour la faune indigène. 
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2.2 Espaces naturels remarquables  

2.2.1 Zonages d’inventaires  

Label Patrimoine mondial de l’Unesco  

Depuis le 1er août 2010, les « Pitons, Cirques et Remparts » de la Réunion sont inscrits au 
patrimoine mondial de l’UNESCO. Pour la commune du Tampon, la zone du Bien commun 
coïncide avec le périmètre du cœur du Parc National.  

Les ZNIEFF 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont des 
inventaires qui cartographient et identifient les zones naturelles présentant un intérêt 
écologique, faunistique et floristique. Cet intérêt repose sur l'équilibre et la richesse de 
l'écosystème ou sur la présence d'espèces patrimoniales, rares et/ou menacées. Les ZNIEFF 
sont de deux types : 

● les ZNIEFF de type I : elles correspondent à des sites précis abritant des espèces de 
grande valeur écologique ou un habitat remarquable. 

● Les ZNIEFF de type II : elles correspondent à de vastes territoires présentant encore des 
potentialités écologiques importantes malgré d'éventuelles perturbations. 

Les ZNIEFF de type 1 au nombre de 19, recouvrent 22% de la Commune du Tampon et les 
ZNIEFF de type 2 au nombre de 2 recouvrent, 32% de la Commune, soit un total de 
recouvrement de la Commune de 54%. 

 

Code mnhn 
(ou code organisme si 

non connu) 
Nom 

Superficie 
totale 

Superficie sur la 
commune 

ZNIEFF de Type 1 

40030163 CAVERNE BATEAU 45,4 45,4~soit 100% 

40030089 FORET DURIEUX 40,4 40,4 soit 100%  

40030112 BRAS LECLERC 42,9 42,9 soit 100% 

40030129 LIGNE D'EQUERRE 8,0 8,0 soit 100% 

40030110 POINTE DU BRAS CREUX - FORET 
HAMMERER 

24,7 24,7 soit 100% 

40030121 FORET ARCHAMBAUD 3,1 3,1 soit 100% 

40030183 PITON HYACINTHE 22,3 22,3 soit 100% 

40030047 NOTRE-DAME DE LA PAIX 384,7 384,7 soit 100% 

40030105 PITON ROUGE - PITON HERBES BLANCHES 
(PL. DES CAFRES) 

337,7 328,1 soit 97% 

40030198 REMPART NORD EST DU BRAS DE LA 
PLAINE 

831,9 564,7 soit 68% 

40030109 REMPART OUEST DU BRAS DE LA PLAINE 377,6 148,1 soit 39% 

(0001-0057) COL DE BELLEVUE -GRANDE MONTEE 357,6 42,0 soit 12% 

Tableau 5. ZNIEFF présentes sur la commune du Tampon 
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(0001-0011) REMPART DE L'ILET CITRON (GRAND 
BASSIN) 

141,1 132,8 soit 94% 

(0001-0058) SENTIER DU PITON TEXTOR - PITON DE 
CAILLES 

408,7 289,4 soit 71% 

(0001-0158) PITON TEXTOR 413,3 413,3 soit 100% 

(0001-0008) PLAINE DES CAFRES - NORD 987,2 987,2 soit 100% 

(0001-0066) MORNE LANGEVIN - PLAINE DES 
REMPARTS 

790,0 63,4 soit 8% 

(0001-0024) ENTONNOIR DU BRAS DE STE-SUZANNE 
(GRAND-BASSIN) 

480,1 465,5 soit 97% 

(0001-0197) COURS DU BRAS DE LA PLAINE ET DE LA 
RIVIERE SAINT ETIENNE 

31,0 5,2 soit 17% 

Total ZNIEFF Type 1 5727,7 4011,1 soit 70% 

ZNIEFF de Type 2 

40030024 HAUTS DU TAMPON ET DE L'ENTRE DEUX 8272,1 5742,4 soit 69% 

40030013 PROPRIETE DAVID 32,4 32,4 soit 100% 

Total ZNIEFF Type 2 8304,4 5774,8 soit 70% 

TOTAL ZNIEFF 14032,1 9785,8 soit 70% 
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Carte 7. Zonages environnementaux d'inventaires 
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2.2.2 Zonages réglementaires  

Parc National de La Réunion 

Le Parc National de La Réunion a été créé par décret ministériel le 5 mars 2007 (Décret n° 
2007-296 du 5 mars 2007 créant le Parc national de la Réunion). Il comprend un cœur protégé 
de 105 000 ha, aux limites fixées par le décret de création et ses cartes annexes, et une aire 
d’adhésion évolutive qui sera redéfinie tous les dix ans à l’intérieur d’un périmètre maximal, lors 
de la révision de la charte du Parc. 

● Surface recouverte par le Cœur du Parc sur la Commune du Tampon : 3364 ha (Part de la 
commune dans le cœur : 3.2% ; part du cœur dans la commune : 18.6%). 

● Surface recouverte par la zone d’adhésion sur la Commune du Tampon : 16092 ha, soit 
quasiment 88.8% du territoire communal.  

 

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) 

L’arrêté de protection de biotope est un outil réglementaire en application de la loi du 10 juillet 
1976 relative à la protection de la nature. Il poursuit deux objectifs : 

● La préservation des biotopes ou toutes autres formations naturelles nécessaires à la survie 
(reproduction, alimentation et repos) d’espèces protégées.  

● La protection des milieux contre des activités pouvant porter atteinte à leur équilibre 
biologique.  

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) du Bras de la Plaine 

Arrêté N°06-4368/SG/DRCTCV, portant création d’une zone de protection des biotopes de 
nidification et de passage du Pétrel Noir de Bourbon, afin de garantir l’équilibre biologique des 
milieux et la conservation des biotopes nécessaires à la reproduction et au repos de l’espèce.  
 

La surface totale couverte par l’arrêté est de 1 111 hectares environ soit 6% du territoire 
communal. 

Servitude forestière  

En application des articles L.174-2 et R174-2 du code forestier, il est interdit de défricher et 
d'exploiter les terrains situés sur les versants des rivières, bras ou ravines et de leurs affluents 
aux pentes supérieures ou égales à 30 grades (soit 54%).  

En outre, ne peuvent être défrichés ou pâturés, les bords des rivières, bras ou ravines et leurs 
affluents sur une largeur de 10 mètres de chaque côté, à partir du niveau atteint par les plus 
hautes eaux. Enfin les propriétaires riverains des rivières, bras et ravines et leurs affluents sont 
tenus de laisser libre le long des bords de ces derniers (sommet des berges ou le cas échéant 
des versants de pente supérieure à 30 grades), un espace de 10 mètres de largeur valant 
servitude de recul et de passage 

Sur le Tampon on constate notamment pour les zones agricoles à proximité des grandes 
ravines dont le Bras de la Plaine et la Rivière des Remparts, que cette servitude n’est pas 
toujours respectée. 

Espaces Naturels Sensibles  

Le Conseil Général de la Réunion mène une politique d’acquisition des espaces naturels 
sensibles. Sur la commune du Tampon, sept entités homogènes sont concernées par cette 
politique :  

 A noter que la 
commune du Tampon n’a 
pas adhérée à l’aire 
d’adhésion du parc 
national.  
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Nom Superficie Remarque 

Domaine 
Archanbeaud 

1,8 ha (100% 
sur la commune) 

Un des deux derniers vestiges de la « forêt de 
Bois de couleur des Bas »  

Coteau de Brèdes 19 ha (100% sur 
la commune) 

Présence d’une faune intéressante (salangane + 
chiroptères) et d’habitats floristiques d’intérêts : 
habitat de haute altitude et habitat mésotherme à 
l’entrée des grottes.  

Col de Bellevue 0,4 ha (100% 
sur la commune) 

 

Dimitile 10,4 ha (70% 
sur la commune) 

Versant Sud-Est des remparts de Cilaos, 
caractérisé par une succession de formations 
végétales remarquables (zone semi-sèche, forêt 
humide de moyenne altitude, forêt complexe 
humide) et marqué par la présence du Papangue.  

Forêt de Notre Dame 
de la Paix 

225 ha (97% sur 
la commune) 

Forêt de bois de Couleur des Hauts, bien 
conservée.  

Forêt des Hauts de 
Mont-Vert 

132 ha (7% sur 
la commune) 

Forêt de bois de Couleur des Hauts, bien 
conservée. 

Pointe du Bras Creux 17,5 ha (100% 
sur la commune) 

Un des deux derniers vestiges de la « forêt de 
Bois de couleur des Bas » 

 

Forêts publiques  

La superficie recouverte par les forêts publiques sur la Commune du Tampon est de 4609 ha 
soit 25.4 % du territoire. Les forêts publiques se décomposent ainsi :  

● Les forêts Départementales – Domaniales, superficie totale sur la commune : 4376 ha, soit 
24,1% du territoire. 

● Les forêts Départementales soumises au Régime Forestier ; Superficie totale sur la 
Commune : 197 ha soit 1,1% du territoire. 

● Les forêts Départementales non soumises au Régime Forestier ; Superficie totale sur la 
Commune : 22,3 ha 

La grande majorité de ces 
forêts fait partie intégrante du 
cœur du Parc National de La 
Réunion. 

 

  

Tableau 6. Espaces naturels sensibles 

Tableau 7. Forêts publiques 

Nom des espaces naturels publics
Surface en 

ha

% de recouvrement 

sur le territoire

Forêt Départementale de Notre Dame de la

Paix, Soumise au régime forestier
196,99 1,09

Forêt Départemanto-domaniale de Grand

Bassin
1283,68 7,09

Forêt Départemanto-domaniale de la

Plaine des Cafres
1635,65 9,03

Forêt Départemanto-domaniale du Textor 1454,55 8,03

Départementaux-domaniale hors forêt 2,06 0,01

Terrain Domaniale hors forêt 1,03 0,01

Forêt Départementale de Notre Dame de la

Paix non soumises au régime forestier
22,3 0,12

Total 4596,27 25,37
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Réserve Biologique 

Une réserve biologique est un milieu forestier qui a pour but la conservation, voire la 
restauration, de la diversité biologique naturelle. Ces aires protégées font partie du domaine 
forestier public et leur gestion est confiée à l'Office National des Forêts (ONF).  

La commune du Tampon dispose d’une Réserve biologique dirigée qui est celle de « Notre 
Dame de la Paix » visant à protéger la forêt de Bois de couleurs des Hauts.  

Sur la commune du Tampon, l’étalement altitudinal permet une diversité intéressante des 
espaces naturels. Malheureusement, ils ne sont présents pour l’essentiel aujourd’hui qu’à l’état 
de reliques et sont souvent dégradés et envahis par les espèces exotiques envahissantes. 

 « Le fer à cheval » allant de Grand Bassin et ses remparts jusqu’à Notre Dame de la Paix (en 
passant par les Hauts de la Plaine des Cafres, le Col de Bellevue – Grande Montée, les Pitons 
Rouge, Herbes Blanches, Textor, Caille, le Morne Langevin, la Plaine des Remparts et le flanc 
Est de la commune le long de la rivière des Rempart) représente encore un intérêt important 
en termes d‘espaces naturels.  

Quelques rares espaces naturels caractérisés par des pitons isolés, portions de ravines ou 
rares espaces privés, de taille significative et plus ou moins conservés sont présents 
ponctuellement au centre de la Commune. Ces espaces naturels sont en majorité classés en 
ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique) de type 1 ou 2 dès lors 
qu’ils représentent un intérêt patrimonial du point de vue écologique. Ils sont fortement 
menacés par l’étalement urbain, les activités agricoles, les espèces exotiques envahissantes, 
etc. 

Les espaces naturels relictuels encore « préservés » et la biodiversité associée (faune et flore 
patrimoniales) bénéficient pour la plupart d’une politique de protection. En effet, le cœur du 
Parc National de la Réunion couvre 18.6% du territoire communal, 25% du territoire de la 
Commune est géré par l’ONF (dont une partie dans le cœur du parc) et 6% est en APPB 
(Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope). Il reste toutefois encore des espaces naturels qui 
ne sont pas pris en compte dans une stratégie ou politique de protection et de gestion comme 
la propriété régionale de Bras Creux. 
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Carte 8. Zonages environnementaux réglementaires 

* l’aire d’adhésion ici représentée, est 

l’aire d’adhésion « optimale » définie par 
le PNR. La commune du Tampon n’est 

pas adhérente.  

*  
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2.3 Identification de la trame verte et bleue  

2.3.1 Documents cadres  

Continuités écologiques au titre du Schéma d’Aménagement Régional (SAR) de 
la Réunion  

Le SAR est un document d’urbanisme qui s’impose au SCoT et aux PLU. Le SAR a pour 
objectif d’assurer le respect des grands équilibres spatiaux et la préservation des espaces 
naturels et agricole face aux pressions du développement urbain. En termes de patrimoine 
naturel, ce document est axé autour de deux grandes dimensions que sont : 

● La valorisation du patrimoine naturel comme vecteur de développement ; 

● L’identification au sein de l’ensemble des documents d’urbanisme, une continuité naturelle 
destinée à former la trame verte et bleue de l’île. 

Le document identifie trois types d’espaces catégorisés en fonction des nécessités de 
protection et de leur possible valorisation. A chaque catégorie sont appliquées des 
prescriptions particulières, ces dernières venant s’ajouter aux différents régimes pouvant déjà 
être mis en place sur la zone 

Les espaces naturels de protection forte  

Ils représentent des milieux de très grand intérêt écologique ou paysager. Ce sont pour la 
plupart des réservoirs de biodiversité. 
 

● Prescription générale : ces espaces doivent être maintenus et par conséquent bénéficier 
au sein des documents d’urbanisme locaux un classement approprié. 

● Prescriptions applicables aux espaces du Cœur du parc national : la réglementation 
particulière du parc s’appliquant aux documents d’urbanisme suffit à assurer la protection 
de cette espace. 

● Prescriptions applicables aux « espaces naturels sensibles » : la réglementation appliquée 
à ces espaces par le code de l’Urbanisme est jugée cohérente avec les objectifs du SAR 
notamment en termes de valorisation, aucune précision n’y est ajoutée. 

● Prescriptions applicables aux ZNIEFF de type 1 : étant donné l’intérêt écologique de ces 
zones, les ZNIEFF sont intégrées dans la « carte de destination générale des sols » en 
tant qu’espaces naturels de protection forte afin de leur assurer une protection effective. 
Les documents d’urbanisme locaux doivent par conséquent effectuer une délimitation 
précise des ZNIEFF, où l’urbanisation est interdite. Seuls sont autorisés des 
aménagements permettant leur mise en valeur touristique, scientifique, énergétique ou des 
infrastructures de transport, sous réserve de conditions. 

Au travers de ces prescriptions, il apparait important pour les collectivités d’élaborer une 
stratégie transversale en étroite collaboration avec les organismes et services publics 
compétents, en matière d’urbanisme et d’aménagement. Ceci afin d’être en cohérence avec 
les objectifs de préservation et de valorisation du SAR. 

Les espaces de continuités écologiques  

Ces espaces ont pour objectif de relier les espaces importants en termes de préservation de la 
biodiversité. Ils forment les corridors écologiques de la trame à l’échelle de l’île. 

● Prescriptions applicables à tous les espaces de continuités écologiques : ces espaces 
identifiés dans la « carte de destination générale des sols » doivent être maintenus, au 
travers d’un classement approprié au sein des documents d’urbanisme locaux. Ceci 
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permettant de les maintenir dans leur vocation de corridor écologique. Le SAR limite les 
actions sur le bâti existant et la construction sous conditions notamment d’un moindre 
impact écologique et paysager.  

● Prescriptions applicables aux espaces de continuités écologique à usage agricole : la 
pratique agricole n’est pas incompatible avec les espaces de continuité écologique. 
Cependant, il est à préférer la reconquête des friches agricoles à l’ouverture des espaces 
de continuité écologique pour cette activité. La pratique agricole au sein de ces espaces 
reste conditionnée au maintien des fonctions de préservation de la biodiversité, de 
continuité paysagère et de bassins d’expansion de crus. 

● Prescriptions applicables aux espaces de continuités inclus dans des zones préférentielles 
d’urbanisation : les documents d’urbanisme locaux peuvent doter ces espaces d’un 
zonage spécifique, permettant d’y réaliser des extensions urbaines, soumises à conditions. 

Afin de limiter l’abandon de ces espaces et favoriser leur valorisation, les collectivités doivent 
leur attribuer une vocation spécifique qui ne compromettra pas leur fonction de continuité 
écologique. Si la vocation d’un espace est remise en cause, il est souhaité par le SAR de 
prévoir une compensation. 

 
La commune n’étant pas sur le rivage, elle n’est pas concernée par les prescriptions 
appliquées aux coupures d’urbanisation.
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Carte 9. Destination générale des sols du SAR 
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Continuités écologiques au titre du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) de la Réunion  

Le SDAGE actuel est en application pour la période 2016-2021. Les SCoT et PLU doivent être 
compatibles avec ce document. En termes de continuités écologiques, il précise notamment 
les points suivants : 

● Orientation 3.2 : Restaurer la continuité biologique des cours d’eau. 

● Orientation 3.3 : Restaurer les altérations morphologiques des rivières (lit, berges, …) et 
des masses d’eau côtières. 

● Orientation 3.6 : Mettre en place des plans de préservations des zones humides et des 
espaces remarquables. 

● Orientation 3.9 : Gérer les espèces patrimoniales. 

● Orientation 3.10 : Gérer les espèces exotiques envahissantes : contrôler les introductions 
et lutter contre l’expansion des espèces présentes. 

● Orientations 3.11 : Faire prendre en compte la problématique des continuités écologiques 
dans les documents d’aménagement 

Continuité écologique au titre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux – SAGE Sud 

Le SAGE Sud est en cours d’élaboration. Le projet de SAGE présenté à la Commission Locale 
de L’eau le 08/12/2016 fait état d’une seule disposition concernant les documents d’urbanisme 
et en lien avec la trame verte et bleue. Il s’agit de la disposition C1.1-a « Protéger les zones 
humides et les prendre en compte dans les documents d’urbanisme ».  

 

2.3.2 Les Réseaux Ecologiques de la Réunion (RER) 

L’étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion 
réalisée entre 2012 et 2014 et pilotée par la DEAL Réunion, a permis de produire des cartes de 
référence des continuités écologiques de l’île, qu’elles soient terrestres, aquatiques ou 
aériennes. 

Les continuités écologiques ou réseaux écologiques comprennent des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques. Leur identification et leur délimitation doivent 
notamment permettre aux espèces animales et végétales dont la préservation ou la remise en 
bon état constitue un enjeu national ou régional de se déplacer pour assurer leur cycle de vie 
et favoriser leur capacité d’adaptation. Au sein de l’étude des réseaux écologiques de la 
Réunion, ces entités peuvent être avérées ou potentielles et sont soumises à des éléments de 
fragmentation, c’est-à-dire des obstacles contraignant la connexion entre les réservoirs et 
impactant de fait les corridors écologiques.  

● Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus 
riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur 
cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant 
notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d’espèces à partir 
desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l’accueil de 
nouvelles populations d’espèces. 

● Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, 
offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement 
de leur cycle de vie. Ils peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. 
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Principaux enjeux de la trame terrestre 

La trame terrestre ou trame « verte » s’intéresse aux continuités écologiques formées par les 
habitats naturels et semi-naturels. Les espèces faunistiques associées à ces milieux, en 
particulier les oiseaux forestiers ou certains insectes ont été prises en compte, ainsi que les 
geckos endémiques de l’île.  

Les réservoirs de biodiversité identifiés sur la commune correspondent à des habitats naturels 
dans un excellent état de conservation. Ces espaces se concentrent principalement au Nord 
de la Commune, ainsi qu’à l’Est dans le secteur de Notre Dame de la Paix. Ces réservoirs 
bénéficient en très grande majorité d’une protection réglementaire : cœur de parc, 
APPB, réserve biologique, etc.  

En termes de trame terrestre, la commune est également concernée par la trame du Gecko 
vert de Bourbon ou Gecko vert des Hauts (Phelsuma borbonica). Cette espèce, présente sur la 
commune, a en effet été choisie comme espèce prioritaire de continuité écologique pour la 
faune terrestre. En effet, l’espèce est endémique de la Réunion et est considérée comme en 
danger d’extinction par la liste rouge de l’IUCN. Les secteurs amont du Bras de la Plaine, de la 
pointe du Bras Creux, et d’Archambeaud sont des réservoirs de biodiversité potentiel pour 
cette espèce. La ravine Jean Payet (à l’extrême Sud de la commune) ainsi que le secteur de 
Notre dame de la Paix, par exemple, sont des habitats favorables.  

Dans le secteur Sud-Est, la pérennité de certains réservoirs de biodiversité avérés et 
potentiels n’est garantie par aucun zonage environnemental réglementaire. Par exemple 

la ravine Jean-Payet, identifiée comme réservoir de biodiversité avéré et abritant 
potentiellement le Gecko vert des Hauts est enserrée au sein d’espaces urbanisés et de 
monocultures et est donc potentiellement soumises à de plus fortes pressions d’origine 
anthropiques.   

Par ailleurs, on constate que la commune n’est quasiment pas dotée de corridor 
écologique avéré. Un seul espace est identifié comme tel, à l’Est de Ravine Blanche. Les 

corridors potentiels sont néanmoins nombreux (souvent associés aux ravines) et quadrillent le 
territoire du Sud au Nord mais surtout d’Ouest en Est entre les principaux réservoirs de 
biodiversité, créant un continuum potentiel entre les réservoirs de biodiversité. La préservation 
voire le rétablissement de cette fonctionnalité est donc un enjeu fort du territoire tamponnais.   

Les éléments de fragmentation de la trame terrestre se concentrent principalement au Sud 
(zone agglomérée du Tampon et monoculture), ainsi que le long de la RN3 (23

E
 Km, Bourg-

Murat) qui est l’unique obstacle majeur d’origine anthropique fragmentant les continuités 
écologiques terrestres sur la commune.  Le développement des Bourgs des Hauts, devra donc 
tenir compte des composantes de la trame verte et de leurs sensibilités environnementales. 
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Carte 10. Trame terrestre (RER, 2014) 
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Principaux enjeux de la trame aquatique  

La trame aquatique ou trame « bleue », s’intéresse aux milieux aquatiques comprenant les 
eaux douces et saumâtres, aux espèces de poissons et macrocrustacés indigènes, ainsi 
qu’aux oiseaux inféodés aux zones humides (limicoles et hérons). Leur habitat est donc 
constitué des cours d’eau et des zones humides. 

Sont considérés comme réservoirs de biodiversité avérés les rivières, ravines en eau, ou zones 
humides possédant un jeu de données disponible sur la ressource piscicole et certifiant la 
présence d’une diversité d’espèces. Cette dernière devant comprendre des espèces en danger 
critique d’extinction ou endémiques rares. La qualité du milieu et les potentiels habitats doivent 
également être jugés favorables aux espèces. Un milieu dégradé et/ou dont l’abondance 
d’espèce est faible est classé comme réservoir potentiel dans l’attente de sa restauration. Les 
zones humides ne remplissant pas les critères de réservoirs de biodiversité, soit par sa taille ou 
par un manque de données, sont classées dans les corridors écologiques. 

Néanmoins, aucun cours d’eau ni zone humide de la commune du Tampon n’a été 
identifié comme réservoir de biodiversité avéré. Seul un tronçon du Bras de Plaine est 
considéré comme un réservoir de biodiversité potentiel.  

Concernant les corridors aquatiques, compte tenu du caractère intermittent de la très grande 
majorité des ravines sur la commune, seul un corridor aquatique avéré a été identifié. Il 
s’agit de la zone de confluence entre le Bras de Sainte-Suzanne et le Bras de la Plaine. 

Les principales ravines intermittentes ont ainsi été considérées comme des corridors 
aquatiques potentiels.
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Carte 11. Trame aquatique (RER, 2014) 
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Principaux enjeux de la trame aérienne 

La trame aérienne s’intéresse aux oiseaux ayant une grande capacité de vol et dont les 
déplacements sont indépendants de l’occupation du sol. La trame aérienne est composée de 2 
sous-trames : 

● La sous-trame diurne associé au Busard de Maillard Circus maillardi, et  

● La sous-trame nocturne associé aux pétrels Pseudobulweria atterima, Pterodroma baraui 
et le Puffin de Baillon Puffinus lherminieri bailloni.  

 

Le Busard de Maillard 

Seul rapace endémique de l’île, cette espèce fait partie du patrimoine naturel et culturel de la 
Réunion. C’est l’un des rapaces les plus rares au monde, même s’il reste facile d’observation. 
Trois typologies de zones de survol sont identifiées dans l’étude : 

● Les zones où la probabilité de présence est forte ; 

● Les zones où la probabilité de présence est moyenne ; 

● Les zones où la probabilité de présence est faible.  

La très grande majorité du territoire communale est en zone de probabilité de présence forte 

du Busard de Maillard. De plus, cette dernière est concernée par la zone de protection forte de 
ces espèces. 

Les déplacements des busards s’effectuent indépendamment de l’occupation du sol, mais 
potentiellement en suivant le relief. Les obstacles à la libre circulation de cette espèce 
correspondent principalement aux lignes à haute tension, aux avions et aux éoliennes. Le 
Tampon est notamment traversé par une ligne à haute tension du nord au sud.
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Carte 12. Sous-trame aérienne diurne (RER, 2014) 
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Les oiseaux marins 

Des zones de survol ont été définis par priorité pour les oiseaux marins, notamment les pétrels 
et puffins, qui comptent certaines espèces parmi les plus menacées de l’île.  

Les pétrels de barau passent notamment une partie de l’année à des milliers de kilomètres au 
Nord-Ouest de La Réunion, puis reviennent durant l’hiver austral dans les hauteurs de l’île, 
effectuant des allers-retours réguliers vers le Sud de Madagascar pour se nourrir.  

Les réservoirs de biodiversité sont les zones de nidification, situées dans les hauteurs de l’île 
pour les pétrels, et le long de la plupart des ravines pour les puffins, mais également au droit 
des falaises littorales pour le Puffin du Pacifique. L’ensemble de l’île est considéré comme une 
zone de survol par les oiseaux marins lors des voyages terre-mer, avec des passages 
prioritaires en fonction de la position par rapport aux réservoirs de biodiversité. Les obstacles 
sont principalement représentés par les éclairages urbains : de fin mars à mi-mai, la période 
d’envol des jeunes implique de forts risques d’échouage au niveau des parkings et des stades 
notamment.  

La commune du Tampon est traversée par le corridor aérien nocturne le plus important 
de l’île (priorité 1) correspondant à la sortie du cirque de Cilaos. Le corridor formé par la 
Rivière des Remparts (priorité 2) est également majeur est intersecte la limite Nord-Est 
de la commune. Le reste du territoire est concerné par une zone de survol de moindre 
importance (priorité 3).  

Au Nord, de la commune du Tampon, de nombreux réservoirs de biodiversité terrestre, au 
niveau du « fer à cheval », sont présents et protégés par des politiques de gestion (Parc 
national, APPB..).  

D’un point de vue de la trame aérienne, le Tampon s’inscrit en partie au sein du corridor aérien 
nocturne le plus important de l’île et a une probabilité forte de présence du Papangue sur la 
majorité de son territoire.  

Néanmoins, les éléments de fragmentation artificiels sont nombreux (espaces urbains, ligne 
électrique, monoculture) et dégradent la fonctionnalité des corridors écologiques et donc la 
capacité des espèces à se déplacer pour accomplir leur cycle de vie.  
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Carte 13. Sous-trame aérienne nocturne (RER, 2014) 
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3 Patrimoine paysager 

3.1 Composantes du paysage 

 Le territoire du Tampon se situe à l’intersection des deux édifices volcaniques qui ont construit 
l’Île dans sa forme actuelle et dont les deux entailles formées par le Bras de la Plaine et par la 
Rivière des Remparts en délimitent clairement l’étendue horizontale. Les paysages du Tampon 
résultent ainsi de la conjonction de différents phénomènes naturels : 

● Les phénomènes volcaniques : qui ont construit les reliefs par phases successives  

● L'érosion : qui a permis d’aplanir la surface des sols. 

● L'écoulement des eaux : à l'origine des ravines qui entaillent le relief. 

Ces phénomènes ont produit, dans le Grand Sud, et plus particulièrement sur le Tampon, trois 
grands types de paysages :  

● Des paysages ouverts : paysages ouverts de pentes, paysages ouverts de planitude, 
paysages ouverts de faisceaux 

● Des paysages cachés, notamment en raison de leur encaissement, 

● Des paysages fermés. 

La lecture du territoire Tamponnais se caractérise par une alternance de paysages ouverts, 
cachés et fermés. 

Le territoire du Tampon s’étale des mi-pentes (400 m d’alt.) au sommet de la Plaine des Cafres 
(2300 m). La situation géographique et topographique de ce territoire est déterminante pour le 
paysage.  

On distingue quatre grandes entités de paysage dont les deux premières sont ponctuées par 
des Pitons, entités indépendantes du paysage : 

● La planèze, paysage des mi-pentes,  

● Les Hautes plaines, 

● Les Ravines et pentes d’encaissements, 

● Les Pitons. 

 

3.1.1 La planèze, paysage des mi-pentes 

La planèze du Tampon est un plateau de basalte volcanique limité par des vallées 
convergentes. Large bande de Terre plus ou moins inclinée selon l’altitude assurant la liaison 
entre les Bas et les Hauts, la planèze a une facilité d’accès et d’appropriation par l’Homme qui 
y est ainsi omniprésent. Avec ses crêtes et ses points hauts, la planèze est l’entité 
géographique la plus ouverte, et permet de percevoir le paysage dans sa globalité : rapport au 
lointain, à l’océan. Les hauts de la planèze, région d’élevage, sont annoncés par les nombreux 
pitons qui émergent. 

Cette planèze est structurée et fédérée par un faisceau de ravines. En effet, toutes ces pentes 
trouvent une unité dans la trame de ravines qui les façonnent. Mais entrecoupée, remplacée 
par de la canne ou urbanisée, cette trame voit sa force amoindrie. 

L’occupation du sol y est étagée : ville, agriculture, élevage, friches, forêt, lande. Ce sont les 
espaces (planèzes) où les différents usages entrent le plus en concurrence, notamment les 
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occupations agricole et urbaine. Ces secteurs présentent donc des enjeux importants, à la fois 
socioéconomiques et paysagers. Les caractéristiques structurales de ce paysage (faibles 
pentes favorables à la mise en valeur agricole notamment) ont certainement favorisé le 
peuplement de cette région. 

Une planèze à l’urbanisation diffuse  

Le Grand Sud est la seule partie de la Réunion à posséder une planèze sur laquelle 
l’urbanisation peut s’étendre. Ses mi-pentes sont donc fortement marquées par l’empreinte de 
l’homme. Tandis que le littoral regroupe des agglomérations aux contours plutôt définis, le 
Tampon occupe la planèze par un urbanisme diffus et flou. 

L’infrastructure principale traversant la planèze est la RN3. De Saint Pierre à Saint Benoît, c’est 
la seule route permettant de couper l’île en son milieu. Infrastructure importante, elle est large 
et ouverte sur le paysage de Saint Pierre au Tampon, et se perd en méandres dans 
l’urbanisation confuse de cette agglomération. Elle s’engouffre dans l’urbanisation du Tampon, 
dans laquelle les vues sont peu étendues : Paysage ouvert sur les pitons, fermé sur 
l’urbanisation du Tampon. 

 

Derniers vestiges de la Réunion originelle sur les mi-pentes, il reste cependant des espaces 
naturels «remarquables» sous forme de lambeaux au niveau du volcan et de la forêt de Notre 
Dame de la Paix. La planèze est aujourd’hui la zone emblématique de la Réunion 
contemporaine : composée de paysages imbriqués en puzzle qui ont besoin d’un lien vert entre 
littoral et Hauts. 

  
Figure 13. Panorama des pentes urbanisées du Tampon à Saint-Pierre (Atlas des paysages) 

 
Figure 14. La RN3 réaménagé dans la centralité du Tampon (Atlas des paysages de la Réunion) 
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3.1.2 Les Hautes plaines  

La plaine se caractérise par de vastes espaces plats ou légèrement inclinés parcourus par un 
faisceau de petites ravines. Comme seule perturbation et verticalité, on retrouve le chapelet de 
pitons bombés et arborés.  

Au sein des Hautes Plaines se distinguent, les paysages naturels boisés et les paysages 
ruraux en grande partie façonnés par la main de l’Homme. Ces ensembles paysagers 
correspondent globalement au secteur de la Plaine des Cafres, « de l’intérieur » au caractère 
rural fortement humanisé et aux extrémités plus primitives. La limite haute de la partie 
urbanisée du Grand Sud commence avec les premiers pitons de la Plaine des Cafres et les 
grandes étendues d’élevage.  

Encadrée par les échancrures du Bras de la Plaine et de la Rivière des Remparts qui forment 
des creux vertigineux en comparaison avec la plaine, la Plaine des Cafres offre des points de 
vue sur ces deux paysages d’effondrement spectaculaires depuis le Nez de Boeuf et Bois 
court. La plaine des Cafres est la dernière entité paysagère investie par l’homme dans la 
continuité de la planèze du Tampon. Elle est également le passage obligé de la route du 
volcan. C’est depuis la RN3 et le début de la route forestière du volcan que se découvre 
largement le continuum de la plaine des Cafres. Le regard se perd dans les grandes étendues 
herbacées et bute sur boisements et pitons. 

Les Hautes plaines rurales  

Située entre 1540 et 1700 m d’altitude les hautes plaines rurales constituent un bel espace 
avec ses pâturages ouverts et plats.  

La Plaine des Cafres est une zone agropastorale caractérisée par un paysage de bocage 
ponctuée de nombreux pitons.  

La forme d’agriculture traditionnelle est l’élevage, type d’agriculture peu mécanisée qui ne pose 
pas de problème de planéité. Les parcelles d’élevage collent au relief et s’intègrent au paysage 
originel (Clôture transparente sur pâturage). 

  
Figure 15. La plaine des Cafres (Atlas des paysages de la Réunion) 
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L’urbanisation y est encore assez peu développée et assez diffuse. L’élevage y est une activité 
économique à double sens : activité traditionnelle, elle a façonné les paysages des Hauts et en 
est désormais la garante. Au beau milieu de ces paysages, quelques kiosques très convoités 
sont propices au pique-nique. Leur accessibilité, leur répartition et leur intégration font partie 
intégrante des préoccupations de viabilisation de ce paysage et plus globalement du paysage 
réunionnais. 

Le paysage ouvert des hautes plaines est très sensible, sous la pression foncière assez forte 
notamment le long de la RN3. Les impacts visuels des pentes agricoles sont très importants 
car c’est un paysage qui est vu de très loin. 

Les Hautes plaines forestières  

C’est évidemment dans les Hauts que l’on trouve le plus d’espaces naturels remarquables 
(végétation endémique ou non), majoritairement intégré au Cœur du Parc national de la 
Réunion.  

Localisés aux extrémités hautes de la commune, ils s’étendent plus largement sur la Plaine 
des Palmistes et sont les milieux encore primitifs et éloignés de toutes activités humaines. 
Peuvent être associés à ces paysages, les « hautes pentes » boisées à l’Est de la Plaine des 
Cafres, étalées verticalement le long du rempart de la rivière du même nom. Toutefois, ces 
espaces non compris dans le Cœur du Parc, nécessitent une protection forte par rapport à leur 
étendue mais aussi par rapport à la flore/faune qui y est présente, et qui est menacée par la 
propagation des espèces exotiques envahissantes. 

La route du volcan 

La route du volcan est une promenade très fréquentée, avec une vue permanente sur les 
sommets. Après avoir traversé une zone parsemée d’ajoncs fleuris en hiver et de Tamarins 
des Hauts, un paysage plus sec apparaît. La végétation est éparse, plutôt basse, riche en 
Branles et en Ambavilles qui forment la lande d’altitude. Entre les petits arbustes et arbrisseaux 
la roche apparaît à nu. Le paysage est limité visuellement par les reliefs du Piton de Caille, du 
Piton de Tangues et du Piton des Faux à Mauzac. 

  
Figure 16. Hautes plaines pâturées (Atlas des paysages de la Réunion) 
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3.1.3 Les ravines et vallées d’encaissement  

Les points de faiblesse de l’ancien volcan (failles, effondrements) ont donné naissance à des 
vallées que les pluies tropicales torrentielles tombées dans les Hauts entaillent profondément 
en des échancrures marquées, créant un lien physique entre le littoral et l’intérieur de l’île. Ces 
ravines constituent le réseau de drainage élémentaire de l’île et leur profondeur varie en 
fonction de l’inclinaison des pentes et de la nature géologique de terrains traversés. 

Elles constituent de véritables corridors écologiques verticaux. Même lorsque ces sites ne sont 
pas visibles directement, la morphologie du territoire laisse percevoir leur influence. Le 
Paysage du Tampon est caractérisé par les deux entailles formées par le Bras de la Plaine et 
par la Rivière des Remparts. Ces deux grandes ravines, profondes et aux parois sub-verticales 
délimitent une ligne de crête particulièrement sensible tant pour la perception que l’on peut en 
avoir de l’extérieur du territoire communal que pour les points de vue magnifiques qu’ils 
constituent (Bois Court, Bras de Pontho, Nez de Bœuf). Le secteur de Grand Bassin, îlet habité 
de la commune situé dans le fond du Bras de la Plaine est un élément essentiel du paysage. 

Les pentes de la commune sont ensuite irriguées par un réseau de petites ravines, avec du 
recul, une multitude de masses végétales liées à ces ravines parsème la plaine urbanisée du 
Tampon. Sur les basses pentes, la végétation de couleur sombre des ravines tranche sur le 
vert clair des champs de cannes à sucre. En milieu urbain elles forment également de longues 
bandes vertes. Dans les paysages de la plaine agricole et des pentes agricoles le vert sombre 
des ravines contraste avec le vert vif des pâturages. 

3.1.4 Les Pitons  

Répartis sur des zones particulièrement planes, les pitons forment les sommets arrondis d’un 
relief émergent, créent des verticalités, des points de repère dans les paysages, mais 
également des points de vue remarquables. 

De nombreux pitons parsèment la Commune du Tampon et notamment la Plaine des Cafres 
ainsi que des pitons boisés épargnés par la déforestation entre Bois court et Bras creux, juste 
au-dessus de l’agglomération principale. Parmi eux : Piton Hyacinthe, Piton Ravine Blanche, 
Piton Mahot, Piton Manuel, Piton Villiers, Piton Desforges, Piton Dugain, Piton de la source,… 

Certains d’entre eux subissent ou ont subi des perturbations : Piton « gratté » pour le 
prélèvement de scories : exemple de Piton Hyacinthe et Piton de la Ravine Blanche ; piton 
éventré par d’anciennes plantations de Cryptomérias, n’ayant plus du tout la végétation 
d’origine, Piton Dugain, Piton Manuel, Piton Darid, Piton Desforges et Piton Villers, formant des 
tâches distinctes dans la lecture paysagère du territoire. 

 

 
Figure 17. Vue sur la Plaine des Cafres depuis la route du volcan (Atlas des paysages de la Réunion) 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 3 

 

Etat initial de l’environnement  

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

72 

Evaluation environnementale – 

V3 

 

3.2 Principaux enjeux paysagers  

L’Atlas des paysages de La Réunion est un document de présentation des grands paysages 
de la Réunion et d’identification des enjeux et orientations liés à chaque unité du paysage.  

Selon cet Atlas, la commune de Tampon intersecte trois unités paysagères principales : la 
plaine des Cafres au Nord, les pentes du Tampon (et de Saint-Pierre) au Sud-Ouest, les 
pentes du Sud au Sud-Est. La commune est également concernée par l’unité paysagère des 
pentes de Saint-Louis au Nord-Ouest ainsi que par les Pentes de Saint-Benoit au Nord-Est. Au 
sein de ces différentes unités, les principaux enjeux paysagers peuvent être classés comme 
suit :  

Valorisation des points de vue et des ouvertures visuelles : 

● Renouvellement des forêts de cryptomérias par des boisements d'indigènes et /ou par des 
pâtures bocagères ; création de points de vue accessibles au public. 

● Revalorisation paysagère de l'accueil du public (stationnements, ...) des points de vue 
panoramiques et liaisons douces peu valorisées  

● Réhabilitation et valorisation de la RN3 en tant que « route paysage » : préservation et 
mise en valeur des coupures d’urbanisation encore existantes, gestion des plantes 
invasives, protection contre l’urbanisation linéaire des abords de la route, plantation 
d'arbres d'alignement et réhabilitation de l'habitat existant (couleur…). 

● Création de points de vue supplémentaires sur les rivières et valorisation des abords par 
des aménagements simples  

Préservation et valorisation des paysages agricoles  

● Gestion environnementale de l’élevage à traduire dans des cahiers des charges 
environnementaux pour chaque parcelle agricole et prévoyant la réalisation de bilan et de 
suivis. 

Figure 18. Panorama sur les cônes de la Plaine des Cafres 
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● Gestion écologique s’appuyant sur la connaissance et la préservation de la biodiversité 
naturelle et semi-naturelle présente sur les parcelles pastorales (étude à mener à l’échelle 
communale, exemple sur Piton Biberon et Rouge dans le cadre des baux ruraux.) : limites 
des habitats naturels et semi-naturels (lisières ou écotones notamment), lutte sélective 
contre les EEE présents au sein des habitats naturels ou semi-naturels (restauration 
passive), restauration des corridors écologiques aujourd’hui fragmentés 

● Limitation de l’érosion des sols : maintien de la végétation des berges, limitation de la 
divagation du bétail au sein des ravines, non défrichement des flancs de ravines et respect 
de la servitude forestière de 10 m, gestion des écoulements d’eau sur les parcelles ( = 
rigoles, haies…) 

● Gestion raisonnée des intrants et de l’épandage : non épandage et utilisation des intrants à 
proximité des ravines, stockage du fumier sur des plateformes bétonnées et couvertes, 
stockage du lisier dans une fosse étanche, respect et maintien à jour du plan d’épandage. 

● Gestion des déchets issus de l’activité pastorale : stockage correct des emballages vides 
bien rincés, dans l’attente d’une collecte spécifique. 

Maitrise de l’urbanisation diffuse et réhabilitation urbaine  

● Empêcher l'urbanisation diffuse et l'extension des écarts, phénomène qui banalise les 
paysages, fragilise l'économie agricole, surconsomme les terres cultivables, ne conforte 
pas le lien social, aggrave la dépendance à la voiture, coûte cher en réseaux et services à 
la collectivité. 

● Préservation des zones agricoles au contact des zones urbaines : maîtrise de l'extension 
des zones d'activité industrielles et commerciales et des zones d'habitat. Limitation de 
l'impact des ouvrages industriels et meilleure insertion dans le paysage par un projet 
urbain et architectural adapté (lisières plantées….). Encouragement au développement 
d'une agriculture de proximité. 

● Projet de développement urbain urgent à réaliser sur les pentes du Tampon : densification 
de l’habitat et centralité de façon à contenir l’urbanisation, les déplacements et organiser le 
devenir des terres cultivées. 

● Confortement des centralités par valorisation architecturale du bâti et valorisation 
paysagère des espaces publics 

● Limiter les formes urbaines et architecturales non adaptées au contexte existant : 
réalisation d'une charte architecturale et paysagère pour les équipements et bâtiments 
agricoles nouveaux, appel à des hommes de l'art (architectes, paysagistes, écologues) 

● Valoriser les sites spécifiques de Bourg-Murat et de La Plaine des Cafres par une 
réhabilitation architecturale et paysagère d'ensemble ainsi que les sites de La Grande et 
Petite Ferme via un réaménagement des espaces publics et des clôtures, l’enfouissement 
des réseaux aériens… 

● Garantir l’intégration paysagère des zones d’activités, industrielles, commerciales et 
d’habitats 

 

 

Les enjeux liés au paysage sur le Tampon sont de différentes natures selon les secteurs de la 
Commune et du fait de la diversité des paysages présents. Trois grands enjeux se dégage 
néanmoins : la valorisation des points de vue et des ouvertures visuelles ; la préservation et la 
valorisation des paysages agricoles ; la maitrise de l’urbanisation diffuse et la réhabilitation 
urbaine.  

Ainsi, les paysages ruraux de la Plaine des Cafres et de la planèze doivent être sauvegardés 
(canne, élevage, maraîchage) et valorisés. Aujourd’hui ces paysages sont dégradés par le 
mitage, l’architecture non adaptée et sont repoussés aux extrémités de la commune. Les 
pitons sont des points d’appels paysagers typiques de la Commune du Tampon, qui doivent 
être valorisés en ce sens. Le paysage urbain de la ville et des bourgs doit répondre aux 
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caractères paysagers de la zone. Certains espaces comme les ravines du centre-ville doivent 
également être valorisées afin de ramener de la nature en ville.  

 

4 Ressources naturelles  

4.1 Ressources minérales : les carrières  

4.1.1 Réglementation  

Les carrières sont soumises à la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement en application de la loi n°93-3 du 4 Janvier 1993 relative aux carrières et du 
décret n°94-484 du 9 Juin 1994. L’ouverture de toute carrière est subordonnée à une 
autorisation préfectorale, par référence à la rubrique n°2510 de la nomenclature des installées 
classées. 

La réglementation des carrières a été appliquée à La Réunion à partir de 1998. C’est à partir 
de cette date qu’a donc commencé la chasse aux « grattages ». Avant 1998 aucune 
réglementation n’existait concernant les carrières et ce sont les Communes qui autorisaient ou 
non leur ouverture. A la Réunion, les carrières ont été définies dans l’article 2 du décret du 20 
mai 1955 : « Sont considérés comme carrières les gîtes de matériaux de construction, de 
matériaux d’empierrement et de viabilité, de matériaux pour l’industrie céramique, de matériaux 
d’amendement pour la culture des terres et d’autres substances analogues ». 

Les carrières doivent être prévues par un Schéma Départemental des Carrières (SDC). Ce 
dernier document a été établi par la commission départementale des carrières et approuvé par 
arrêté préfectoral du 9 juillet 2001 ; puis révisé et approuvé en 2010 et 2014. Il définit les 
conditions générales d’implantation des carrières compte tenu de l’intérêt économique national 
et régional, des besoins en matériaux et de la protection de l’environnement. Il définit ainsi des 
espaces à privilégier et à préserver pour l’exploitation des carrières afin d’assurer la 
satisfaction des besoins en matériaux de l’île sur le long terme. 

4.1.2 Les ressources en matériaux sur la commune du Tampon  

Les types de gisements  

Les gisements en matériaux sur la Commune du Tampon sont constitués de matériaux « bruts 
d’extraction » utilisés dans les travaux publics ou par les particuliers : 

● Les empilements coulées/scories : il s’agit d’alternance de coulées et de niveaux scoriacés 
formant l’ossature des massifs du Piton des Neiges et du Piton de la Fournaise. D’épais 
niveaux de brèches d’écoulement et de colluvions s’intercalent localement. Ces formations 
sont généralement recouvertes en surface par des dépôts cendreux. Ces matériaux sont 
des basaltes massifs, des brèches et des conglomérats en bans d’épaisseur métrique. Ce 
sont des gisements en roches massives. 

● Les cônes de scories : il s’agit de cônes formés par l’accumulation de projections 
volcaniques. Ces matériaux sont des scories, des lapillis et des cendres soudées ou non 
soudées, plus ou moins argilisés. Ce sont des gisements de pouzzolanes.  

 

Les carrières en activité 
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En 2015, deux carrières autorisées étaient en activité sur la commune du Tampon : la carrière 
du Piton Hyacinthe et la carrière de Piton Villers à la Plaine des Cafres (SBTPL). 

La carrière de Piton Hyacinthe a été autorisée par arrêté préfectoral en 2010. Selon l’arrêté 

d’autorisation cette carrière a pour objet la production de matériaux basaltiques scoriacés pour 
la réalisation de corps de chaussée et plus généralement de chantiers de travaux publics. La 
carrière s’étend sur 1,8ha dont 1,2 ha concernés par l’exploitation. L’exploitant est autorisé à 
exploiter un volume de 2500 t/an pour une durée de quinze ans, remise en état comprise. 
Cette dernière prévoit, notamment, en plus d’une re végétalisation des fronts au fur et à 
mesure de l’exploitation, un réaménagement global en 4 périodes successives correspondant 
aux différentes phases d’exploitation et à la création de 4 plateformes subhorizontales. Le 
réaménagement comprend des mesures de talutage, de végétalisation et de sécurisation 
destinées à réhabiliter le site et assurer son intégration dans le paysage.  

Néanmoins, en décembre 2015, une mise en demeure avec suspension d’activités a été 
ordonnée par arrêté préfectoral n°2015-2504/SG/DRCTCV compte tenu du non-respect des 
prescriptions encadrant les activités sur ce site. A notamment été constaté un remblaiement 
d’une partie du site à l’aide de matériaux extérieurs sans respect des conditions de suivi de ces 
matériaux, ni de remise en état.  

La carrière de Piton Villiers a été autorisée par arrêté préfectoral en 2000. Selon l’arrêté 

d’autorisation, cet établissement a pour activité principale la production et le traitement de 
matériaux basaltiques scoriacés pour la réalisation de corps de chaussée et plus généralement 
de chantiers de travaux publics. Il comprend une carrière s’étendant sur 6,5 hectares dont 5ha 
sont concernés par l’exploitation, des aires de stockage de matériaux, une installation de 
concassage, criblage, etc. L’exploitant est autorisé à extraire 25 000 t/an et in fine, 500 000 
tonnes au maximum. En 2004, un arrêté complémentaire a été émis, autorisant des 
installations supplémentaires de concassage.  

La remise en état totale du site doit être achevée au plus tard dans les 20 ans et comporte au 
minimum : le reprofilage des bordures de la carrière, le remblaiement des zones exploités, 
l’insertion satisfaisante dans le paysage de l’espace affecté et le nettoyage de l’ensemble des 
terrains.  

 
Figure 19.Carrières exploitées en 2015 à la Réunion (DEAL, 2015) 
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Les espaces carrières 

Le Schéma Départemental des Carrières de la Réunion définit des espaces à privilégier et à 
préserver pour l’exploitation des carrières afin d’assurer la satisfaction des besoins en 
matériaux de l’île sur le long terme. 

Les espaces carrières identifiés sur la commune du Tampon sont au nombre de 3 : 

● L’espace carrière du Grand-Tampon (EC 22-03) d’une superficie de 103 ha avec un 
volume exploitable potentiel de 0.6 Mm

3
 (roches massives et scories).  

● L’espace carrière de Piton Ravine Blanche (EC 22-02) d’une superficie de 52 ha avec un 
volume exploitable potentiel de 0.3 Mm

3 
de roches massives et 1 Mm

3
 de scories. Des 

extractions ont déjà été menées sur cette zone.  

● L’espace carrière de la Plaine des Cafres (22-01), qui comprend la carrière de Piton 
Villiers. Cet espace s’étend sur 358 ha et présent un volume exploitable potentiel de 0.5 
Mm

3
 de roches massives et 2Mm

3
 de scories. 

 

4.1.3 Problématiques liées aux carrières  

Extractions illégales  

La lutte contre l’extraction illégale est une orientation forte du schéma départemental des 
carrières, qui est notamment pratiquée dans le lit des rivières. A titre d’exemple, en 2017, un 
arrêté préfectoral de mise en demeure a été pris à l’encontre d’une société privée pour ses 
activités d’extraction de matériaux non autorisée sur la commune du Tampon.   

Grattage des pitons 

Le problème majeur sur la Commune du Tampon concerne les « grattages » des Pitons et 
notamment le « grattage » de Piton Hyacinthe et de Piton Ravine Blanche. Ces grattages 
posent des problèmes paysagers et de sécurité potentiellement très importants.   

Dissémination de l’Ajonc d’Europe 

Les semences de l’Ajonc d’Europe (Ulex europeaus), espèce exotique envahissante, se 
retrouvent dans les scories, elles peuvent ainsi être disséminées sur l’ensemble de l’île en 
fonction des caractéristiques écologiques des sites d’exportation.  

L’enjeu est de conforter et de pérenniser les carrières de scorie exploitées tout en limitant les 
dégradations/pollutions de l’environnement. De plus, il s’agit de trouver une nouvelle vocation 
pour les anciens espaces carrières non réhabilités et de réaliser une reconquête paysagère et 
environnementale des sites fortement dégradés mais aussi d’analyser l’intérêt/la nécessité 
d’intégrer de nouveaux espaces carrières.  
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4.2 Ressources en eau  

4.2.1 Documents cadres  

Le SDAGE 2016-2021 de la Réunion  

Le SDAGE est le document de planification appelé « plan de gestion » dans la directive cadre 
européenne sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000. À ce titre, il a vocation à encadrer les choix 
de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la 
ressource en eau. Ainsi, les programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau 
doivent être « compatibles, ou rendus compatibles » avec les dispositions des SDAGE (art. L. 
212-1, point XI, du code de l’environnement). 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et des Gestions des Eaux (SDAGE) est élaboré à 
l’initiative du Préfet et à l’échelle de la région. Il a été approuvé le 8 décembre 2015 pour la 
période 2016-2021. 

Le SDAGE définit des objectifs d’état (quantitatif et qualitatif) pour l’ensemble des masses 
d’eau souterraines de la Réunion. Ainsi, les orientations fondamentales du SDAGE permettent 
de répondre aux objectifs suivants :  

● Préserver la ressource en eau ;  

● Assurer la fourniture en continu d’une eau de qualité pour les différents usages ;  

● Rétablir et préserver les fonctionnalités des milieux aquatiques ; 

● Lutter contre les pollutions ; 

● Favoriser un financement juste et équilibré de la politique de l’eau 

● Développer la gouvernance, l’information, la communication et la sensibilisation ; 

● Gérer le risque inondation. 

Les dispositions du SDAGE concernant les documents d’urbanisme et la ressource en eau 
sont les suivantes : 

● Disposition 2.1.1 : achever la mise en place des périmètres de protection de captages ;  

● Disposition 2.4.1 : adapter le traitement à la ressource. Dans le cadre de la recherche de 
ressources alternatives, les collectivités compétentes privilégient les captages d’eau de 
bonne qualité sanitaire. Le cas échéant, les collectivités compétentes prévoient les 
installations de potabilisation adaptées à leurs caractéristiques, afin de satisfaire aux 
références de qualité de l’eau à distribuer au robinet ; 

● Disposition 4.2.2 : établir les zonages d’assainissement (eaux pluviales). Conformément à 
l’article L.2224-10 du Code General des Collectivités Territoriales, les communes ou leurs 
groupements élaborent les zonages d’assainissement pluvial et les intègrent dans les 
documents d’urbanisme. Le SDAGE recommande de prioriser la réalisation de ces 
zonages sur les Territoires à Risque d’Inondation (TRI) du Plan de Gestion du Risque 
d’Inondation (PGRI). 

● Disposition 4.2.3 : favoriser la dépollution à la parcelle (eaux pluviales). Le SDAGE 
encourage la mise en œuvre de techniques alternatives de dépollution à la parcelle, si le 
contexte environnemental le permet 

● Disposition 4.7.3 : coordonner le développement urbain avec l’extension des réseaux 
d’alimentation en eau potable et d’assainissement. Les Plans Locaux d’Urbanisme 
justifient de l’adéquation des zones de développement de l’urbanisation avec la 
programmation d’extension des réseaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement 
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Le SAGE Sud 

Le SAGE Sud est en cours d’élaboration. Le projet de SAGE présenté à la Commission Locale 
de L’eau le 08/12/2016, pointent comme enjeux majeurs :  

● Apporter de l’eau en quantité suffisantes pour permettre les différents usages  

● Garantir la qualité sanitaire de l’eau destinée à la consommation humaine  

● Préserver les milieux aquatiques  

● Améliorer la gestion des eaux pluviales et des flux polluants  

Les dispositions envisagées du SAGE Sud concernant les documents d’urbanisme et la 
ressource eau sont les suivantes : 

● B1.1-c Mieux protéger les périmètres de Protection Rapprochée de captage vis-à-vis de 
l’urbanisation 

● C1.1-a : Protéger les Zones humides et les prendre en compte dans les documents 
d'urbanisme 

● D2.2-b : Mettre en place des SDEP et zonages communaux voire intercommunaux et les 
annexer aux PLU 

● D2.4-a : Promouvoir la mise en place de zones tampon entre zones urbaines et zones 
agricoles sur les frontières au PLU 

 

4.2.2 L’adduction en eau potable  

Protection de la ressource  

Selon les données transmises par l’ARS en date du 11 janvier 2018, la commune du Tampon 
est approvisionnée en eau potable au travers de 12 captages dont 5 localisés sur le territoire 
communal, 2 sur la commune de l’Entre-deux, à l’Ouest, et 5 sur la commune de la Plaine des 
Palmistes, au Nord. Les captages d’adduction en eau potable concernés sont présentés dans 
le tableau ci-dessous :  

BSS Nom captage Localisation Date de 
l’avis de l’HA 

Date de la DUP 

12291X0013 POMPAGE BRAS DE 
LA PLAINE 

Entre-Deux 27/03/2000 14/04/2011 

12291X0010 SOURCE SAMARY Tampon 01/05/2013 09/10/2017  

12291X0014 PONT DU DIABLE Tampon 01/12/1998 27/04/2001 

12291X0019 EDGARD AVRIL Tampon 01/10/2007   

12292X0005 ARGAMASSE Tampon 01/12/1998 27/04/2001 

12292X0002 SOURCES REILHAC Tampon 01/12/1998 27/04/2001 

12292X0004 BAYONNE Plaine des Palmistes 01/10/2016   

12292X0030 SOURCE GENEVIEVE Plaine des Palmistes 01/10/2016   

  SOURCE TI BAC Plaine des Palmistes 01/10/2016   

12292X0025 SOURCE GILBERT Plaine des Palmistes 01/10/2016   

12292X0003 BRAS NOIR Plaine des Palmistes 01/10/2016   

12291X0012 BRAS LA PLAINE  Entre-Deux 01/09/2005 01/08/2014 

  

Tableau 8. Captage AEP (ARS, 2018) 
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A ce jour, 6 captages ont fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique (DUP) dont 4 sur les 5 
localisés sur le territoire communal.  

 

Production d’eau potable  

La communauté d’Agglomération du Sud (CASUD) est compétente en matière de production et 
de distribution d’eau potable sur la commune du Tampon. Le service de l’eau potable du 
contrat de la CASUD est délégué à SUDÉAU dans le cadre d’une Délégation de service public. 
Le contrat, signé à la date du 1er juillet 2014 pour une durée de 8 ans arrivera à échéance le 
30 juin 2022. 

Selon le rapport annuel du délégataire de service d’eau potable de 2016, la commune du 
Tampon comptait pour la dite année, 8 installations de production sur son territoire :  

Nom Année de mise en 
service 

Capacité nominale Nature de 
l’eau  

19
e
 km 1989 100m3/h Superficielle 

AB Louvins 2001 300 m3/h  Superficielle 

Bras de Pontho 1997 196 m3/h Souterraine 

Epidor Hoarau 2002 71 m3/h Superficielle 

Payet GO 2001 390 m3/h Superficielle 

Captage Samary 2002 5m3/h Superficielle 

Notre Dame de la Paix 3 1990 8m3/h Superficielle 

Piton Dugain 1988 12m3/h Superficielle 

En outre, la commune compte 27 ouvrages de stockage de type réservoirs et bâches, pour une 
capacité de stockage totale d’environ 52 500 m3 

 

 

 

Tableau 9. Installation de production d'eau potable (SUDEAU) 
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Carte 14. Captages AEP (ARS, 2018) 
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Consommation d’eau potable  

Entre 2015 et 2016, la consommation d’eau potable à notablement augmenté sur la commune 
du Tampon. En effet, en 2016, le nombre d’abonnés a connu une hausse de 1,8%. Le 
volume d’eau distribué est de 5 804 521 m3 soit une hausse de 16,6% par rapport à 2015 

selon les relevés au niveau des compteurs clients durant la période de relève. Le volume 
ramené à 365 jours est de 5 901 532 m3.  

La typologie de la consommation n’est pas fournie dans le rapport annuel du délégataire.  

Rendement et efficacité du réseau de distribution 

Le rendement du réseau en 2016 sur la commune du tampon est estimé à 64,5%. Ce taux est 

supérieur à celui établi à l’échelle intercommunal, qui est de 56,8%. Néanmoins, la moyenne 
nationale est de 80%. Ce rendement illustre donc très certainement de nombreuses pertes et 
un prélèvement trop important d’eau qui n’est finalement pas utilisé. 

En outre, la Commune du Tampon a connu en 2016, 86 interruptions du service pour un total 
d’heure d’environ 350.   

Qualité de l’eau distribuée  

En 2016, 310 prélèvements ont été réalisés par l’ARS sur les paramètres bactériologiques et 
physico-chimiques, sur les installations de distribution d’eau potable. Le bilan général à 
l’échelle intercommunal fait ressortir 99% de conformité pour les paramètres physico-
chimiques et 96.6% en ce qui concerne les paramètres microbiologiques. Ces résultats sont 
conformes aux demandes de la réglementation. 

Rappelons néanmoins que la totalité de la commune du Tampon est alimentée par de l’eau de 
surface qui doit impérativement être clarifiée puis désinfectée pour assurer la sécurité sanitaire 
des eaux distribuées pour la consommation. Or, la commune ne possède pas d’usine de 
clarification des eaux. Aussi, la qualité microbiologique des eaux distribuées n’est pas maitrisée, 
et la population est soumise à un risque récurent de dégradation de la qualité de l’eau qu’elle 
consomme.  

La consommation d’eau potable sur la commune du Tampon ne cesse d’augmenter. La 
sécurisation des captages situés sur les remparts, la modernisation des réseaux et des 
méthodes de potabilisation, la protection et l’optimisation des ressources actuelles, et la 
recherche de ressources complémentaires sont donc des enjeux majeurs du territoire.  
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4.2.3 La gestion des eaux usées  

La Communauté d’Agglomération du Sud (CASUD) est compétente en matière 
d’assainissement sur les communes adhérentes au service, dont la commune du Tampon.  

L’assainissement collectif  

En matière d’assainissement collectif, la CASUD est en charge de la collecte, du transport, de 
la dépollution des eaux usées ainsi que de l’élimination des boues produites. Un Schéma 
Directeur d’Assainissement des Eaux Usées (SDAEU) du Tampon a été défini en 2016.  

Le système de collecte des eaux usées de la commune du Tampon s’étend sur plus de 52 km 
et ne concerne que la zone agglomérée (partie sud) soit 30% des abonnés. Les eaux usées 
transitent par le réseau de Saint Pierre par l’intermédiaire de 4 points d’entrée et sont traitées 
par la station d’épuration de Pierrefonds. Une convention a été mise en place entre les deux 
villes dans le cadre de l’assainissement collectif. Cette dernière prend fin en août 2018.  

La STEP de Pierrefonds a été mis en service en 2001, pour une capacité de traitement initiale 
de 80 000 équivalents-habitants. Des travaux d’extension réalisés entre 2009 et 2012 ont été 
nécessaires face à l’augmentation des charges collectées. La capacité actuelle de la STEP est 
de 110 000 équivalents-habitants. La commune du Tampon est autorisée à déverser : 

● un volume journalier inférieur ou égal à 20% du volume de référence de la station 
d’épuration de Saint Pierre ; 

● des eaux usées représentant des charges polluantes journalières inférieures ou égales à 
20% des charges polluantes. 

Aujourd’hui, la moyenne des charges polluantes du Tampon rejetées sur la STEP de 
Pierrefonds représente 17% de la capacité de la STEP avec pour certaines valeurs un 
dépassement des 20% autorisés (SDAEU, 2016). 

L’assainissement semi-collectif est utilisé pour traiter les eaux usées d’un groupe d’habitations 
qui ne disposent pas de terrain suffisant pour qu’une installation individuelle soit mise en place 
et qui est trop éloigné pour envisager un raccordement sur le réseau d’assainissement collectif. 
Sur le Tampon, 15 lotissements sont assainis par des systèmes semi-collectifs, soit 406 
abonnées, ce qui représente 10% du linéaire total des réseaux d’eaux usées.  
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L’assainissement non collectif  

Le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (le SPANC) a en charge le 
contrôle de tous les systèmes 
d’assainissement non collectif sur 
l’intercommunalité. Depuis sa création, 
5132 installations d’assainissement 
autonomes ont été contrôlés et 2478 
installations ont été jugés conformes soit 
48%.  

L’assainissement non collectif concerne 
la majorité de la population tamponnaise. 
En effet, les estimations montrent que le 
nombre d’usagers du service ANC est de 
23862 (70% des abonnés) alors que le 
nombre d’usagers du service AC est de 
10053 (30% des abonnés).  

Pour autant, l’élaboration du Schéma 
Directeur Assainissement des Eaux Usées a 
mis en évidence des zones favorables et peu 
favorables à l’assainissement individuel. Les 
zones favorables (en jaune) se concentrent à 
l’Est et au Sud.  

 

 

 

 

Le développement du Tampon doit passer par des solutions durables en matière 
d’assainissement des eaux usées. Compte tenu de la configuration de la commune, il est 
impossible de raccorder toutes les habitations au réseau collectif. Ainsi, la mise en conformité 
des installations individuelles existantes doit être une priorité, parallèlement à une planification 
urbaine en adéquation avec la programmation d’extension des réseaux d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement. 

Par conséquent, le PLU doit prendre en compte les dispositions du SDAGE et du SAGE SUD 
en cours d’élaboration. 

  

Figure 20.Aptitude des sols (CASUD) 
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5 Risques majeurs 

5.1 Risques naturels   

Sources : Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Réunion (2016), PPR 
« inondation et mouvement de terrain » du Tampon (2017) ; PGRI 2016-2021 ; SLGRI du TRI 
Saint-Pierre Tampon (2015) ; BRGM, 2015 

5.1.1 Cyclones et vents forts  

Le Sud-Ouest de l’Océan Indien est une zone fortement exposée aux aléas cycloniques. Bien 
que leurs trajectoires soient relativement aléatoires, il apparaît que ce sont les régions Est et 
Nord-Est de la Réunion qui sont davantage exposées, et non les régions Sud et Sud-Ouest. 
Néanmoins, selon le DDRM de la Réunion, l’exposition de la commune du Tampon à ce risque 
est jugée forte et à fréquence élevée, tout comme le reste du territoire.  

En moyenne, ce sont deux cyclones tous les trois ans qui touchent la Réunion. La saison 
cyclonique s’étend sur une période d’environ 3 mois, correspondant à l’été austral (janvier à 
mars). Par ailleurs, les tempêtes tropicales peuvent aussi provoquer des dégâts importants 
lorsqu’elles passent à proximité immédiate de l’île, de par les pluies abondantes qu’elles 
peuvent générer. Par exemple, une trentaine de secteurs de la commune ont été impactés 
suite au passage du cyclone Felleng en janvier-février 2013 (érosion, glissement, ouvrage 
endommagé, zone inondée). 

5.1.2 Mouvement de terrain  

Au Tampon, l’exposition au risque mouvement de terrain est modérée et la fréquence élevée 
(DDRM, 2016). Les types de mouvement de terrains recensées sur la commune du Tampon 
sont de quatre type :  

● Chutes de pierres ou de blocs et les éboulements :  

● Les glissements de terrains et coulées de boue associées 

● Les érosions de berges 

● Le ravinement, l’érosion des sols •  

Dans un contexte où les pentes sont fortes et la pluviométrie importante, les mouvements de 
terrain peuvent être de très grande ampleur, c’est le cas de Grand Bassin. Les mouvements de 
terrain peuvent également se manifester par des amorces de glissements, parfois 
imperceptibles : c'est le cas autour des ravines, sur le bord des remparts (Rivière des 
Remparts, en particulier). Le Tampon regroupe trois bassins à risque pour les mouvements de 
terrain :  

● les planèzes du Sud qui concerne la plus grande partie du territoire communal,  

● les Planèzes de l’Est (Plaine des Cafres Nord, Piton Textor et Piton de l’Eau)  

● le Cirque de Cilaos comprenant Grand Bassin 

Les mouvements de terrain peuvent être très dommageables notamment concernant la 
ressource en eau. Certaines canalisations d’adduction d’eau potable de la Commune (Pont du 
Diable et des Hirondelles) sont très vulnérables face au mouvement de terrain lors 
d’événements climatiques exceptionnels (fortes pluies, cyclones). Par exemple, en mars 2016, 
la canalisation des hirondelles a subi un éboulement d’environ 1000 m

3
. L’instabilité a pris 

naissance sur la crête en haut du rempart, sur une largeur d’environ 20 mètres, laissant 
apparaître une niche d’arrachement en surplomb. L’éboulement a généré un cône d’éboulis 
encombrant le thalweg en contrebas et impactant la canalisation (rupture). Des blocs de 
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plusieurs m
3
 constituent la zone d’éboulis et ont nécessité d’importants travaux de purge pour 

rétablir l’alimentation en eau potable (PPR du Tampon, 2017).
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Carte 15. Aléa mouvement de terrain 

* Issu du PPR inondation et 
mouvement de terrain (2017) 
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5.1.3 Inondations 

Le climat tropical, humide, ainsi que son important relief font que la commune du Tampon a un 
risque élevé d'inondation. L’hydrographie du Tampon se distingue par : 

● le bassin versant des planèzes du Tampon, striées par un ensemble de ravinements plus 
ou moins profonds, 

● le bassin versant de Grand Bassin d’une ampleur supérieure. 

Parmi les espaces les plus vulnérables, on retrouve les pentes des planèzes où les 
débordements et les divagations torrentielles sont nombreux, et le mini cirque de Grand 
Bassin. D'une manière générale, les inondations supposent des épisodes pluvieux intenses et 
durables, en tout cas en ce qui concerne les eaux terrestres. En effet, doivent être distinguées 
deux formes d'inondation sur ce territoire. 

● Les inondations torrentielles : Cas de la Plaine des cafres lors du passage de la tempête 
tropicale modérée Diwa début février 2006 ou de l’ensemble de la commune lors du 
passage des cyclones Firinga (1989) et Gamède (2007).  

● Les inondations de plaine  

Les zones "imperméabilisées" des zones urbanisées sont les plus vulnérables. Les inondations 
surviennent majoritairement durant la saison cyclonique (de novembre à avril). A noter 
également que le secteur de la Plaine des Cafres, en zone de pâture de part et d’autre de la 
RN3 en particulier, peut également être submergée par d’importantes lames d’eau en périodes 
de pluies intenses à durées significatives contrairement aux crues torrentielles en cours d’eau, 
et pouvant provoquer la noyade du bétail.
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Carte 16. Aléa inondation 

* Issu du PPR inondation et 
mouvement de terrain (2017) 
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TRI du Tampon  

La directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation dite « 
Directive Inondation » fixe une méthode de travail pour permettre aux territoires exposés de 
réduire les conséquences négatives de tous les types d’inondation pour la santé humaine, 
l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique. Son application sur le territoire 
réunionnais s’est traduite par la délimitation de 6 Territoires à Risques Importants d’inondation 
(TRI) pour lesquels une Stratégie Locale de Gestion des Risques Inondation (SLGRI) est 
établie en application du Plan de Gestion du Risque inondation de la Réunion. Ce document 
cadre, défini pour la période 2016-2021 les objectifs suivants :  

● Poursuivre la compréhension des phénomènes d’inondation ; 

● Mieux se préparer et mieux gérer la crise lors des inondations ; 

● Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience du territoire face aux 
inondations ; 

● Concilier les aménagements futurs et les aléas ; 

● Réunionnais, tous acteurs de la gestion des risques d’inondation 

La commune du Tampon est concernée par le TRI « Saint-Pierre – Le Tampon » (fig.21). Il 
intègre les zones urbanisées concernées par les bassins versants de la Ravine Blanche, la 
Rivière d’Abord et la Ravine des Cabris. Ce TRI est ainsi composé de 13 quartiers au total dont 
5 sur la commune du Tampon : 3 Mares, Ravine des Cabris, Ravine Blanche, Ravine 
Concession et Rivière d’Abords 

 
 
 
 
 

 

Figure 21.Périmètre du TRI et de la SLGRI concernant Le Tampon 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 3 

 

Etat initial de l’environnement  

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

90 

Evaluation environnementale – 

V3 

La SLGRI, arrêtée le 16 octobre 2015, définit comme objectifs principaux :  

● Définir une gouvernance adaptée au territoire 

● Caractériser le fonctionnement hydraulique de la planèze, notamment sur les phénomènes 
d’infiltration, analyser et proposer une démarche de réduction de la vulnérabilité des eaux 
enjeux des quartiers isolés et de ceux qui présentent le plus d’enjeux impactés dès un 
évènement d’occurrence fréquente 

● Etudier et réaliser les aménagements de réduction de l’aléa pour les enjeux impactés dès 
les crues fréquentes. 

Plan de Prévention multirisques du Tampon  

La commune du Tampon s’est dotée en 2017 d’un plan de prévention des risques naturels. 
Adopté par arrêté préfectoral n°2146 SG/DCL/BU du 20 octobre 2017, ce plan de prévention 
concerne les risques inondation et mouvement de terrain. Le PPR est un dossier réglementaire 
de prévention qui fait connaître les zones à risques aux populations et aux aménageurs et 
définit les mesures pour réduire la vulnérabilité, notamment en règlementant l’occupation du 
sol via un zonage et son règlement associé. Le Plan Local d’Urbanisme doit ainsi tenir compte 
des risques naturels et par conséquent le PPR doit être annexé au PLU. 

Le PPR définit 5 zones selon le degré d’aléa, déterminant ainsi le niveau 
d’interdiction/prescription :  

Règlementation Zonage Description 

Interdiction Zone 
R1 

Zones les plus fortement exposées aux conséquences des différentes 
phénomènes de mouvement de terrain et/ou inondation.  

Zone 
R2 

Zones inconstructibles concernées par un aléa mouvement de terrain 
moyen et par un aléa inondation moyen, faible ou nul. Elles sont situées en 
dehors des secteurs jugés sécurisables 

Prescription Zone 
B2u 

Zones soumises à prescription concernées par un aléa mouvement de 
terrain moyen et par un alea inondation moyen faible ou nul dans les 
secteurs jugés sécurisables 

Zone 
B2 

Zones soumises à prescription concernées par un aléa inondation moyen et 
un aléa mouvement de terrain faible ou nul  

Zone 
B3 

Zones soumises à prescription concernées par un aléa inondation faible et 
un aléa mouvement de terrain faible ou nul 

Tableau 10. Zonage du PPR multirisques du Tampon 
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Carte 17. Plan de prévention multirisques du Tampon 
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5.1.4 Feu de forêts 

À l’échelle de l’île, la côte Ouest est la plus exposée au risque de feu de forêt compte tenu des 
caractéristiques climatiques et du caractère d’avantage xérophile des espèces végétales qui 
s’y développent.  

Les incendies sont relativement fréquents dans les Hauts de la Commune du Tampon (Plaine 
des Cafres). Ces feux sont dans la grande majorité des cas d’origine humaine, ils résultent 
d’imprudences, de causes accidentelles, d’actes de malveillance et très rarement de causes 
naturelles. Le risque incendie dépend de la vulnérabilité du milieu : type de végétation et 
conditions climatiques. Dans le contexte géographique de l’Île, la lutte est très difficile lorsqu’il 
s’agit de feux de remparts, de feux d’humus ou à proximité des ravines, lieux difficiles d’accès. 

Sur la commune, ce sont les végétations naturelles forestières situées dans et en limite de 
remparts (rempart rive droite de la rivière des Remparts, limite Est de la Commune et remparts 
du Bras de la Plaine autours de Grand Bassin) du Tampon qui sont les zones les plus 
sensibles à l’incendie. Les zones les plus concernées sont à des altitudes allant de 1400 
mètres à 2900 mètres.  

5.1.5 Risque volcanique  

Bien que généralement prévisible, ce phénomène n'en reste pas moins particulièrement 
dangereux et destructeur. La commune est concernée par le fameux piton de la Fournaise, qui 
est situé dans la partie sud-est de l’île. Les cendres, les cheveux de Pélé et les coulées 
magmatiques caractérisent les risques liés au volcanisme. 

Les cendres, lapillis et blocs  

Avec une fréquence millénaire, le volcan connaît des événements explosifs de types 
phréatiques et phréato-magmatiques liés à des déséquilibres eau-magma. N’intéressant la 
plupart du temps que la partie sommitale du massif, il arrive que ces événements soient 
particulièrement violents et que les produits de l’explosion, cendres souvent associées à des 
lapillis et des blocs, retombent sur une grande partie du massif. Ces projections constituent un 
aléa à fréquence faible dans le temps : en décembre 1938/janvier 1939, la Plaine des cafres a 
été recouverte par des cendres et des lapillis ainsi que des cheveux de Pélé. 

Les cheveux de Pélé  

Souvent présents à proximité des fissures, les cheveux de Pélé peuvent être dispersés sur une 
large partie du massif en fonction de l’intensité et de la direction du vent mais aussi de 
l’importance du dégazage. Ces fibres de verre volcanique peuvent avoir des conséquences 
directes sur la population, le couvert végétal et le bétail. Elles peuvent concerner l'ensemble de 
l'île. 

Ainsi, les impacts sur l'économie locale peuvent être significatifs dans la mesure où 
l'exploitation des sols est temporairement dangereuse pour le bétail, très présent sur la 
Commune du Tampon : en janvier 1939, le dépôt de cheveux provoque la mort du bétail. Des 
cheveux de Pélé ont été retrouvés sur la quasi-totalité du département à l'occasion de 
l'éruption de Mars-Avril 2007. 

Les coulées de magma  

Consécutivement aux éruptions magmatiques ordinaires, il arrive plusieurs fois par siècle que 
le magma migre à l’extérieur de l’Enclos par un réseau de fractures. Par ailleurs, des éruptions 
magmatiques de grande ampleur de fréquence pluri-millénaire se caractérisent quant à elles 
par un magma plus primitif et par des coulées beaucoup plus volumineuses. Du fait d’une 
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alimentation profonde, ces éruptions du type « Chisny » ne sont pas forcément influencées par 
les structures superficielles (Enclos et Rift zones) et par conséquent, elles intéressent 
potentiellement l’ensemble du massif. Le risque est négligeable à l’Est de la Commune, 
Millénaire à pluri-millénaire dans les hauts de la Commune (Plaine des Cafres), pluri-centenal 
au Nord Est de la Commune (Piton de l’Eau, Textor, Plaine des Cafres). 

Un rapport publié par le BRGM en février 2015 a permis d’établir des cartes localisant les 
enjeux de coulées de laves sur les communes les plus impactées par les aléas volcaniques, 

dont Le Tampon. La cartographie réalisée sur la commune du Tampon est présentée ci-après : 

 

5.1.6 Séisme  

La France dispose d’un nouveau zonage sismique, entré en vigueur en juin 2011, divisant le 
territoire national en cinq zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité 
d’occurrence des séismes :  

● une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les 
bâtiments à risque normal (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible),  

● quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont 
applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions 
particulières.  

La Réunion n’est pas située à une frontière de plaque tectonique mais en plein milieu de la 
plaque africaine, dans une zone de faible sismicité. Le zonage de sismicité du territoire français 
en vigueur au 1er mai 2011 classe la Réunion en zone de sismicité 2, soit sismicité dite « 
FAIBLE » 

 

Figure 22.Extension des coulées de lave, des cônes sur fonds IGN ©, intégrant le réseau 
AEP et les principaux enjeux sur la commune du Tampon (BRGM , 2015) 
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Au Tampon, des actions telles que le défrichement, l’urbanisation (imperméabilisation des 
sols), l’étalement urbain très marqué, les constructions au sein de talwegs, la canalisation de 
ravines, l’absence de réseau d’eau pluvial dans certains secteurs, etc., sont autant de facteurs 
aggravant la vulnérabilité de la population face aux aléas naturels.  

L’intégration de l’ensemble des risques naturels dans la planification urbaine est donc un enjeu 
majeur pour la commune du Tampon. Celle-ci doit passer par : 

- le zonage des secteurs à urbaniser hors zones d’aléas forts,  

- des préconisations particulières notamment dans certains secteurs pour éviter une trop forte 
imperméabilisation et encourager la gestion des eaux de ruissellement à la parcelle, 

- la mise en œuvre d’une gestion alternative réfléchie et judicieuse des risques et notamment 
des écoulements pluviaux. 

- la mise en place de zone spécifiquement réservée à la maîtrise et à la gestion des risques 
(bassins de d’écrêtage des crues, réseaux pluvial…), 

- la lutte contre les mouvements de terrain, la sécurisation des secteurs sensibles… 

- l’intégration des différentes prescriptions (PPR) au document d’urbanisme. 
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5.2 Risques technologiques  

5.2.1 Risque de transport de matières dangereuses  

Le risque de transport de matières dangereuses (TMD) est consécutif à un accident se 
produisant lors du transport, par voie routière, ferroviaire, aérienne, d'eau ou par canalisation, 
de matières dangereuses. Il peut entraîner des conséquences graves pour la population, les 
biens et/ou l'environnement. Les produits dangereux sont nombreux ; ils peuvent être 
inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs ou radioactifs. 

Sur la commune ce risque est généré par la Route Nationale 3. 

5.2.2 Risque industriel  

Afin de limiter la survenue et les conséquences d’un accident industriel, les installations 
classées pour la protection de l’environnement sont soumises à une réglementation stricte. Les 
activités ou substances relevant de la législation des installations classées pour la protection 
de l’environnement sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet à un régime de 
déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation, en fonction de l’importance des risques ou des 
nuisances qui peuvent être engendrés. 

Par ailleurs, les installations classées présentant les dangers les plus graves relèvent de la 
directive européenne dite « SEVESO III » du 4 juillet 2012 qui vise les établissements 
potentiellement dangereux au travers d’une liste d’activités et de substances associées à des 
seuils de classement. Cette directive a renforcé et abrogé les dispositions des deux premières 
directives SEVESO du 24 juin 1982 et du 9 décembre 1996. Elle définit deux catégories 
d’établissements en fonction de la quantité de substances dangereuses pré sentes : les 
établissements dits « SEVESO seuil bas » et les établissements dits « SEVESO seuil haut ». 

Actuellement, le service d’inspection des installations classées fait état de 22 installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) non SEVESO, dont 12 soumises à 
autorisation. 

De plus, la commune du Tampon est concernée par l’une des six installations classées 
SEVESO dans le département de La Réunion. Il s’agit de dépôt de service inter-armées de 
munitions qui classé SEVESO Seuil haut compte tenu du risque d’explosion. Ce site, implanté 
dans le secteur de la Plaine des Cafres, est exploité depuis 1973.  

PPRT du dépôt de munition du Tampon  

Un Plan de Prévention du Risque Technologique (PPRT) du dépôt de munition a été approuvé 
le 31 octobre 2016. Il délimite, à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques, plusieurs 
types de zones réglementés. Le Plan de Zonage du PPRT comprend :  

● Des zones rouges et bleues, réglementées, où la réalisation d’aménagements ou 
d’ouvrages ainsi que les constructions nouvelles et les extensions sont interdites ou 
subordonnées au respect de prescriptions particulières.  

● La zone grise, correspondant à l’emprise des installations à l’origine du plan 

En plus des prescriptions émises dans le règlement, le PPRT est doté d’un cahier de 
recommandations auquel il convient de se reporter pour connaitre les dispositions préconisées 
dans le périmètre du PPRT.  
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Les risques industriels au sein de la commune du Tampon sont principalement générés par le 
transport de matière dangereuse via la RN3 et la présence du dépôt de munitions à la plaine 
des cafres. Ce dernier bénéficie de mesure de précaution et de protection vis-à-vis des 
populations et des activités grâce aux prescriptions imposés par le PPRT en matière 
d’occupation du sol. Le PLU doit tenir compte de la présence de ces risques et retranscrire les 
dites prescriptions au sein de son règlement.  

  

Figure 23.Périmètre du PPRT du dépôt de munitions de la Plaine des Cafres 
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6 Pollutions et nuisances 

6.1 Gestion des déchets  

La collecte et le traitement des déchets du territoire tamponnais relève de la compétence de la 
Communauté d’Agglomération du Sud (CASUD).  

6.1.1 Quantités et collecte des déchets  

La collecte 

Pour l’année 2016, la collecte des déchets au Tampon est réalisée à la fréquence suivante : 

● Ordures ménagères : une fois par semaine  

● Emballages recyclables secs :  deux fois par mois 

● Déchets verts : deux fois par mois  

● Encombrants : une fois par mois 

Une pré-collecte des déchets ménagers est assurée via la distribution de bacs roulants à 
couvert vert et jaune à l’ensemble de la population. Le parc de bacs roulant de la CASUD a été 
mis en place dans les années 2000. Dans le cadre d'une politique de réduction des déchets, la 
CASUD organise depuis 1997 des campagnes de distribution de bio-composteurs.  

181 bornes d’apport volontaires de verre sont réparties sur tout le territoire communal. Les 
déchets verts, cartons ou encombrants (bois, gravats, métaux) peuvent également être 
apportés de façon volontaire au sein des déchetteries. A savoir que 4 déchetteries sont 
présentes sur le territoire de la CASUD dont 3 sont localisées au Tampon : la déchèterie de 
Terrain Fleury (DTF), la déchèterie de Trois Mares (DTM) et la déchetterie du 23e km (D23) à 
la Plaine des Cafres. 

Enfin, le collecte et la valorisation des véhicules hors d’usage est proposée gratuitement à la 
population de la CASUD.  

Quantités collectées  

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Tonnages 
d'emballages 
ménagers 
recyclables collectés 
(t) 

2625 2686 2783 2957 3056 2760 

Production par 
habitant d'EMR 
(kg/hab) 

34,35 34,58 35,24 36,83 38,78 34,52 

Tonnages d'ordures 
ménagères 
résiduelles (t) 

19156 18924 18450 18488 19046 18641 

Production par 
habitant d'OMR 
(kg/hab) 

250,7 243,65 233,62 230,3 241,54 233,14 

Tableau 11. Quantités de déchets collectés 
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Tonnage 
d'encombrants 
collectés (t) 

3708 3606 3596 3803 3764 3805 

Production par 
habitant 
d'encombrants 
(kg/hab) 

48,53 46,43 45,53 47,37 47,73 47,59 

Tonnage de verts 
collectés (t) 

938 978 1038 1012 1076 1101 

Production par 
habitant de verre 
(kg/hab) 

12,28 12,59 13,15 12,6 13,65 13,77 

 

Le volume de déchets collectés sur la commune du Tampon n’a cessé d’augmenter entre 2011 
et 2016, malgré une légère baisse des volumes collectés constatés en 2016.  

Le volume d’emballages ménagers recyclés collectés en 2016 est de 2760t contre 18641t 
d’ordures ménagères résiduelles (OMR), ce qui représente respectivement environ 35 kg/hab 
et 233 kg/hab. 

En ce qui concerne le verre, 1101 t ont pu être collectés en 2016 grâce aux apports 
volontaires.  

6.1.2 Stockage et traitement des déchets  

Le tableau ci-dessous récapitule le cheminement des déchets collectés (porte à porte à 
apports volontaires) sur le territoire de la CASUD. La CASUD exporte beaucoup de déchets 
vers la zone Océan Indien (les non dangereux tels que les déchets métalliques) ou vers la 
France métropolitaine (pour les déchets dangereux tels que les batteries ou piles usagées).  

Type de déchets Installation et type 
de valorisation 

Type de 
traitement 

Gestionnaire et 
Localisation 

Collecte 
en porte à 
porte 

EMR Centre de tri Tri puis 
exportation 

CIVIS, 
Pierrefonds 

OMR Installation de 
stockage de 
déchets non 
dangereux 

Enfouissement ILEVA, Rivière 
Saint-Etienne 

Déchets végétaux Plateforme de 
broyage 

Broyage ILEVA, Plaine 
des Cafres 
Tampon (28

e
 km) 

Encombrants Plateforme de tri Tri puis export 
pour valorisation 

ILEVA, Rivière 
Saint-Etienne 

Véhicule hors 
d’usage 

Centre aggréé Exportation pour 
valorisation 

Générall Autos, 
Saint-Louis 

DEEE Plateforme de 
regroupement 

Exportation pour 
valorisation 

RVE, Saint-André 

Apports Verre Plateforme de Exportation pour Métal Réunion, 

Tableau 12. Cheminement des déchets collectés 
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volontaires regroupement valorisation Le Port 

Déchets métalliques Plateforme de 
regroupement 

Exportation pour 
valorisation 

Générall Autos, 
Saint-Louis 

Gravats Centre de tri du 
BTP 

Réemploi STS, 
Saint-Pierre 

Piles usagées Plateforme de 
regroupement 

Plateforme de 
récupération et 
d’exportation des 
déchets 
dangereux 

STARDIS, 
Sainte-Suzanne 

Lampes usagées Plateforme de 
regroupement 

Plateforme de 
récupération et 
d’exportation des 
déchets 
dangereux 

STARDIS, 
Sainte-Suzanne 

Huiles usagées Centre thermique 
de Bois Rouge 

Valorisation 
énergétique 

STARDIS, 
Sainte-Suzanne 

Les emballages ménagers recyclables (EMR) sont collectés et envoyés au centre de tri géré 
par l’intercommunalité voisine (CIVIS). En 2016, 2591 t d’EMR produits sur la commune du 
Tampon et 1655t ont été valorisées soit 64% des EMR collectés. En 2015, 2845 t ont été 
collectées et 1858 t ont été valorisées soit 65% des EMR collectés.  

Du fait des perspectives de croissance démographique, une forte augmentation du volume de 
déchet dans les années à venir à est prévoir. Les équipements et l’organisation actuel de la 
collecte et du traitement des déchets semblent satisfaisant. Toutefois, il faudra intégrer ces 
perspectives de développement aux systèmes de collecte et de traitement des déchets et 
évaluer si ceux-ci sont suffisants pour les années à venir. 

Les enjeux reposent donc principalement sur la réduction à la source des déchets, à la 
sensibilisation au tri et à la valorisation des déchets.  

La CASUD a contractualisé avec l’ADEME, le 1er janvier 2011 afin de mettre en œuvre un 
Programme Local de Prévention des Déchets. Ce programme s’est décliné sur 5 années et 
visait à réduire de 7% les quantités de déchets produites sur le territoire intercommunal, soit 
une baisse de 2 500 tonnes. L’ensemble des actions du PLP a permis d’atteindre une 
diminution de 6,4 % des Ordures Ménagères Assimilées (OMA). 
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6.2 Pollution de l’air  

L’air est un mélange complexe gazeux, composé de 78% d’azote, de 21% d’oxygène et 
d’autres gaz (1%). Ces derniers comportent des polluants atmosphériques représentant un 
danger pour notre santé et notre environnement. 

Le Tampon est une commune d’altitude où les températures sont relativement clémentes 
(températures « fraîches ») et donc défavorables à la formation d’ozone. De plus, la planèze du 
Tampon située entre deux importantes ravines (Bras de La Plaine et rivière des Remparts) ne 
forme pas d’obstacle à la circulation de l’air. Les substances polluantes peuvent ainsi être 
dispersées par les alizés relativement importants en hiver et par la pluviométrie en été. Les 
précipitations peuvent aussi entraîner les polluants les plus lourds au sol et favoriser leurs 
dissolutions. De façon générale, la pluie améliore la qualité de l’air en particulier pour les 
poussières et les éléments solubles comme le dioxyde de soufre par exemple (SO2) (PRQA, 
2007). 

Par ailleurs, le Tampon est un territoire en majorité rural qui contrairement aux zones urbaines 
et aménagées sont généralement plus fraîches et donc favorables à une bonne qualité de l’air. 
En effet, la bonne circulation du vent et de l’air dans les zones rurales (sans obstacle de type 
immeuble) mais également la couverture végétale du sol qui permet d’avoir de l’ombrage et de 
la fraîcheur (à l'inverse des sols imperméabilisés avec des matériaux qui absorbent et 
restituent longtemps la chaleur (béton)) favorisent un bon renouvellement de l’air et évite la 
formation et la stagnation des polluants (ozone). 

La commune du Tampon ne devrait donc pas être très concernée par les problèmes de 
pollution atmosphérique par accumulation, en dehors d’incident ponctuel éventuel. Pour autant 
et de surcroît, aucune industrie polluante du point de vue des rejets dans l’atmosphère n’est 
présente au Tampon. 

Les suivis réalisés par l’Observatoire Réunionnais de l’Air (ORA, consultée en novembre 2017) 
sur la station de Bourg-Murat confirme cette première conclusion. En effet, les concentrations 
moyennes annuelles de l’ozone (O3), les particules fines (PM10) et le dioxyde de souffre (SO2) 
ne dépassent pas les valeurs seuils de qualité. 

Sur la commune du Tampon pendant les 7 années de mesures seul le dioxyde de 
souffre a dépassé le seuil de recommandation et d’information en 2010 suite à l’éruption 
du Piton de la Fournaise et l’ozone en 2014 suite à un épisode de pollution lié à des feux 
de végétation. 

6.3 Nuisances sonores  

Le bruit routier apparait comme la principale nuisance sonore pouvant être ressentie sur le 
territoire du Tampon.  

La loi « Bruit » du 31 décembre 1992 (transposée dans les articles L.571-9 et L.571-10 du 
Code de l’environnement) a mis l’accent sur la protection des riverains des infrastructures de 
transports terrestres.  Elle a été complétée par la circulaire du 12 décembre 1997 relative à la 
prise en compte du bruit dans la construction de routes nouvelles ou l’aménagement de routes 
existantes du réseau national, et la circulaire du 25 mai 2004 sur le bruit des transports 
terrestres.  

Selon la réglementation en vigueur, les infrastructures de transports terrestres sont classées 
en 5 catégories en fonction du niveau sonore de référence, de la plus bruyante à la moins 
bruyante :  
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Catégorie Largeur maximale des 
secteurs affectés de part 
et d’autre de la route (m) 

Niveau sonore diurne 
de référence (dBA) 

Niveau sonore nocturne 
de référence (dBA) 

1 300 >81 >76 

2 250 ]76 ;81] ]71 ;76] 

3 100 ]70 ;76] ]65 ;71] 

4 30 ]65 ;70] ]60 ;65] 

5 10 ]60 ;65] ]55 ;60 

 

Le classement sonore est notamment requis pour les routes qui supportent un trafic journalier 
supérieur à 5000 véhicules. Sur le territoire de la commune du Tampon, les classements en 
vigueur sont issus de l’arrêté n°2014-3736/SG/DRCTCV du 16 juin 2014 portant révision du 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 

Sur la commune du Tampon, les classements concernent notamment la RN3, RD3, 
RD39, RD70, RD400, etc.  

De plus, le décret n° 2009-424 du 17 avril 2009 portant sur les dispositions particulières 
relatives aux caractéristiques thermiques, énergétiques, acoustiques et d'aération des 
bâtiments d'habitation dans les départements d’Outre-Mer a créé l’article R 162-3 du code de 
la Construction et de l’habitation. Selon lequel, les bâtiments d'habitation nouveaux et parties 
nouvelles de bâtiments d'habitation existants sont construits et aménagés de telle sorte que 
soient limités les bruits à l'intérieur des locaux. Ceci par une isolation acoustique entre 
différentes parties de ces locaux et par la limitation des bruits résultant de l'usage des 
équipements, ainsi que par un isolement acoustique contre les bruits résultant de l'usage des 
infrastructures de transport terrestre classées. 

La commune présente plusieurs éléments bâtis présents au sein de la zone tampon et par 
conséquent directement impactés par le bruit engendré sur les tronçons classés. 

Tableau 13. Catégories des ITT en fonction des nuisances sonores 
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6.4 Lignes hautes et très hautes tensions  

L’électricité fait partie des sources d’énergie principale en France métropolitaine et Outre-mer. 
Afin de la transporter entre les centrales de production et les habitations, des lignes de 
transport de l’électricité parcourent le territoire. Il existe ainsi plusieurs sortes de lignes : 

● Ligne à Très Haute Tension (THT) : 150 000, 225 000 et 400 000 volts ; 

● Ligne à Haute Tension (HT) : 90 000 et 63 000 volts.  

La problématique liée au transport de l’électricité concerne les champs électromagnétiques 
qu’elle émet et les craintes de la population quant à leurs impacts potentiels sur la santé 
humaine et animale. Les lignes de transport à haute et très haute tension produisent en effet 
des champs d’extrêmement basses fréquences (50 Hertz) : le champ électrique et le champ 
magnétique.  

Ces champs ne doivent pas être confondus avec ceux émis par les antennes relais et les 
téléphones portables qui correspondent à des champs de très haute fréquence. Si le champ 
électrique des lignes à haute et très haute tension est constant, le champ magnétique varie en 
fonction de l’importance du courant qui circule. Des variations journalières et annuelles sont 
ainsi observables pour ce dernier champ.  

Des études ont pu montrer des relations statistiques entre l’exposition aux champs 
magnétiques de très basses fréquences et certaines pathologies (maladie d’Alzheimer, 
leucémie chez l’enfant…). Bien que n’ayant pu être confirmée par un lien de cause à effet, ces 
données ont conduit le centre international de recherche sur le cancer à classer, en 2002, les 
champs magnétiques de très basses fréquences (50-60 hz) dans le groupe 2B soit 
potentiellement cancérigène pour l’homme (ANSES). 

6.4.1 Réglementation  

Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les distributions d’énergie électrique.  

L’article 12 bis fixe les règles de limitation de l’exposition des tiers aux champs 
électromagnétiques. Il est précisé que les ouvrages doivent être positionnés, par rapport aux 
lieux normalement accessibles aux tiers, de manière à ce que le champ électrique en ces lieux 
n’excède pas 5 kV/m et que le champ magnétique associé n’excède pas 100 µT (microTesla). 

Et ce dans les conditions de fonctionnement en régime de service permanent. 

Instruction du 15 avril 2013 - relative à l’urbanisme à proximité des lignes de 
transport d’électricité. 

Le Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD) et le Conseil 
Général de l’Industrie, de l’Energie et des Technologies (CGIET) ont donc été chargés de 
diligenter une mission portant sur les modalités envisageables pour la mise en œuvre des 
recommandations de l’ANSES.  

Au vu des éléments disponibles sur l’évaluation des risques, sur lesquels pèsent de fortes 
incertitudes, et sur les enjeux économiques, vous recommanderez aux collectivités territoriales 
et aux autorités en charge de la délivrance des permis de construire, d’éviter, dans la mesure du 
possible, de décider ou d’autoriser l’implantation de nouveaux établissements sensibles 
(hôpitaux, maternités, établissements accueillant des enfants tels que crèches, maternelles, 
écoles primaires etc.) dans les zones qui, situées à proximité d’ouvrages THT, HT, lignes 
aériennes, câbles souterrains et postes de transformation ou jeux de barres, sont 
exposées à un champ magnétique de plus de 1 µT, cette valeur, appliquée en bordure de 
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zone de prudence, apparaissant globalement compatible avec la valeur d’exposition permanente 
des occupants de bâtiments sensibles de 0,4µ T proposée par l’avis de l’ANSES.  

Le niveau de champ magnétique généré, en un point donné, par une ligne électrique dépend 
notamment de l’intensité de la ligne et de la distance de ce point par rapport à la ligne.  

Valeurs de champs magnétiques d’extrêmement basse fréquence (50Hz) générés par des 
lignes aériennes THT et HT ainsi que par des câbles souterrains : 

  

Ces valeurs moyennes doivent être examinées avec circonspection et n’être considérées que 
comme des ordres de grandeur. Les champs magnétiques varient en effet dans de grandes 
proportions avec l’intensité du courant transporté, la nature des pylônes, la compacité des 
lignes, l’existence d’autres circuits sur la même ligne de pylônes, la température, etc.  

L’avis de l’AFSSET du 29 mars 2010 recommande l’instauration d’une zone d’exclusion des 
établissements recevant du public de 100 m de part et d’autre des lignes à très haute tension. 

6.4.2 Ligne haute-tension sur la commune  

Le Tampon est traversé du Nord au Sud par une ligne HTB de 63 kV, reliant l’Est et l’Ouest de 
l’île. Il est donc important de prendre en compte cette ouvrage afin de développer la commune 
selon la règlementation en vigueur, pour garantir un cadre de vie sain à la population.  

Ainsi, la mise en place d’une zone d’inconstructibilité (à minima pour les établissements 
recevant du public) dans un rayon minimum de 30 mètres de part et d’autre de la ligne, 
permettrait d’éviter l’exposition des personnes aux ondes électromagnétiques. 

6.5 Stations radioélectriques  

De la même manière que les lignes à haute et très haute tension, les stations radioélectriques 
peuvent être ressenties par la population comme des sources de nuisances.  

Il existe différentes formes de stations radioélectriques : 

● les stations d’émission pour la radio FM qui présentent une fréquence de 100 MHz ; 

● les stations d’émission pour la télévision d’une fréquence de 400 à 800 MHz ; 
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● les stations pour la GSM (Global System for Mobile Communications) d’une fréquence de 
915 à 1 800 MHz. 

Selon la base de données « CartoRadio », établie par l’Agence Nationale des Fréquences 
(ANFR), 97 supports d’installations radioélectriques tous types confondus sont implantées sur 
le territoire communal (émetteurs d’une puissance supérieure à 5 watts). Cela représente 9% 
des installations recensées sur l’île (1118 au total). 

Aucune règlementation spécifique n’impose d’éloignement des antennes relais à proximité des 
établissements sensibles par exemple pour les stations radioélectriques. Le décret du 3 mai 
2002 relatif aux « valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis 
par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations 
radioélectriques » émet des limites d’exposition de la population en fonction de la gamme de 
fréquence à laquelle appartient la station. 
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7 Energie et changement climatique  

Dans le cadre du changement climatique, selon les modèles du GIEC, il est prévu dans la zone 
de la Réunion une augmentation de la température entre 1,5°C et 2,8°C d’ici la fin du siècle. 
Cette augmentation des températures devrait provoquer une migration des communautés 
végétales vers les zones de plus haute altitude. Ceci pourrait causer la potentielle disparition 
des habitats de sommets et espèces les plus fragiles, à l’avantage des espèces opportunistes. 
Les populations animales pourraient également se voir affecter par ce paramètre, qui peut agir 
notamment sur le sexe de certaines espèces telle que le gecko. 

En termes de précipitations, la moyenne des modèles de prévision indique une baisse des 
précipitations, entre 6% et 8% selon les scénarios. Les périodes sèches se verraient alors 
allongées, aggravant les épisodes de sécheresse. Les évènements pluvieux extrêmes serait 
alors également plus nombreux. 

D’après les études de Météo France, l’évolution du nombre de cyclone et de tempête dans les 
prochaines années reste encore incertaine. Cependant ils seront potentiellement plus intenses. 
Sur l’île, Météo France a également constaté une augmentation moyenne des températures de 
0,62°C sur les 40 dernières années associé à une forte baisse des précipitations moyennes 
dans la partie sud-ouest. 

Les impacts du changement climatique sur l’environnement sont aujourd’hui encore peu 
connus. En revanche il est possible d’émettre des hypothèses quant à la potentielle 
dégradation voire disparition d’habitats naturels et l’augmentation des populations d’espèces 
exotiques envahissantes. En effet, il est probable que l’augmentation des incendies liés au 
sécheresse, la baisse de la pluviométrie et des tempêtes plus intenses, favorise la fragilisation 
voire la destruction de certains milieux que les espèces endémiques auraient de plus en plus 
de difficultés à recoloniser. 

Un aménagement non raisonné de la commune du Tampon, pourrait contribuer à l’aggravation 
des effets du changement climatique. Ces effets sont difficilement évitables, il existe 
néanmoins des actions afin d’en limiter les effets :  

● Limiter l’imperméabilisation des sols  

● Appliquer les bonnes pratiques agricoles pour limiter l’érosion et le lessivage des sols  

● Eviter l’introduction et limiter l’expansion des espèces invasives 

● Améliorer les différents préventions (pollutions, incendies, etc.)  

 

7.1 Démarches pour répondre à ces enjeux 

7.1.1 Stratégie nationale  

La transition énergétique désigne le passage du système énergétique actuel, qui utilise 
majoritairement des ressources non renouvelables (énergies fossiles), vers un bouquet 
énergétique basé principalement sur des ressources renouvelables. La mise en œuvre de cette 
politique traduit également une transition technique et véritablement sociétale. 

Afin de réussir cette mutation énergétique, la loi adoptée le 22 juillet 2015 (et publiée au 
Journal Officiel le 18 août 2015) fixe des objectifs à moyen et long terme : 

Réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) de 40% entre 1990 et 2030 et diviser par 
4 les émissions de GES entre 1990 et 2050 (reprise du Facteur 4) 
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● Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à la référence 
2012 en visant un objectif intermédiaire de 20% en 2030 ; 

● Réduire la consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30% en 2030 par 
rapport à la référence 2012 ; 

● Porter la part des énergies renouvelables à 23% de la consommation finale brute d’énergie 
en 2020 et à 32% de la consommation finale brute d’énergie en 2030 ; 

● Porter la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50% (contre 75% aujourd’hui) 

● Créer un objectif de performance énergétique de l’ensemble du parc de logements à 
2050 ; 

● Lutter contre la précarité énergétique ; 

● Affirmer un droit à l’accès de tous à l’énergie, sans coût excessif au regard des ressources 
des ménages. 

Pour cela, plusieurs leviers d’actions, déclinés en objectifs concrets, sont proposés. Ces 
principaux leviers sont synthétisés dans le tableau suivant. Certains trouvent directement écho 
dans les politiques de planification urbaine. 

Leviers Objectifs 

Rénover les 
bâtiments 

● Diminuer de moitié la consommation d’énergie à 2050 

● Réaliser la rénovation de 500 000 logements par an 

● Créer 75 000 emplois dans le secteur sur tout le territoire 

Développer les 
transports 
propres 

● Renforcer les moyens de lutte contre la pollution de l’air 

● Réduire notre dépendance aux hydrocarbures 

Lutter contre les 
gaspillages et 
promouvoir 
l’économie 
circulaire 

● Le découplage progressif entre la croissance économique et la 
consommation de matières premières. 

● La réduction de 10 % des déchets ménagers et assimilés produits d’ici 
2020. 

● La valorisation de 55 % des déchets non dangereux en 2020 et 60 % en 
2025. 

● La valorisation de 70 % des déchets du bâtiment et des travaux publics 
à l’horizon 2020. 

● La réduction de 50 % à l’horizon 2025 des quantités de déchets mis en 
décharge. 

Favoriser les 
énergies 
renouvelables 

● Multiplier par plus de deux la part des énergies renouvelables dans le 
modèle énergétique français d’ici à 15 ans. 

● Améliorer le soutien financier. 

● Moderniser le cadre de la production d’hydroélectricité. 

● Créer des emplois. 

● Porter à 32 % la part des énergies renouvelables dans la consommation 
finale d’énergie en 2030 
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7.1.2 Ambition régionale : le SRCAE de la Réunion 

Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) a été approuvé le 18 décembre 2013. Les 
SRCAE contribuent à définir les orientations régionales et stratégiques en matière de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre (GES), de lutte contre la pollution atmosphérique, 
d’amélioration de la qualité de l’air, de maîtrise de la demande énergétique, de développement 
des énergies renouvelables et d’adaptation au changement climatique. Les objectifs 
quantitatifs définis par le SRCAE de La Réunion sont :  

1) Développement des énergies renouvelables (EnR) 

- Atteindre 50% de part EnR dans le mix énergétique électrique en 2020 ; 

- Tendre vers l’autonomie énergétique électrique en 2030  

2) Réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et maîtrise de la demande en 
énergie (MDE)  

- Réduire les émissions de GES de 10% en 2020 par rapport à 2011 ;  

- Améliorer l’efficacité énergétique globale des consommations du secteur électrique de 
10% en 2020 et de 20% en 2030 par rapport à l’évolution tendancielle ;  

- Diminuer de 10% le volume d’importation du carburant fossile pour le secteur des 
transports en 2020 par rapport à 2011 ;  

- Atteindre 70 à 80 % des logements équipés en ECS (eau chaude solaire) en 2030.  

3) Lutter contre la pollution atmosphérique (Air)  

- Respect des normes réglementaires en vigueur. 

 

7.1.3 Plan Climat Energie de l’île de la Réunion (2014-2020) 

Adopté le 13 décembre 2014, le projet territorial de développement durable dont la finalité 
première est la lutte contre le changement climatique. Institué par le Plan Climat National et 
repris par les lois Grenelle 1 et le projet de loi Grenelle 2, il constitue un cadre d’engagement 
pour le territoire. 

Le PCET vise neuf objectifs : 

● Contribuer à l’amélioration de l’efficacité énergétique (-10% en 2020 et – 20% en 2030) ; 

● Atteindre 50 à 60 % des logements en ECS en 2020 

● Atteindre 50% d’ENR dans le mix électrique en 2020 et tendre vers l’autonomie 
énergétique électrique en 2030 

● Diminuer de 10% le volume d’importation du carburant fossile (2020) 

● Mieux appréhender les impacts du changement climatique sur l’aménagement et 
promouvoir un aménagement qui ne participe pas à l’augmentation du risque 

● Préserver les ressources en eau et anticiper les conflits d’usages 

● Préserver les milieux agricoles pour les rendre plus résilients 

● Développer les filières agricoles et les filières agroalimentaires pour viser l’autosuffisance 
alimentaire 

● Préserver les milieux naturels pour garantir une meilleure résilience du territoire face au 
changement climatique 
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7.2 Ressources énergétiques  

La demande énergétique de la Réunion ne cesse de croître parallèlement à sa croissance 
démographique. Encore très fortement dépendante aux ressources fossiles importées, le 
développement des énergies renouvelables à la Réunion est un enjeu majeur du territoire. En 
2016, le taux de dépendance énergétique de l’île est de 86,6%.  

A l'image de la consommation électrique, les besoins en produits pétroliers s'accroissent avec 
l'augmentation de l'équipement des ménages, notamment en modes de transports individuels. 
Dans un contexte de croissance de la demande de 7% par an soit un doublement en 10 ans, il 
risque à moyen terme (10 ans), d’y avoir un manque de capacité de production sur le Sud 
comme sur l’île. 

7.2.1 L’énergie hydraulique 

Dans le Grand Sud, il existe deux centrales hydroélectriques sur les 8 que compte l'île : celles 
du Bras de la Plaine (4.6 MW en 2016) et de la Rivière Langevin (3.6 MW en 2016).  

La production hydroélectrique de l’île en 2016 s’élève à environ 133 MW, ainsi les centrales du 
territoire Sud participent à hauteur de 6% de la capacité de production hydroélectrique de la 
Réunion.  

La production hydroélectrique représente 15,8% de la production électrique totale en 2016. En 
2015, cette part de production était de 17,2% de la production électrique annuelle totale et en 
2014, de 14,9 %. En 2016, la baisse du niveau de pluviométrie entraine une diminution de 
6,4% de la production hydroélectrique par rapport à 2015. 

Les possibilités d'optimisation des exploitations sont limitées par la disponibilité des 
ressources en eaux. Les déficits pluviométriques, et l'instauration de débits réservés 
nécessaires à la préservation des milieux aquatiques impliquent une diminution des 
débits, et par extension, un volume d'eau turbiné moins important. 

 

7.2.2 La biomasse 

Cette ressource comprend la filière bagasse, le bois-énergie, les déchets et le biocarburant. Le 
Centre de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) de la Rivière St-Étienne et les boues de 
stations d'épuration représentent un potentiel de valorisation énergétique par méthanisation. 

En 2016, la part de la production électrique à partir de la bagasse est de 8,3% soit une légère 
baisse par rapport à l’année précédente, 9,3% en 2015. 

La fluctuation d’une année à une autre de la part de la bagasse dans la production électrique 
dépend essentiellement de la qualité de la campagne sucrière. La campagne sucrière de 2016 
a été inférieure à celle de 2015 (-6,0% de tonnes de canne à sucre). 

En 2016, dans le Grand Sud, l'usine du Gol a produit environ 110 MW (bagasse associée au 
charbon).  

Comme sources potentielles de biomasse pouvant être valorisées énergétiquement sur 
la commune du Tampon, on recense principalement les déchets verts et les lisiers 
d’élevages.  
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7.2.3 L'énergie solaire 

On distingue deux types de production d’énergie solaire :  

● le solaire thermique (chauffe-eau solaire) développé dès les années 1990, il convertit le 
rayonnement solaire en chaleur et sert à la production d’eau chaude.  

● le photovoltaïque convertit le rayonnement solaire en électricité, il a connu un réel essor 
dans les années 2000. On distingue les systèmes photovoltaïques connectés au réseau 
électrique, et ceux en site isolé.  

En 2016, la part de la production électrique à partir du photovoltaïque est de 8,8% soit une 
légère augmentation par rapport à 2015 (8,5% en 2015). Au cours de l’année 2016, environ 0,4 
MW ont été raccordés à La Réunion. Au 31 décembre 2016, le solaire photovoltaïque raccordé 
au réseau a permis de produire 259,5 GWh pour 187,0 MW raccordés 

 
 

 
 
Sur la commune du 
Tampon, la puissance 
installées de panneaux 
photovoltaïques en 2016 
est de 8MW. En 2014 et 
2015, la puissance installée 
était identique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Depuis la fin des années 90, 

Figure 24. Puissance installée de panneaux photovoltaïques à la 
Réunion en 2016 
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plus de 147 000 chauffe-eaux solaires individuels (en équivalent 300 litres) ont été installés sur 
l’île soit environ 591 100 mètres carrés de panneaux. Cela correspond à une production 
thermique de 221,7 GWh par an. L’ensemble des installations solaires thermiques en 2016 a 
permis d’éviter la consommation de 246,7 GWh d’électricité. Le solaire thermique poursuit sa 
croissance avec pratiquement 27 300 m2 de capteurs solaires posés en 2016. Cette croissante 
était ralentie entre 2014 et 2015 (-2,5%), cependant entre 2015 et 2016 celle-ci reprend avec 
une augmentation de 22% de la surface posée.  

 

7.2.4 L'énergie éolienne  

Seul deux parcs éoliens sont présents à la Réunion : le parc de la Perrière à Sainte Suzanne et 
celui de Sainte Rose, qui ont produit en 2016, 18,5 GWh avec une puissance installée de 16,5 
MW.  

Aucune parc éolien n’a encore présent sur le territoire du Grand Sud, et tout particulièrement 
sur la commune du Tampon. Pour autant, le Schéma Régional Éolien de La Réunion, en 2004, 
mettait déjà en évidence un important potentiel éolien sur 62 % de la surface de l'île (potentiel 
éolien supérieur à 300 W/m2 à 30 mètres de hauteur).  

Encore aujourd’hui, aucun projet éolien n’est encore développé sur la commune du Tampon, 
malgré la mise en évidence de zones favorables. En effet, le Schéma Régional Eolien de la 
Réunion a identifié les zones propices ou non à l’installation des éoliennes en fonction du vent, 
et des contraintes paysagères et environnementales. 

Le Tampon, riche en matière environnementale et paysagère grâce à son altimétrie diversifiée, 
regroupe tous les niveaux de sensibilité. Toutefois, elle présente des secteurs potentiellement 
favorables sous conditions d’études de faisabilité et environnementale/paysagère spécifiques. 
Ces secteurs sont identifiés dans les figures ci-dessous. 

 

Figure 25. Croisement du potentiel éolien avec les données paysagères et 
environnemental du Tampon (SRE) 
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Tableau 14 . Zone à potentiel éolien 

 
 
 
 

La consommation électrique estimée entre 2002 et 2016 n’a cessé d’augmenter sur la 
commune du Tampon. Elle est passé de 107 GWh en 2002 à 156 GWh en 2010 puis 179 GWh 
en 2016. Cette tendance est identique sur l’ensemble de l’île.  

La consommation électrique de l’île dépend très fortement des énergies fossiles importées. 
Ces dernières sont à l’origine d’une augmentation des gaz à effet de serre (GES) dans 
l’atmosphère tel que le CO2, responsable à 70% de l’effet de serre. Les émissions de CO2 lors 
de la combustion des énergies fossiles augmentent à la Réunion. En 2005, les émissions de 
CO2 par habitant étaient de l’ordre de 4,36 tonnes, elles sont de 4,82 tonnes en 2016.  

Parallèlement, la question des modes de déplacement est également centrale. En effet, le 
secteur des transports concentre la majeure partie de la consommation énergétique finale. En 
2016, ce secteur représente 54% des importations de combustibles fossiles de l'île (contre 
32% en 1983 et 51% en 2005) et 48% des émissions de GES.  

La réduction de la consommation énergétique, le développement des énergies renouvelables, 
et le recours aux modes de déplacement alternatifs sont donc des enjeux majeurs pour la 
commune du Tampon. 

 

 

  

« Possibles »  « Propice »  « Envisageables » 

Coteau de Brèdes Bérive

Ravine la  Gale La Ligne d’Equerre

Vi l le Blanche

Le Quatorzième

Le Dix-septième

Trois  mares  les  Hauts

Chemin Barbot

Bass in Sud/Sud-Ouest de la  

Commune

Piton Calvaire

Bass in entre le Dix-

neuvième et le Vingt-

septième
Pointe du Bras  Creux
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8 Synthèse des enjeux environnementaux 

Thèmes Enjeux majeurs 

Transversal 
Limiter la consommation d'espace, notamment en travaillant sur la densité 
urbaine pour préserver les espaces naturels et agricoles 

Patrimoine naturel 

- Concilier enjeux de protection/préservation de la biodiversité et enjeux 
de développement du territoire 

- Maîtriser l’urbanisation à proximité des réservoirs de biodiversité et/ou 
corridors écologiques 

- Lutter contre les pressions diverses s’exerçant sur les milieux naturels 
et les espèces patrimoniales (espèces exotiques envahissantes, 
pollution lumineuse, déchets sauvages…)  

- Favoriser les pratiques agricoles respectueuses de la sensibilité des 
milieux naturels 

Patrimoine paysager 

- Valoriser les points de vue et les ouvertures visuelles  

- Préserver et valoriser les espaces agricoles et naturels  

- Maitriser l’urbanisation diffuse et anarchique  

- Réhabiliter le paysage urbain 

- Garantir l’intégration paysagère des zones d’activités, industrielles, 
commerciales et d’habitats.  

Ressources 
naturelles 

Ressources en 
eau 

- Garantir une gestion efficace de l’assainissement et la conformité des 
installations pour améliorer la qualité des masses d’eaux superficielles 
et souterraines 

- Améliorer le rendement des réseaux pour augmenter les économies 
d’eau  

- Éviter d’ouvrir à l’urbanisation les secteurs situés dans les périmètres 
de protection rapprochés des captages pour l’AEP et anticiper la mise 
en place des périmètres de protection  

- Coordonner le développement urbain avec l’extension des réseaux 
d’alimentation en eau potable et d’assainissement 

- Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les choix de développement 
urbain afin de prévenir les pollutions et les inondations liées au 
ruissellement 

- Inciter les habitants à être plus économes sur la ressource (récolte et 
utilisation des eaux pluviales) 

- Protéger les zones humides identifiées sur la commune 

Ressources 
minérales 

- Favoriser la réhabilitation et la valorisation des anciennes carrières  

- Garantir une ressource en matériaux suffisantes tout en tenant compte 
des milieux naturels et de la qualité paysagère 

Risques 
majeurs 

Risques 
naturels  

- Ne pas surexposer les personnes et les biens aux risques identifiés 

- Limiter l’imperméabilisation des sols  

- Tenir compte des prescriptions et interdictions du PPR inondation et 
mouvement de terrain 

Risques 
technologiques 

- Protéger la population face aux risques de transport de matières 
dangereuses en maitrisant l’urbanisation autour de la RN3 
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- Tenir compte des prescriptions et interdictions du PPRT du dépôt de 
munitions à la Plaine des Cafres 

Pollutions et nuisances 

- Réduire la production des déchets à la source  

- Développer la valorisation des déchets 

- Préserver les habitants des nuisances sonores liées aux infrastructures 
de transport 

- Tenir compte des nuisances liées aux champs magnétiques 

Energie et changement 
climatique 

- Promouvoir et développer la production d’énergie renouvelable 

- Privilégier la cohérence entre les nouvelles zones d’habitations et les 
biens et services pour un impact carbone moindre 

- Développer des conditions favorables pour favoriser l’utilisation de 
transports alternatifs à la voiture individuelle 
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1 Principes généraux  

1.1 Notions d’opposabilité  

La réglementation impose une certaine articulation du PLU avec les plans, schémas, 
programmes de portée supérieure. 

La notion d' « opposabilité » recouvre différents types de rapports juridiques entre des normes: 

● la compatibilité implique une obligation de non contrariété aux orientations fondamentales 

de la norme supérieure, en laissant une certaine marge de manœuvre pour préciser et 
développer les orientations des documents ou normes supérieurs. 

● la prise en compte implique une obligation de compatibilité avec dérogation possible pour 

des motifs justifiés. 

1.2 Documents à intégrer  

 Le PLU doit s’assurer de son articulation avec les documents de références répertoriés aux 
articles L.131-4 et L.131-5 du Code de l’Urbanisme.  

ARTICULATION DES PLU AVEC LES DOCUMENTS 
CADRES 

SITUATION DU PLU VIS-A-VIS DES 
DOCUMENTS-CADRES 

 
Rapport de 
compatibilité 
Art. L131-4 du 
code de 
l'urbanisme 
 

Les schémas de cohérence territoriale 
(SCOT) 

Le SCOT Grand Sud est actuellement en 
cours d’élaboration.  

Les schémas de mise en valeur de la mer 
(SMVM) 

Le PLU du Tampon n’est pas concerné  

Les plans de déplacements urbains (PDU) Le PLU du Tampon n’est pas concerné 
(Réflexions en cours)  

Les programmes locaux de l'habitat (PLH) Le PLU du Tampon n’est pas concerné 
(Réflexions en cours) 

Les dispositions particulières aux zones de 
bruit des aérodromes  

Le PLU du Tampon n’est pas concerné  

Rapport de 
prise en 
compte 
Art. L131-5 du 
code de 
l'urbanisme 

Le Plan Climat-Air-Energie Territorial 
(PCAET) 

Le PLU du Tampon n’est pas concerné 

Schémas départementaux d'accès à la 
ressource forestière  

Le PLU du Tampon n’est pas concerné 

Aucun des documents énumérés précédemment n’est en vigueur sur le territoire 
communal du Tampon.  
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De plus, l’article L.131-7 du Code de l’Urbanisme, précise qu’en l’absence de schéma de 
cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme sont compatibles avec les documents 
énumérés aux 1° à 10° de l’article L.131-1 et prennent en compte les documents énumérés à 
l’article L.131-2.  

ARTICULATION DES SCOT (et PLU si absence de 
SCOT) AVEC LES DOCUMENTS CADRES 

SITUATION DU PLU VIS-A-VIS DES 
DOCUMENTS-CADRES 

Rapport de 
compatibilité 
Art. L131-1 du 
code de 
l'urbanisme 

Les dispositions particulières au littoral 
et aux zones de montagnes et les 
directives territoriales d'aménagement 
associées 

A la Réunion, ces dispositions et directives 
sont retranscrites dans le SAR 

Le Schéma d'Aménagement Régional Le PLU du Tampon doit être compatible avec 
le SAR adopté en 2011 

La Charte du Parc national  Le PLU du Tampon doit être compatible avec 
la Charte du Parc national de la Réunion 
approuvée le 21 janvier 2014 

Les orientations fondamentales et les 
objectifs de qualité et de quantité du 
SDAGE 

Le PLU du Tampon doit être compatible avec 
le SDAGE de la Réunion, 2016-2021, adopté 
en 2015 

Les objectifs de protection des SAGEs Le SAGE Sud est en cours d’élaboration. Le 
PAGD validé en CLE de décembre 2017 
sera analysé dans cette partie. 

Les objectifs de gestion des risques, 
les orientations fondamentales et les 
dispositions des PGRI 

Le PLU du Tampon doit être compatible avec 
le PGRI de la Réunion, 2016-2021, adopté 
en 2015 

Les directives de protection et de mise 
en valeur des paysages 

Le PLU du Tampon n’est pas concerné 

Les dispositions particulières aux 
zones de bruit des aérodromes  

Le PLU du Tampon n’est pas concerné 

 
Rapport de prise 
en compte 
Art. L131-2 du 
code de 
l'urbanisme  

Les schémas régionaux de cohérence 
écologique 

Aucun SRCE n’est en vigueur à la Réunion. 
En revanche, une étude de préfiguration des 
réseaux écologiques a été menée en 2014. 
Ainsi, les Réseaux Ecologiques de la 
Réunion seront analysés dans cette partie 

Le schéma régional de développement 
de l'aquaculture marine 

Le PLU du Tampon n’est pas concerné 

Le schéma régional des carrières Le PLU du Tampon doit tenir compte du 
Schéma Départemental des Carrières de la 
Réunion valant SRC.  

Le schéma départemental d'accès à la 
ressource forestière 

Le PLU du Tampon n’est pas concerné 

 

La commune du Tampon est dotée d’un Plan de Prévention des Risques Naturels (inondation 
et mouvement de terrain) et d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques du Dépôt de 
munitions de la Plaine des Cafres. La compatibilité du projet de PLU avec ces deux 
documents n’est pas analysé dans cette partie, car ils ont valeur de servitudes d’utilité 
publique. Ils sont ainsi obligatoirement intégrés et annexés au projet de PLU.  
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2 Documents avec lesquels le PLU doit être 
compatible 

 

2.1 Schéma d’Aménagement Régional de la Réunion  

Le SAR est un document stratégique qui définit le cadre des politiques d’aménagement de la 
Réunion, à l’horizon 2030. L’ensemble des documents de planification urbaine et des projets 
d’aménagement et de construction doivent donc être compatibles avec les principes et les 
orientations du SAR. Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) est un chapitre 
particulier du Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion, qui traduit localement les 
dispositions de la loi « littoral ». Du fait de sa localisation, la commune du Tampon n’est pas 
concernée par les SMVM 

Le SAR a valeur de Directive Territoriale d’Aménagement et, à ce titre, il s’impose aux PLU.  

Le tableau suivant synthétise les orientations au sein du SAR concernant les documents 
d’urbanisme et l’analyse de la compatibilité avec le PLU du Tampon. Seules figurent les 
dispositions qui concernent directement la commune.  
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Pour la colonne intitulée « Compatibilité », le code est le suivant : 

 
prise en compte totale 

 
prise en compte partielle 

 
pas de prise en compte 

 

Orientations du SAR  Compatibilité Remarques  

A.10 Définir un niveau de protection des espaces naturels 
adapté permettant la préfiguration d’une «trame verte et 
bleue».  

Les espaces naturels de protection forte du SAR sont classés en très large majorité en zone naturelle au sein du projet de 
PLU. 4% d’entre eux sont néanmoins classés en zone agricole. 

Les espaces de continuités écologiques au titre du SAR sont classées à 57% en zone N du projet de PLU, 39% de ces 
espaces sont classés en zone A. Néanmoins, 1% est classés en zone AU et 3% en zone U. Pour ce dernier, il semble 
davantage qu’il s’agisse d’artefact aux limites cartographiques.   

A.11 Protéger les espaces agricoles pour le maintien et le 
développement de l’activité agricole  

Les surfaces agricoles au titre du SAR ont été classées majoritairement en A au PLU, à raison de 86%. Cependant, 13% 
sont en zone N, et les deux derniers pourcents en zone U et AU. 

B.5 Valoriser et mettre en perspective le patrimoine et 
empêcher la banalisation des paysages de l’île. 

 

Le PADD a notamment pour objectif de développer l’attractivité touristique, via notamment la protection de l’image rural et 
pastorale des hauts (conservations des terres agricoles et des pitons qui contribuent à son identité) ; le confortement du 
statut de village créole des Bourg Murat (valorisation du patrimoine et de l’authenticité des lieux). 

De plus, via le zonage et le règlement le PLU entend protéger le bâti patrimonial et les arbres remarquables du territoire 
préalablement identifiés. 

C.4 Promouvoir un aménagement favorisant le 
développement des énergies renouvelables afin qu’une filière 
économique puisse se structurer. 

 

A travers l’objectif « favoriser le développement des énergies renouvelables », le PADD vise à : favoriser les équipements 
peu énergivores dans les bâtiments publics, sensibiliser la population aux économies d’énergies, et permettre la 
valorisation énergétique (photovoltaïque) des espaces à faible potentiel agronomique et environnemental pour développer 
des solutions alternatives au chauffage au bois dans les Hauts.  

Ainsi, seule l’énergie solaire est envisagée comme alternative. La valorisation de la biomasse, l’énergie éolienne ne sont 
pas intégrées au projet.  

Aucune disposition n’a été retranscrite dans le zonage ou le règlement.  

C.6 Garantir un espace agricole suffisant pour assurer la 
pérennité économique et la diversification des filières agricoles 
dans la perspective de leur développement.  

Un des objectifs du PADD est de « promouvoir la filière agricole » en préservant les terres agricoles, luttant contre le mitage 
des terres, déconnectant le réseau d’irrigation du réseau d’eau potable, et mettant en œuvre une politique concertée de 
compensation des terres agricoles qui feront l’objet d’un aménagement urbain.  

Le projet de PLU prévoit le maintien de 8438,8 hectares en zone agricole, soit plus de 46% du territoire communal.  
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D.1 Promouvoir un aménagement qui ne participe pas à 
l'augmentation du risque. 

 

Un des objectifs du PADD est d’assurer « une intégration et une gestion des risques naturels dans l’aménagement du 
territoire »  

Les aménagements doivent notamment garantir l'écoulement normal des eaux pluviales vers l'exutoire ou le réseau les 
collectant. Lorsqu’il existe un réseau public capable de recevoir les eaux pluviales, les aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le dit réseau. Il est interdit de canaliser les eaux sur fond 
voisin. 

D.2 Adapter l’urbanisation des zones soumises aux risques. 
 

Le projet de PLU du Tampon intègre les dispositions du PPR multirisques (inondation et mouvement de terrain) et du PPRT 
en vigueur.  

D.4 Gérer les ruissellements à l’échelle des bassins versants. 
 

Au sein du PADD, l’objectif d’intégration et de gestion des risques naturels dans l’aménagement du territoire intègre la 
problématique des ruissellements à la stratégie territoriale de la comme du Tampon  

D.5 Préserver la ressource en eau. 

 

Le PADD affiche la ressource en eau comme « une ressource naturelle précieuse » et fixe ainsi des objectifs quantitatifs et 
qualitatifs pour satisfaire les besoins actuels et futurs, issus notamment du Schéma Directeur de l’Eau Potable : améliorer 
le rendement des réseaux, renforcer la sécurisation des captages, inciter à l’économie d’eau, améliorer la qualité de l’eau 
par l’implantation de stations de traitement, etc. Le PADD affiche également comme objectif d’ « optimiser les réseaux » 
notamment via la poursuite du maillage du réseau collectif d’assainissement dans la partie agglomérée afin de renforcer les 
possibilités de densification ; et de développer des solutions durables en matière d’assainissement des eaux usées pour les 
Hauts à travers la structuration des bourgs qui devrait permettre une gestion plus efficace, voire mutualisées des eaux 
usées 

A ce titre, au travers l’OAP 10, le PLU prévoit la réalisation d’un nouvel équipement d’assainissement collectif au sein du 
19

e
 km.   

D.6 Préserver la ressource en matériaux. 
 

Aucun objectif du PADD ne fait référence à la préservation ou la valorisation des gisements de matériaux. Le PLU intègre 
les espaces carrières en application de l’article R.123-11-c du code de l’urbanisme au sein des documents graphiques.  

D.8 Permettre le développement des installations de 
production d'énergie renouvelable. 

 

Un des objectifs du PADD est de favoriser le développement des énergies renouvelables.  

Cet objectif est notamment traduit dans le règlement du PLU à travers l’article 10 qui permet des exceptions sur les 
hauteurs maximales pour les équipements liés à la production et à la distribution d’énergies, notamment les énergies 
renouvelables.  

A l’inverse, l’article 11 stipule que « les panneaux solaires et photovoltaïques sont admis dès lors qu’ils sont intégrés à la 
toiture et qu’ils sont parallèles à la pente du toit », ce qui peut être une contrainte en termes d’implantation mais favorise 
l’intégration paysagère de ces dispositifs.  

D.9 Promouvoir les économies énergétiques. 

 

Un des sous objectifs du PADD et de sensibiliser la population par des actions de maitrise et d’économie énergétique et de 
favoriser les équipements performants et peu « énergivore » dans les bâtiments publics.  

L’article 11-4 du règlement stipule qu’il « convient d’adapter la protection des ouvertures à l’orientation des façades dans le 
respect de la RTAA DOM. La conception d’architectures bioclimatique, c’est-à-dire faisant appel à des principes de 
conception architecturale visant à utiliser, au moyen de l’architecture elle-même, et non d’outils technologiques actifs, les 
éléments favorables du climat en vue de la satisfaction des exigences du confort thermique intérieur des locaux et 
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extérieurs urbains. » De plus, l’article 14 dispose que « L’implantation la volumétrie et l’architecture des constructions doit 
permettre de limiter la consommation énergétique des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le 
recours à la climatisation, notamment grâce aux dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle » 

D.11 Participer au bon état écologique des masses d’eau. 

 

Deux objectifs du PADD concourent à l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau : préserver les corridors 
écologiques et améliorer la qualité de l’eau.  

A ce titre, le projet de PLU prévoit le classement en zone N de l’ensemble des cours d’eau et ravines. La majorité des 
zones humides (DEAL, 2009) sont classés en zone N ou A. Néanmoins, une entité de la zone humide de la Plaine des 
cafres au nord du Piton Desforges est classée en zone U et une entité de la zone humide de la Grande ferme intersecte 
également une zone U. De plus, l’OAP 12 prévoit des aménagements touristiques avec une emprise au sol d’environ 2500 
m

2
 à proximité d’une zone humide de la Plaine des Cafres, au pied du Piton Rouge. A noter que les zones humides du 

secteur de Piton rouge ne présente pas de fonctionnalité en termes de rétention d’eau bien que des habitats à caractère 
humide y soit recensés (Antéa/Biotope, 2018).   
Les projets d’aménagement ou de construction qui verront le jour en zone humide devront faire l’objet d’une étude des 
impacts pour définir les mesures d’évitement, de réduction, et de compensation adaptées à la nature et l’intensité des 
dégradations prévisibles et des impacts résiduels engendrés sur les habitats et la fonctionnalité des zones humides. 

D.12 Permettre la mise en œuvre des équipements de 
traitement et d'élimination des déchets.  

Le PADD a pour objectif de favoriser la collecte des déchets, notamment en confortant les équipements de gestion et de 
traitement des déchets.  
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2.2 SDAGE 2016-2021 de la Réunion  

Le SDAGE est le document de planification appelé « plan de gestion » dans la directive cadre 
européenne sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000. A ce titre, il a vocation à encadrer les choix de 
tous les acteurs du bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la 
ressource en eau. Ainsi, les programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau 
doivent être « compatibles, ou rendus compatibles » avec les dispositions des SDAGE (art. L. 
212-1, point XI, du code de l’environnement). 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et des Gestions des Eaux (SDAGE) est élaboré par 

un Comité de Bassin, à l’initiative des du Préfet et à l’échelle de la région. Il a été appourvé le 8 
décembre 2015 pour la période 2016-2021.  

Le SDAGE définit des objectifs d’état pour l’ensemble des masses d’eau superficielles et 
souterraines de la Réunion. Ainsi, les orientations fondamentales du SDAGE permettent de 
répondre aux objectifs suivants :  

● Préserver la ressource en eau ;  

● Asssurer la fourniture en continu d’une eau de qualité pour les différents usages ;  

● Rétablir et préserver les fonctionnalités des milieux quatiques ; 

● Lutter contre les pollutions ; 

● Favoriser un financement juste et équilibré de la politique de l’eau 

● Développer la gouvernance, l’information, la communication et la sensibilisation ; 

● Gérer le risque inondation. 

Le tableau suivant synthétise les dispositions du SDAGE concernant les documents 
d’urbanisme et l’analyse de la compatibilité avec le PLU de Tampon 
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1.1.2 : Améliorer les rendements des réseaux de distribution en 
eau potable  

Le projet de PADD affiche comme volonté d’améliorer le rendement du réseau d’eau potable, avec pour objectif de passer de 
56% à 70%. 

2.1.1 : Achever la mise en place des périmètres de protection de 
captages  

Le projet de PLU intègre les périmètres de protection des captages existants en annexe du PLU, ainsi que les références des 
arrêtés préfectoraux correspondants.  

2.1.3 : Soutenir les actions relatives à la maîtrise foncière dans les 
périmètres de protection des ouvrages de prélèvement  

Aucun espace réservé n’est prévu sur les périmètres de protection des captages ou en préfiguration des périmètres non encore 
définis. Pour autant, l’ensemble des captages présents sur le territoire communal sont localisés dans les Hauts de la commune, 
en zone naturelle et donc préserver de l’urbanisation. 

2.4.1 : Adapter le traitement à la ressource 
 

Un des sous-objectifs du PADD est d’améliorer la qualité de l’eau distribuée. Le projet de PLU prévoit l’implantation d’une 
nouvelle unité de potabilisation.  

3.11.1 : Intégrer la trame verte et bleue dans la planification de 
l’aménagement du territoire  

La grande majorité des réservoirs de biodiversité (97%) et corridors écologiques mis en exergue par le RER sont soit en zonage 
N (voire Nco ou Npnr) soit en A. 7% des corridors écologiques potentiels sont classés en zone U.  

3.11.2 : Favoriser la protection des zones humides, des espaces 
remarquables du littoral (art. R-146,1 du code de l’Urbanisme), 
des espaces naturels marins de protection forte et de la réserve 
de pêche de Ste Rose 

 

La majorité des zones humides (DEAL, 2009) sont classés en zone N ou A.  
Néanmoins, une entité de la zone humide de la Plaine des cafres au nord du Piton Desforges est classée en zone U et une entité 
de la zone humide de la Grande ferme intersecte également une zone U. De plus, l’OAP 12 prévoit des aménagements 
touristiques avec une emprise au sol d’environ 2500 m

2
 à proximité d’une zone humide de la Plaine des Cafres, au pied du Piton 

Rouge. A noter que les zones humides du secteur de Piton rouge ne présente pas de fonctionnalité en termes de rétention 
d’eau bien que des habitats à caractère humide y soit recensés (Antéa/Biotope, 2018).   
Les projets d’aménagement ou de construction qui verront le jour en zone humide devront faire l’objet d’une étude des impacts 
pour définir les mesures d’évitement, de réduction, et de compensation adaptées à la nature et l’intensité des dégradations 
prévisibles et des impacts résiduels engendrés sur les habitats et la fonctionnalité des zones humides. 

4.2.2 : Etablir les zonages d’assainissement (eaux pluviales) 
 

La commune du Tampon s’est dotée d’un schéma directeur des eaux pluviales en 2010. Le Plan de zonage d’assainissement 
pluvial est annexé au PLU 

4.2.3 : Favoriser la dépollution à la parcelle (eaux pluviales) 
 

Le règlement précise que, en zones urbaines (U et AU) il est obligatoire d’adopter une gestion durable des eaux pluviales 

4.7.2 : Planifier l’assainissement des aménagements 
futurs  

Le règlement précise que, toute constructions ou installations nouvelles doit être raccordée au réseau collectif ou semi-collectif 
d'assainissement. En l'absence ou l’insuffisance de ce réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme 
à la réglementation en vigueur, est autorisé. De plus, en zone urbaine, ce dispositif doit être conçu 
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de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 
celui-ci réalisé. 

4.7.3 : Coordonner le développement urbain avec l’extension des 
réseaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement  

Le règlement précise que toute construction ou installations nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit 
être raccordée au réseau public d’alimentation en eau potable et doit disposer d’un système de traitement des eaux usées 
(raccordement au réseau collectif, semi-collectif ou assainissement individuel) 
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2.3 Charte du Parc national de la Réunion  

La charte du parc national de La Réunion a été approuvée par le décret en Conseil d’État n° 
2014-049 du 21 janvier 2014. Elle définit le projet du territoire pour dix ans, à la fois pour le 
cœur et l’aire d’adhésion. Elle est aussi le plan de gestion des « Pitons, cirques et remparts » 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial.  

Le parc national de La Réunion a été créé par le décret n° 2007-296 du 5 mars 2007. Le parc 
national comprend deux zones différentes :  

● Pour le cœur du parc, espace protégé, la Charte définit une réglementation « sur mesure » 
(qui s’applique même en cas de non adhésion d’une commune), ainsi que des mesures 
contractuelles en faveur d’une gestion exemplaire de cet espace à forte valeur 
patrimoniale. 

● Pour l’aire ouverte à l’adhésion, espace de partenariat, la Charte propose des orientations 
de développement durable, axées sur la protection et la valorisation des patrimoines 
naturels, culturels et paysagers. 

 

Les documents d’urbanisme tels que les PLU ont une obligation de compatibilité avec les 
objectifs de protection du cœur du parc national. Le tableau ci-dessous synthétise les enjeux et 

objectifs du cœur avec lesquels le projet de PLU doit être compatible.  

A noter que la commune du Tampon n’a pas adhéré à la Charte, en ce qui concerne l’aire 
d’adhésion. Ainsi, seule la compatibilité avec la Charte s’appliquant en cœur de Parc est 
analysée. 
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  

Enjeux et objectifs de la Charte  Compatibilité Remarques  

Enjeu 1 : Préserver la diversité des paysages et accompagner 
leurs évolutions  
- maitriser l’impact paysager des travaux et des activités  
- construire et partager une approche ambitieuse du paysage 

 

Le règlement du PLU autorise dans les zones naturelles, les aménagements touristiques légers ainsi que les constructions, 
ouvrages et travaux liés aux différents réseaux, à la voirie, aux transports et déplacement [...] « dès lors qu’ils ne 
compromettent pas le caractère naturel de la zone ».  
Le zonage spécifique N indicé « pnr » dédié au cœur du Parc national présent sur la commune du Tampon précise que seuls 
les travaux, constructions et installations ayant reçus une autorisation spéciale de l’établissement public du Parc peuvent être 
admis, en conformité avec la Charte.  
 
Pour autant, certains travaux (liés à l’entretien par exemple) ne sont pas soumis à autorisation au titre de la réglementation du 
Parc national, mais doivent pour autant respecter des règles spécifiques. Une meilleure intégration de ces règles au sein du 
règlement du zonage Npnr pour une plus grande lisibilité des pratiques autorisées en cœur du Parc aurait été pertinente.  

Enjeu 2 : Inverser la tendance à la perte de biodiversité 
- conserver les espèces, les habitats et les fonctionnalités 
écologiques  
- lutter contre les espèces envahissantes animales et végétales 
- améliorer et partager la connaissance de la biodiversité 

 

100% du cœur du Parc national présent sur la commune est concerné par un zonage spécifique « Npnr » qui limite les 
installations, ouvrages et travaux autorisés. Pour autant, une meilleure intégration de la problématique du développement des 
espèces exotiques envahissantes aurait été nécessaire au regard de cet enjeu majeur pour la Réunion. L’inscription de la 
Commune à la démarche DAUPI aurait pu consolider ce point.  

Enjeu 3 : Valoriser le patrimoine culturel des Hauts et assurer la 
transmission de ses valeurs 
- révéler l’histoire du peuplement du cœur et de son occupation  
- partager la connaissance du patrimoine culturel et en faire un 
enjeu sociétal  

/ Non concerné dans le cadre du document d’urbanisme. La commune n’est pas concernée par le cœur habité du parc national.  

Enjeu 4 : Impulser une dynamique de développement 
économique pour les Hauts 
- définir une stratégie pour le cœur du parc national en tant 

 

Le règlement du PLU, autorise au sein des zones naturelles, « les aménagements légers à vocation touristique et de loisirs 
ouverts au public, sans hébergement, à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, 
ne compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux. Il peut 
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qu’atout pour la Réunion  
- Mettre en œuvre une dynamique global axé sur l’éco-tourisme  
- Maitriser les flux touristiques et de loisirs dans le respect du 
caractère du parc national.  

s’agir des cheminements piétonniers, cyclables et équestres ni cimentés, ni bitumés, des objets mobiliers destinés à l'accueil 
ou à l'information du public, des postes d'observation de la faune ainsi que des équipements démontables liés à l'hygiène et à 
la sécurité tels que les sanitaires et les postes de secours. Ces différents aménagements doivent être conçus de manière à 
permettre un retour du site à l'état naturel. »  
Cette disposition va dans le sens d’une valorisation touristique du Parc national tout en tenant compte du « caractère des 
lieux ».  
 
De plus, au travers de son PADD, la commune affirme son rôle de « porte d’entrée » du Parc national.  
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2.4 Projet de SAGE Sud  

Le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est un outil de concertation et de 
planification, à portée réglementaire, qui fixe collectivement des objectifs et des règles pour 
une gestion globale, équilibrée et durable, sur un périmètre cohérent. Il fixe des objectifs 
généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau. Il est la traduction locale du SDAGE. 

Le SAGE Sud a été approuvé par l’arrêté préfectoral 06-2642 du 19 juillet 2006. Il est 
actuellement en cours de révision.  

L’état des lieux a été réalisé en 2013. Ce travail a permis d’établir les principaux constats et de 
les traduire en termes d’enjeux et défis du territoire. La stratégie finalisée en novembre 2015 
identifie les principaux enjeux du SAGE au travers d’un travail de concertation et de l’étude de 
différents scénarios de gestion. 

Un projet de SAGE (PAGD) a été présenté en Commission Locale de l’Eau du 8 décembre 
2016. Ainsi, la CLE a déjà défini les enjeux majeurs du territoire desquels découlent les défis à 
relever. Ces enjeux sont :  

● Enjeu transversal (T) :  la mise en œuvre du SAGE Sud 

● Enjeu A : Apporter de l'eau en quantité suffisante pour permettre les différents usages 

● Enjeu B : Garantir la qualité sanitaire de l’eau destinée à la consommation humaine 

● Enjeu C : Préserver les milieux aquatiques 

● Enjeu D : Améliorer la gestion des eaux pluviales et des flux polluants 

Le tableau suivant synthétise les dispositions du SAGE relatives aux documents d’urbanisme 
et l’analyse de la compatibilité avec le PLU de Tampon.  
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Pour la colonne intitulée « Compatibilité », le code est le suivant : 

 prise en compte totale 

 prise en compte partielle 

 pas de prise en compte 

Objectifs du projet de SAGE Sud  Compatibilité Remarques  

B1.1-c Mieux protéger les périmètres de Protection Rapprochée 
de captage vis-à-vis de l’urbanisation 

 

Le projet de PLU intègre les périmètres de protection des captages existants en annexe du PLU, ainsi que les références des 
arrêtés préfectoraux correspondants. 
Aucun espace réservé n’est prévu sur les périmètres de protection des captages ou en préfiguration des périmètres non encore 
définis. Pour autant, l’ensemble des captages présents sur le territoire communal sont localisés dans les Hauts de la commune, 
en zone naturelle et donc préserver de l’urbanisation.  

C1.1-a : Protéger les Zones humides et les prendre en compte 
dans les documents d'urbanisme 

 

La majorité des zones humides (DEAL, 2009) sont classés en zone N ou A.  
 
Néanmoins, une entité de la zone humide de la Plaine des cafres au nord du Piton Desforges est classée en zone U et une 
entité de la zone humide de la Grande ferme intersecte également une zone U.  
De plus, l’OAP 12 prévoit des aménagements touristiques avec une emprise au sol d’environ 2500 m

2
 à proximité d’une zone 

humide de la Plaine des Cafres, au pied du Piton Rouge. A noter que les zones humides du secteur de Piton rouge ne présente 
pas de fonctionnalité en termes de rétention d’eau bien que des habitats à caractère humide y soit recensés (Antéa/Biotope, 
2018).   
Les projets d’aménagement ou de construction qui verront le jour en zone humide devront faire l’objet d’une étude des impacts 
pour définir les mesures d’évitement, de réduction, et de compensation adaptées à la nature et l’intensité des dégradations 
prévisibles et des impacts résiduels engendrés sur les habitats et la fonctionnalité des zones humides. 

D2.2-b : Mettre en place des SDEP et zonages communaux 
voire intercommunaux et les annexer aux PLU  

La commune du Tampon s’est dotée d’un schéma directeur des eaux pluviales en 2010. Le Plan de zonage d’assainissement 
pluvial est annexé au PLU 

D2.4-a : Promouvoir la mise en place de zones tampon entre 
zones urbaines et zones agricoles sur les frontières au PLU 

 

Le règlement précise que, chaque opération d’aménagement doit prendre les dispositions nécessaires au traitement de ses 
eaux pluviales avant rejet dans le milieu et en fonction de la sensibilité du milieu. Pour les zones agricoles, il est précisé que les 
conditions et modalités de rejet des eaux pluviales doivent être conformes aux dispositions en vigueur.  
Néanmoins, aucune zone tampon ou mesures spécifiques ne sont prévues à l’interface entre zones urbaines et zones 
agricoles.   

 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 4 

 

Articulation avec les plans, programmes et schémas  

 

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

Evaluation environnementale du 
PLU du Tampon 
Commune du Tampon 
Approuvé le 08 décembre 2018  

130 

Evaluation environnementale – 

V3 

2.5 PGRI 2016-2021 de la Réunion  

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondations de La Réunion (2016-2021) a été approuvé par 
arrêté préfectoral le 15 octobre 2015 à l’issu du Conseil Départemental de la Sécurité Civile et 
des Risques Naturels Majeurs. Avant ça, le plan a été soumis à la consultation du public et à 
l’avis de parties prenantes de décembre 2014 à juin 2015. Le plan modifié pour prendre en 
compte les diverses remarques émises, a été validé par le Comité de Pilotage de la Directive 
Inondation le 25 juin 2015.  

En application de la « Directive Inondation », le PGRI définit, pour la période 2016-2021, les 
grandes orientations qui permettent de réduire les conséquences négatives des risques 
d’inondation sur l’ensemble de La Réunion. 

En encadrant et optimisant les outils actuels existants (plans de prévention et programmes 
d’actions de prévention contre les inondations), le plan de gestion traite de tous les aspects de 
la gestion des risques d’inondations : information préventive, connaissance, surveillance, 
prévision, prévention, réduction de la vulnérabilité, protection, organisation du territoire, gestion 
de crise et retour d’expérience. Il formalise la politique de gestion des inondations à l’échelle du 
département et en particulier pour les territoires à risque important (TRI). 

Le PGRI définit 5 objectifs stratégiques pour le bassin et ses 6 Territoires à Risques Important 
d’Inondation : 

● Mieux comprendre le risque  

● Se préparer et mieux gérer la crise. 

● Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience des territoires. 

● Concilier les aménagements futurs et les aléas. 

● Réunionnais, tous acteurs de la gestion du risque inondation  

Le tableau suivant synthétise les dispositions du PGRI relatives aux documents d’urbanisme et 
l’analyse de la compatibilité avec le PLU de Tampon.  
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Pour la colonne intitulée « Compatibilité », le code est le suivant : 

 prise en compte totale 

 prise en compte partielle 

 pas de prise en compte 

 

Dispositions du PGRI  Compatibilité Remarques  

4.1.2 Maîtriser l’urbanisation en zone inondable 

 

Le projet de PLU du Tampon intègre les dispositions du PPR multirisques (inondation et mouvement de terrain) en vigueur. 
 
De plus, un des objectifs du PADD est d’assurer « une intégration et une gestion des risques naturels dans l’aménagement du 
territoire ». Les aménagements doivent notamment garantir l'écoulement normal des eaux pluviales vers l'exutoire ou le réseau 
les collectant. Lorsqu’il existe un réseau public capable de recevoir les eaux pluviales, les aménagements réalisés sur le terrain 
doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le dit réseau. Il est interdit de canaliser les eaux sur fond voisin. 

4.1.3 Modalités d’urbanisation derrière les ouvrages de protection 
 Les modalités d’urbanisation en zone inondables sont régies par le PPR multirisques qui s’impose au règlement du PLU.  

4.1.4 Développer le volet “risques d’inondation” dans le cadre de 
l’élaboration des Schémas de Cohérence territoriale (SCoT) et 
des plans Locaux d’Urbanisme (PLU) (TRI) 

 

L’ensemble des cartes d’aléas connus et mises à disposition ont été intégré à la démarche d’élaboration du PLU. L’état initial de 
l’environnement en fait état, et celles-ci ont été intégré aux choix d’aménagement, notamment à travers le respect des 
prescriptions du PPRi. 

4.2.1 Coordonner le zonage pluvial et les documents d’urbanisme 
pour garantir une gestion des eaux pluviales adaptée (SDAGE)  

La commune du Tampon s’est dotée d’un schéma directeur des eaux pluviales en 2010. Le Plan de zonage d’assainissement 
pluvial est annexé au PLU. 
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3 Documents que le PLU doit prendre en compte 

3.1 Réseaux Ecologiques de la Réunion  

L’étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux écologiques à La Réunion 
réalisée entre 2012 et 2014 et pilotée par la DEAL Réunion, a permis de produire des cartes de 
référence des continuités écologiques de l’île, qu’elles soient terrestres, aquatiques ou 
aériennes.  

La carte ci-dessous récapitule l’ensemble des réservoirs et corridors écologiques avérés et 
potentiels intersectant le territoire communal, qu’ils soient terrestres, aquatiques ou aériens.  

Le PADD du projet de PLU affiche comme ambition de :  

● Préserver la trame verte qui englobe l’ensemble des espaces naturels riches  

● Préserver les corridors écologiques correspondant aux deux grandes ravines encadrant la 
planèze du Tampon (Bras de la Plaine et rivière des Remparts)  

● Maintenir et valoriser les continuités écologiques correspondantes aux ravines, talwegs, 
bosquets, haies végétales présentes dans les pâturages des Hauts.  

● Réaliser une reconquête paysagère environnementale et fonctionnelle des anciennes 
carrières, pitons et espaces dégradés.  

 

Les réseaux écologiques identifiés sur la commune du Tampon, sont classés dans le zonage 
de la manière suivante :  

 Zone 
Naturelle 

Zone 
agricole 

Zone à 
urbaniser  

Zone 
urbaine 

Réservoir de biodiversité avéré 99% 1%   

Corridor écologique avéré 78% 22%   

Réservoir de biodiversité potentiel 83% 16%  1% 

Corridor écologique potentiel 32% 60% 1% 7% 

La très large majorité des réservoirs de biodiversité et corridors écologiques mis en exergue 
par le RER sont soit en zonage N (voire Nco ou Npnr) soit en A. Cependant, certains réservoirs 
de biodiversité potentiels et corridors écologiques potentiels sont classés en zone urbaine ou à 
urbaniser. Cela représente environ 9% de la trame terrestre potentielle du territoire. 

3.2 Schéma Départemental des Carrières 

Le schéma départemental des carrières (SDC) définit les conditions générales d’implantation 
des carrières. Son objectif est de promouvoir une utilisation rationnelle et économe des 
ressources naturelles, permettant à la fois de répondre aux besoins en matériaux et de 
préserver les zones sensibles d’un point de vue environnemental. 

Le SDC a été approuvé par arrêté préfectoral du 22 novembre 2010 pour une durée de 10 ans, 
délai après lequel il devra être révisé. Ce dernier a fait l’objet d’une mise à jour approuvée par 
arrêté préfectoral du 26 août 2014 
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Il définit notamment des espaces à privilégier et à préserver pour l’exploitation des carrières 
afin d’assurer la satisfaction des besoins en matériaux de l’île sur le long terme. Les espaces 
carrières identifiés sur la commune du Tampon sont au nombre de 3 :  

Le Chapitre 8 du schéma définit les orientations prioritaires pour gérer les matériaux :  

● Valoriser les matériaux non issus des carrières 

● Utiliser les matériaux de manière rationnelle  

● Optimiser les choix des sites de carrière 

● Réserver des espaces pour les activités de carrières  

● Lutter contre les extractions illégales  

● Mise en place d’un observatoire des matériaux 

.  

Les espaces carrières sont inscrits au sein des documents graphiques du PLU. Néanmoins, 
aucun objectif relatif à la préservation des ressources en matériaux n’est intégré au PADD. De 
plus, aucune mesure spécifique n’est ajoutée au règlement. 
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Nota : Les tableaux de synthèse résument les incidences – ou effets notables probables – de la 
mise en œuvre du PLU du Tampon sur l’ensemble des différentes composantes 
environnementales analysées en fonction des enjeux identifiés dans l’état initial de 
l’environnement. 

Il permet de confronter le règlement de chaque zone aux composantes de l’environnement en 
identifiant les incidences possibles en fonction de différents critères : les effets notables ont-ils 
une incidence positive, négative ou nulle ? 

Légende du tableau de synthèse : 

 

1 Analyse des incidences des objectifs et des 
orientations du PADD 

L’objectif de cette partie est de dresser le bilan des impacts du PADD sur l’environnement. 
Ainsi, chacun des axes et objectifs du PADD ont été analysés afin d’établir (dans la mesure du 
possible) l’incidence sur chaque thématique environnementale au regard des enjeux 
environnementaux identifiés dans l’état initial de l’environnement.  

Cette analyse se base sur les éléments fournis par le bureau d’études CODRA en date de 
décembre 2017. 

1.1 Présentation du PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable doit permettre d’inscrire le projet 
communal dans la durée en intégrant au plus juste les trois grands fondements du 
développement durable : l’équité sociale, la prise en compte de l’environnement et le 
développement économique.  

Le développement du territoire doit pouvoir s’inscrire dans un projet transversal qui prend en 
compte l’ensemble des critères ci-dessus de la manière la plus équilibrée. Cette phase de 
l’élaboration du PLU exige la formulation des choix politiques globaux qui se traduiront au 
travers d’un règlement et d’un zonage.  

Le PADD répondra aux grands enjeux mis en avant dans la phase diagnostic et/ou apportera 
des réponses sur des projets de secteurs et/ou sur des incertitudes liées au devenir du 
territoire. 

Le PADD du PLU du Tampon se traduit en 4 fondements principaux :  

● Aménager le territoire de manière équilibré  

● Préserver et valoriser l’environnement  

● Soutenir les filières économiques prioritaires  

● Réussir le développement solidaire et conforter les pôles d’excellence 

 Incidence directement positive 

 Point de vigilance – caractère indéterminé de l’incidence 

 Incidence nulle 

 Incidence négative 
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1.2 Analyse des incidences 

Chaque fondement du PADD est décliné en objectifs. Afin que l’analyse soit la plus complète 
possible, ce sont ces derniers qui sont soumis à l’évaluation environnementale et à l’étude des 
incidences. Le tableau ci-dessous présente cette analyse. 
 

Le PADD intègre l’environnement dans le projet de territoire (préservation des zones agricoles, 
des continuités écologiques, densification des bourgs centres pour réduire la consommation 
d’espace et la réduction des déplacements). Néanmoins, certains éléments sont à relever, par 
leur effet potentiellement négatif mais inévitable (étalement du tissu urbain, augmentation de la 
population, développement économique et touristique) ou incertain par leur caractère non 
prescriptif (développement de l’agriculture raisonnée, économie d’énergie et d’eau)
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Thématiques / Objectifs 

Incidences 

Commentaires 
Eau 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

 
Garantir un 
aménagement 
équilibré du 
territoire 

Organiser une armature urbaine cohérente      
Le projet a cherché à identifier et organiser la trame urbaine afin 
de proscrire l’urbanisation anarchique et le mitage, et à offrir les 
équipements et activités nécessaires à la population sur place.  

Accompagner le dynamisme du territoire      
Accompagner la croissance démographique via l’accueil de 
nouveaux habitants aura inéluctablement pour conséquence la 
consommation des terres agricoles et/ou naturelles.  

Densifier l’espace urbain pour répondre aux besoins de 
logements, dans un objectif de développement durable 

     
Le projet a cherché à identifier et organiser la trame urbaine afin 
de proscrire l’urbanisation anarchique et le mitage. 

Anticiper, maitriser et contrôler le foncier      Incidence nulle 

Assurer un maillage cohérent du territoire      
Le projet a cherché à identifier et organiser la trame urbaine afin 
de proscrire l’urbanisation anarchique et le mitage. 

Développer une offre de déplacement intermodale      

Cet objectif participe au déploiement de mode de transport 
alternatif à la voiture individuelle, réduisant ainsi les émissions de 
GES.  
Néanmoins, les nouvelles voies à créer et ou renforcer engendrent 
une consommation d’espaces naturels et/ou agricoles. Selon la 
conception des infrastructures, des incidences potentiellement 
négatives peuvent être engendrées sur la ressource en eau, les 
nuisances sonores et le patrimoine paysager. De plus, le projet de 
contournement de l’agglomération constitue une alternative à la 
RN3 pour le trafic routier toujours croissant. L’incidence sur les 
émissions de GES peut ainsi être négative.  

Préserver le cadre de vie des tamponnais – conforter les 
équipements de proximité 

     
Des équipements de proximité peuvent réduire les déplacements 
d’un quartier ou ville voisine, réduisant ainsi les émissions de 
GES. L’incidence est incertaine à positive. 

Un environnement 
à préserver et 
valoriser 

Un environnement de qualité à protéger      
Le projet vise à préserver les grands espaces naturels des hauts 
et de l’Est de la commune, ainsi que les principaux corridors 
écologiques 

L’eau : une ressource naturelle précieuse      

Le projet cherche à améliorer la qualité de l’eau distribuée ainsi 
que préserver la disponibilité de la ressource (amélioration des 
rendements du réseau AEP, sécurisation des captages, 
sensibilisation aux économies d’eau…)  

Maitriser et valoriser les déchets      
Le proche s’intéresse à la fois aux sources de pollutions liés aux 
rejets d’eaux usées ainsi qu’à la collecte et au traitement des 
déchets notamment ménagers.  

Favoriser le développement des énergies renouvelables      Le projet cherche notamment à de sensibiliser la population par 
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Thématiques / Objectifs 

Incidences 

Commentaires 
Eau 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

des actions de maitrise et d’économie énergétique et à favoriser 
les équipements performants et peu « énergivore » dans les 
bâtiments publics. Néanmoins le déploiement des infrastructures 
de production d’énergies renouvelables n’est pas retranscrit dans 
le projet de PLU.  

Une intégration et une gestion des risques naturels dans 
l’aménagement du territoire 

     
Le projet intègre la connaissance des risques naturels (aléa 
inondation et mouvement de terrain) dans la planification 
territoriale.  

Créer et valoriser des lieux de respiration à l’intérieur de 
l’espace urbain 

     

Le projet entend valoriser et protéger les ensembles paysagers 
ainsi que les parcs, jardins et espaces verts qui présentent des 
intérêts environnementaux en milieu urbain. L’incidence sur le 
patrimoine paysager et les continuités écologiques est positive.  

Soutenir les 
filières 
économiques 
prioritaires 
 
 
 
 

Affirmer la ruralité comme identité du territoire      
Le projet cherche à structurer les villages au sein de l’espace rural 
et à développer une activité agricole raisonnée afin de limiter 
l’impact des cultures sur l’écosystème.  

Promouvoir la filière agricole      

Promouvoir la filière agricole peut être bénéfique pour les grands 
espaces paysagers des hauts fortement influencés par cette 
activité. Néanmoins, l’impact sur la ressource en eau (demande 
potentiellement accrue) est incertain.  

Développer l’attractivité touristique      

Développer l’attractivité touristique peut être indirectement 
bénéfique pour la préservation du patrimoine paysager via la 
valorisation et la protection de l’image rurale et postale des Hauts. 
Cependant l’incidence directe sur le milieu naturel est négative : 
des projets de développement touristique en zone naturelle ou 
semi-naturelle via le zonage Nto ou Auto entrainent une 
consommation et/ou dégradation de ces espaces et de leurs 
fonctionnalités.  

Moderniser et dynamiser le tissu commerçant       

La modernisation du tissu commerçant permet à la fois de 
développer les services de proximité mais passe également, au 
travers de ce projet, par l’augmentation des capacités de 
stationnement. L’incidence sur les émissions de GES est donc 
incertaine : le projet vise la fois à conforter les centralités, 
développer les déplacements piétons, mais passe également par 
l’amélioration de l’usage de la voiture jusqu’aux « pôles ».  

Répondre aux besoins des entreprises      
Le PADD formalise notamment la création de trois zones d’activité 
à Trois Mares, au 19

e
 Km et à la Plaine des Cafres. Les deux 

premières sont retranscrites via les OAP 6 et 10. Leur création 
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devra tenir compte des enjeux naturels potentiels (corridor 
écologique). 

Réussir le 
développement 
solidaire et 
conforter les pôles 
d’excellence 
 
 
 

Renforcer le lien social      Incidence nulle 

Garantir le développement humain par l’éducation      Incidence nulle 

Le Tampon, ville universitaire      
Le développement du campus universitaire est retranscrit au sein 
de l’OAP 8. L’extension du campus devra tenir compte des enjeux 
naturels potentiels du fait de sa proximité avec la ravine.   

Le Tampon, ville culturelle      Incidence nulle 

Le Tampon, pôle d’excellence      Incidence nulle 
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2 Analyse des incidences du zonage et du 
règlement 

L’objectif de cette partie est de dresser le bilan des impacts du zonage et du règlement sur 
l’environnement, sur la base des évolutions constatées vis-à-vis notamment de l’ancien zonage 
d’urbanisme (POS). Ainsi, chacune des zones a été analysée afin d’établir (dans la mesure du 
possible) l’incidence sur chaque thématique environnementale au regard des enjeux identifiés 
dans l’état initial de l’environnement. Pour des raisons de clarté et de présentation, cette partie 
expose le plan de zonage de manière générale puis les résultats de l’analyse en fonction de 
chacune des zones et de leur règlement.  

Cette analyse se base sur les éléments fournis par CODRA en date du 15 janvier 2018 pour le 
zonage et pour le règlement. Les espaces réservés fournis n’étant pas à jour, ils n’ont pas été 
intégrés à l’analyse. 

2.1 Présentation du plan de zonage 

Le projet de planification urbaine du Tampon se décompose classiquement en zones urbaines, 
zones à urbaniser, zones agricoles et zones naturelles.  

Les différentes zones et secteurs sont les suivants :  

● Les zones urbaines, zones U, qui, selon le règlement, se décomposent en six zones :  

- La zone Ua qui correspond au grand centre-ville de l'agglomération du Tampon identifié 

par le Schéma d’Aménagement Régional en tant que pôle secondaire. 

- La zone Ub qui couvre les centralités urbaines de proximité, caractérisées par un tissu 

urbain plus dense comportant notamment les commerces, services et principaux 
équipements publics. 

- La zone Uc qui couvre une grande partie du tissu urbain du Tampon. Il s’agit le plus 

souvent d’un tissu résidentiel peu dense, méritant d’être structuré. Il existe un secteur 
Ucto, dans lequel sont uniquement autorisées les activités touristiques. 

- La zone Ud qui couvre les espaces urbains du Tampon situés en dehors de la zone 

préférentielle d’urbanisation du Schéma d’Aménagement Régional 

- La zone Ue qui couvre l’ensemble des espaces destinés à accueillir des activités 

économiques 

 

● Les zones à urbaniser, zones AU, qui, selon le règlement, se décomposent en trois 

types :  

- Les zones 1AUindicée, qui correspondent aux espaces d’urbanisation prioritaire 

identifiés par le SAR. 

- Les zones 2AUindicée, qui correspondent aux espaces d’extension urbaine situés au 

sein des zones préférentielles d'urbanisation identifiées par le SAR. Leur ouverture à 
l’urbanisation ne pourra intervenir qu’une fois l’aménagement de l’ensemble des zones 
1AUindicée entrepris. 

 

● Les zones agricoles, zones A, qui selon le règlement, peuvent comporter un secteur 

spécifique :  

- Le secteur Aba, dans lequel, des constructions peuvent être autorisées conformément 

à l’article L.151-13 du code de l’urbanisme, à la condition qu'elles s’insèrent dans leur 
environnement et qu’elles soient compatibles avec le maintien du caractère naturel, 
agricole ou forestier de la zone  
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● Les zones naturelles et forestières, zones N, pouvant comporter des secteurs 

spécifiques 

- le secteur Nco correspondant aux corridors écologiques, synonymes de trames vertes 

et bleues 

- le secteur Npnr, correspondant aux espaces situés dans le Cœur du Parc national de la 

Réunion, dans lesquels aucune construction n’est admise, sauf autorisation spéciale ; 

- le secteur Nto, correspondant aux secteurs susceptibles d’accueillir une fréquentation 

touristique et/ou de loisirs et dans lequel des équipements peuvent être admis. 

  

Projet de PLU POS en vigueur 

Zones Secteurs Superficie (ha) 
Superficie 
de la zone 

(ha) 

% du 
territoire 

communal 
Zones 

% du 
territoire 

communal 

U 
 

Ua 738,49 

2418,9 ha 13,3% 
UA, UB, 
UC, NB 

11.9% 

Ub 471,18 

Uc 1113,23 

Ud 80,88 

Ue 15,16 

AU 
 

1AU 170 
237,9 ha 1,3% NA 2,4% 

2AU 67,88 

A 
 

A 8448,25 
8458,2 ha 46,5% NC 46.8% 

Aba 9.92 

N 
 

N 759,4 

7063,2 ha 38,9% ND 38.9% 
Nco 2853,5 

Npnr 3410,8 

Nto 32,5 

TOTAL 
 

18171,2 
 

100% 
 

100% 

Ainsi les zones dédiées à l’urbanisation à court ou long terme (N et AU) dans le projet de 
PLU sont de l’ordre de 14,6% du territoire communal contre 14.3% au POS actuel. Une 
hausse de +0.3% est constatée.  

Les zones naturelles sont cohérentes entre le POS et le PLU, leur proportion reste 
identique. 

La stratégie territoriale entraine une légère diminution des zones agricoles au profit des 
zones urbanisées ou à urbaniser. Une baisse de 0.3% est constatée.  
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2.2 Analyse des incidences du zonage U  

2.2.1 Zone UA 

Elle correspond au grand centre-ville de l'agglomération du Tampon identifié par le Schéma 
d’Aménagement Régional en tant que pôle secondaire. Les fonctions centrales doivent y être 
confortées, en accueillant, outre l'habitat, les commerces, services, activités et équipements qui 
structurent ce pôle urbain. Il existe un secteur Uav, couvrant la zone d'habitation de densité 
moyenne qui se situe au cœur centre-ville. Elle se caractérise par un tissu urbain plus ou moins 
discontinu.  

 
Le tableau suivant présente l’analyse des incidences du règlement au regard des enjeux 
identifiés dans l’état initial de l’environnement. 
 
Légende du tableau de synthèse : 

 Incidence directement positive 

 Point de vigilance – caractère indéterminé de l’incidence 

 Incidence nulle 

 Incidence négative 
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Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
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Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

1 et 2      

Outre les rappels concernant le respect du code de l’urbanisme, du code rural, le 
règlement des Plan de prévention des risques et les prescriptions édictées par les 
arrêtés de DUP relatifs au périmètre de protection des captages AEP, le règlement 
interdit l’installation les activités industrielles générant une incommodité ou une 
aggravation des risques pour le voisinage, et des activités de stockage contraire à 
l’objectif de densification. Parallèlement, lorsque les besoins le justifient, les 
constructions à destination d’activités peuvent être autorisées sous certaines conditions 
dans l’objectif de préserver le voisinage des nuisances, de ne pas aggraver les risques et 
de tenir compte du milieu environnant. 
Le règlement impose également des règles d’inconstructibilité afférentes à l’aléa 
inondation issu du STPC, en plus des prescriptions liées au PPR.  
De plus, le règlement interdit les travaux pouvant entrainer une dénaturation de l’image 
des Monuments Historiques protégés, dans les périmètres des bâtiments inscrits ou 
classés retranscrit dans le document graphique. 
 

3      
Les accès et voiries doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité des usagers, de la défense contre l’incendie et l’utilisation des 
moyens de secours. 

4      

Une meilleure gestion des eaux usées (raccordement au réseau collectif ou semi-collectif 
dès que possible, assainissement individuel conforme et conçu de manière à être 
raccordée au réseau collectif dès que possible) permet de préserver la qualité des cours 
d’eau, des milieux humides et espèces associés (poissons, insectes, etc.). 
Une meilleure gestion des eaux pluviales, à la parcelle permet de préserver la ressource 
en eau et de réduire le risque de ruissellement 

5      Sans objet.  

6, 7 et 8      

La présence de réglementation sur la conservation des espaces interstitiels a une 
incidence positive sur le patrimoine naturel, la diminution de l’imperméabilisation (malgré 
la densification) des sols, patrimoine paysager et les nuisances liées au trafic. De plus, 
un recul obligatoire spécifique a été établi pour les nouvelles constructions le long de la 
RD3 et de la RN3, ce qui a une incidence positive sur les nuisances et la sécurité.  
La possibilité d’établir des ouvrages annexes ou équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie ou au 
stockage des ordures ménagères sur les marges de reculs à une incidence positive sur 
la ressource en eau et la gestion des risques et nuisances. 

9      Sans objet. 

10      
En zone UA, la hauteur maximale autorisée des constructions est supérieure à celle des 
autres zones U, répondant ainsi à un objectif de densification du centre urbain.  
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Une exception sur les hauteurs est accordée pour les équipements publics dont les 
équipements liés à la production et à la distribution d’énergie, notamment les énergies 
renouvelables. 

11      

Les prescriptions et les préconisations prises par le PLU visent à préserver l’harmonie 
architecturale du territoire et les bâtiments traditionnels, tout en tenant compte des 
risques naturels (les clôtures implantées doivent permettre le libre écoulement des eaux)  
Néanmoins, aucune prescription ne concerne le choix des essences végétales pour les 
plantations (ex : privilégier les espèces indigènes). 

12      

Il aurait été intéressant de prescrire l’utilisation de matériaux (par exemple, de type dalle 
alvéolaire) perméables pour la réalisation des places de stationnement afin de limiter 
autant que possible l’imperméabilisation des sols. 
L’incidence est positive pour le climat et énergie car le PLU impose, pour toute 
construction, selon certaines conditions (de surface, nombre de salariés, nombre de 
pièces etc…) la réalisation d’espaces de stationnements pour les vélos. 

13      

Au minimum 20% de la superficie totale par unité foncière doit être traité en espace 
perméable dont 15% minimum doit être plantée. Sur le secteur spécifique Uav ces seuils 
sont respectivement de 30% et 20%. Les plantations doivent privilégier le maintien ou le 
recours aux espèces indigènes voire endémiques adaptées aux milieux. Pour autant, un 
ancrage plus fort du règlement au sein de la démarche DAUPI aurait pu consolider les 
recommandations liées aux plantations 
L’ensemble de ces mesures permettent d’atteindre les objectifs de densification, tout en 
limitant l’imperméabilisation et en favorisant les espaces de verdure en ville.  
 
Des espaces paysagers et des arbres remarquables à préserver et à valoriser sont 
identifiés au PLU. Cette disposition a une incidence positive sur le paysage et le 
patrimoine naturel. L’obligation de planter 1 arbre pour 4 places de stationnement permet 
également de maintenir des espaces de verdure.  

14      

Les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales (recours 
à la ventilation naturelle, dispositifs de protection solaire…) permettent de limiter la 
consommation énergétique des bâtiments. Elles ont ainsi une incidence positive sur 
l’énergie et le climat.  

L’urbanisation est maitrisée par la densification du tissu urbain, l’incidence du zonage UA est globalement positive. Néanmoins, davantage de 
solutions alternatives pour limiter l’imperméabilisation des sols en milieu urbain auraient pu être mises en avant au sein du règlement  (zone de 
stationnement perméable).
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2.2.2 Zone UB 

Elle couvre les centralités urbaines de proximité, caractérisées par un tissu urbain plus dense 
comportant notamment les commerces, services et principaux équipements publics. Il s’agit de 
renforcer ces centralités. 

 
Le tableau suivant présente l’analyse des incidences du règlement au regard des enjeux 
identifiés dans l’état initial de l’environnement. 
 
Légende du tableau de synthèse : 

 
 

 Incidence directement positive 

 Point de vigilance – caractère indéterminé de l’incidence 

 Incidence nulle 

 Incidence négative 
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Energies 
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1 et 2      

Outre les rappels concernant le respect du code de l’urbanisme, du code rural, le 
règlement des Plan de prévention des risques et les prescriptions édictées par les 
arrêtés de DUP relatif au périmètre de protection des captages AEP, le règlement interdit 
l’installation les activités industrielles générant une incommodité ou une aggravation des 
risques pour le voisinage, et des activités de stockage contraire à l’objectif de 
densification. Parallèlement, lorsque les besoins le justifient, les constructions à 
destination d’activités peuvent être autorisées sous certaines conditions dans l’objectif de 
préserver le voisinage des nuisances, de ne pas aggraver les risques et de tenir compte 
du milieu environnant. 
Le règlement impose également des règles d’inconstructibilité afférentes à l’aléa 
inondation issu du STPC, en plus des prescriptions liées au PPR.  
De plus, le règlement interdit les travaux pouvant entrainer une dénaturation de l’image 
des Monuments Historiques protégés, dans les périmètres des bâtiments inscrits ou 
classés retranscrit dans le document graphique. 

3      
Les accès et voiries doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité des usagers, de la défense contre l’incendie et l’utilisation des 
moyens de secours. 

4      

Une meilleure gestion des eaux usées (raccordement au réseau collectif ou semi-collectif 
dès que possible, assainissement individuel conforme et conçu de manière à être 
raccordée au réseau collectif dès que possible) permet de préserver la qualité des cours 
d’eau, des milieux humides et espèces associés (poissons, insectes, etc.). 
Une meilleure gestion des eaux pluviales, à la parcelle permet de préserver la ressource 
en eau et de réduire le risque de ruissellement 

5      Sans objet 

6, 7 et 8      

La présence de réglementation sur la conservation des espaces interstitiels a une 
incidence positive sur le patrimoine naturel, la diminution de l’imperméabilisation (malgré 
la densification) des sols et patrimoine paysager.  
La possibilité d’établir des ouvrages annexes ou équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie ou au 
stockage des ordures ménagères sur les marges de reculs à une incidence positive sur 
la ressource en eau et la gestion des risques et nuisances. 

9      Sans objet. 

10      

La hauteur maximale autorisée des constructions est inférieure à celle de la zone UA à 
celle des autres zones U, correspondant aux objectifs de densification de la ville-relais.  
Une exception sur les hauteurs est accordée pour les équipements publics dont les 
équipements liés à la production et à la distribution d’énergie, notamment les énergies 
renouvelables. 
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11      

Les prescriptions et les préconisations prises par le PLU visent à préserver l’harmonie 
architecturale du territoire et les bâtiments traditionnels, tout en tenant compte des 
risques naturels (les clôtures implantées doivent permettre le libre écoulement des eaux)  
Néanmoins, aucune prescription ne concerne le choix des essences végétales pour les 
plantations (ex : privilégier les espèces indigènes). 

12      

Il aurait été intéressant de prescrire l’utilisation de matériaux (par exemple, de type dalle 
alvéolaire) perméables pour la réalisation des places de stationnement afin de l’imiter 
autant que possible l’imperméabilisation des sols. 
L’incidence est positive pour le climat et énergie car le PLU impose, pour toute 
construction, selon certaines conditions (de surface, nombre de salariés, nombre de 
pièces etc…) la réalisation d’espaces de stationnements pour les vélos. 

13      

En zone UB, les espaces laissés libres de construction doivent représenter 35% de 
l’unité foncière et doivent être végétalisées à hauteur de 25% minimum, ce qui a des 
incidences positives sur l’imperméabilisation des sols. Les plantations doivent privilégier 
les espèces indigènes voire endémiques adaptées aux milieux. Les plantations doivent 
privilégier le maintien ou le recours aux espèces indigènes voire endémiques adaptées 
aux milieux. Pour autant, un ancrage plus fort du règlement au sein de la démarche 
DAUPI aurait pu consolider les recommandations liées aux plantations 
 
Des espaces paysagers et des arbres remarquables à préserver et à valoriser sont 
identifiés au PLU. Cette disposition a une incidence positive sur le paysage et le 
patrimoine naturel. L’obligation de planter 1 arbre pour 4 places de stationnement permet 
également de maintenir des espaces de verdure.  

      

Les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales (recours 
à la ventilation naturelle, dispositifs de protection solaire…) permettent de limiter la 
consommation énergétique des bâtiments. Elles ont ainsi une incidence positive sur 
l’énergie et le climat. 

L’urbanisation est maitrisée par la densification du tissu urbain, l’incidence du zonage UB est globalement positive. Néanmoins, davantage de 
solutions alternatives pour limiter l’imperméabilisation des sols en milieu urbain auraient pu être mises en avant au sein du règlement (zone de 
stationnement perméables). 
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2.2.3 Zone UC 

Elle couvre une grande partie du tissu urbain du Tampon. Il s’agit le plus souvent d’un tissu 
résidentiel. Il existe un secteur Ucto, dans lequel sont uniquement autorisées les activités 
touristiques.  

 
Le tableau suivant présente l’analyse des incidences du règlement au regard des enjeux 
identifiés dans l’état initial de l’environnement. 
 
Légende du tableau de synthèse : 

 

 Incidence directement positive 

 Point de vigilance – caractère indéterminé de l’incidence 

 Incidence nulle 

 Incidence négative 
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Articles 
du PLU 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

1 et 2      

Outre les rappels concernant le respect du code de l’urbanisme, du code rural, le 
règlement des Plan de prévention des risques et les prescriptions édictées par les 
arrêtés de DUP relatif au périmètre de protection des captages AEP, le règlement interdit 
l’installation les activités industrielles générant une incommodité ou une aggravation des 
risques pour le voisinage, et des activités de stockage contraire à l’objectif de 
densification. Parallèlement, lorsque les besoins le justifient, les constructions à 
destination d’activités peuvent être autorisées sous certaines conditions dans l’objectif de 
préserver le voisinage des nuisances, de ne pas aggraver les risques et de tenir compte 
du milieu environnant. Le règlement impose également des règles d’inconstructibilité 
afférentes à l’aléa inondation issu du STPC, en plus des prescriptions liées au PPR. De 
plus, le règlement interdit les travaux pouvant entrainer une dénaturation de l’image des 
Monuments Historiques protégés, dans les périmètres des bâtiments inscrits ou classés 
retranscrit dans le document graphique.  

3      
Les accès et voiries doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité des usagers, de la défense contre l’incendie et l’utilisation des 
moyens de secours. 

4      

Une meilleure gestion des eaux usées (raccordement au réseau collectif ou semi-collectif 
dès que possible, assainissement individuel conforme et conçu de manière à être 
raccordée au réseau collectif dès que possible) permet de préserver la qualité des cours 
d’eau, des milieux humides et espèces associés (poissons, insectes, etc.). 
Une meilleure gestion des eaux pluviales, à la parcelle permet de préserver la ressource 
en eau et de réduire le risque de ruissellement 

5      Sans objet 

6, 7 et 8      

La présence de réglementation sur la conservation des espaces interstitiels a une 
incidence positive sur le patrimoine naturel, la diminution de l’imperméabilisation (malgré 
la densification) des sols et patrimoine paysager.  
La possibilité d’établir des ouvrages annexes ou équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie ou au 
stockage des ordures ménagères sur les marges de reculs à une incidence positive sur 
la ressource en eau et la gestion des risques et nuisances. 

9      Sans objet. 

10      

La hauteur maximale autorisée des constructions est inférieure à celle de la zone UB, en 
cohérence avec le caractère des bourgs. 
Une exception sur les hauteurs est accordée pour les équipements publics dont les 
équipements liés à la production et à la distribution d’énergie, notamment les énergies 
renouvelables.  
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Articles 
du PLU 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

11      

Les prescriptions et les préconisations prises par le PLU visent à préserver l’harmonie 
architecturale du territoire et les bâtiments traditionnels, tout en tenant compte des 
risques naturels (les clôtures implantées doivent permettre le libre écoulement des eaux). 
Néanmoins, aucune prescription ne concerne le choix des essences végétales pour les 
plantations (ex : privilégier les espèces indigènes). 

12      

Il aurait été intéressant de prescrire l’utilisation de matériaux (par exemple, de type dalle 
alvéolaire) perméables pour la réalisation des places de stationnement afin de l’imiter 
autant que possible l’imperméabilisation des sols. 
L’incidence est positive pour le climat et énergie car le PLU impose, pour toute 
construction, selon certaines conditions (de surface, nombre de salariés, nombre de 
pièces etc…) la réalisation d’espaces de stationnements pour les vélos. 

13      

En zone UC, les espaces laissés libres de construction doivent représenter 40% de 
l’unité foncière et doivent être végétalisées à hauteur de 30% minimum, ce qui a des 
incidences positives sur l’imperméabilisation des sols. Les plantations doivent privilégier 
les espèces indigènes voire endémiques adaptées aux milieux. Les plantations doivent 
privilégier le maintien ou le recours aux espèces indigènes voire endémiques adaptées 
aux milieux. Pour autant, un ancrage plus fort du règlement au sein de la démarche 
DAUPI aurait pu consolider les recommandations liées aux plantations 
Des espaces paysagers et des arbres remarquables à préserver et à valoriser sont 
identifiés au PLU. Cette disposition a une incidence positive sur le paysage et le 
patrimoine naturel. L’obligation de planter 1 arbre pour 4 places de stationnement permet 
également de maintenir des espaces de verdure.  
 

      

Les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales (recours 
à la ventilation naturelle, dispositifs de protection solaire…) permettent de limiter la 
consommation énergétique des bâtiments. Elles ont ainsi une incidence positive sur 
l’énergie et le climat. 

L’urbanisation est maitrisée par la densification du tissu urbain, l’incidence du zonage UC est globalement positive. Néanmoins, davantage de 
solutions alternatives pour limiter l’imperméabilisation des sols en milieu urbain auraient pu être mises en avant au sein du règlement (zone de 
stationnement).. 
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2.2.4 Zone UD 

Elle couvre les espaces urbains du Tampon situés en dehors de la zone préférentielle 
d’urbanisation du Schéma d’Aménagement Régional. Elle est destinée à permettre la mixité des 
occupations et utilisations du sol tout en garantissant une préservation du caractère rural 
paysager.  

 
Le tableau suivant présente l’analyse des incidences du règlement au regard des enjeux 
identifiés dans l’état initial de l’environnement. 
 
Légende du tableau de synthèse : 

 

 Incidence directement positive 

 Point de vigilance – caractère indéterminé de l’incidence 

 Incidence nulle 

 Incidence négative 
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Articles 
du PLU 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

1 et 2      

Outre les rappels concernant le respect du code de l’urbanisme, du code rural, le 
règlement des Plan de prévention des risques et les prescriptions édictées par les 
arrêtés de DUP relatif au périmètre de protection des captages AEP, le règlement interdit 
l’installation les activités industrielles générant une incommodité ou une aggravation des 
risques pour le voisinage, et des activités de stockage contraire à l’objectif de 
densification. Parallèlement, lorsque les besoins le justifient, les constructions à 
destination d’activités peuvent être autorisées sous certaines conditions dans l’objectif de 
préserver le voisinage des nuisances, de ne pas aggraver les risques et de tenir compte 
du milieu environnant. Le règlement impose également des règles d’inconstructibilité 
afférentes à l’aléa inondation issu du STPC, en plus des prescriptions liées au PPR. De 
plus, le règlement interdit les travaux pouvant entrainer une dénaturation de l’image des 
Monuments Historiques protégés, dans les périmètres des bâtiments inscrits ou classés 
retranscrit dans le document graphique. 

3      
Les accès et voiries doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité des usagers, de la défense contre l’incendie et l’utilisation des 
moyens de secours. 

4      

Une meilleure gestion des eaux usées (raccordement au réseau collectif ou semi-collectif 
dès que possible, assainissement individuel conforme et conçu de manière à être 
raccordée au réseau collectif dès que possible) permet de préserver la qualité des cours 
d’eau, des milieux humides et espèces associés (poissons, insectes, etc.). 
Une meilleure gestion des eaux pluviales, à la parcelle permet de préserver la ressource 
en eau et de réduire le risque de ruissellement 

5      Sans objet. 

6, 7 et 8      

La présence de réglementation sur la conservation des espaces interstitiels a une 
incidence positive sur le patrimoine naturel, la diminution de l’imperméabilisation (malgré 
la densification) des sols et patrimoine paysager.  
La possibilité d’établir des ouvrages annexes ou équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie ou au 
stockage des ordures ménagères sur les marges de reculs à une incidence positive sur 
la ressource en eau et la gestion des risques et nuisances. 

9      Sans objet. 

10      

En zone UD, correspondant à une zone favorisant la mixite de l’occupation du sol tout en 
préservant le caractère rural et agricole, la hauteur maximale autorisée des constructions 
plus limitées que dans l’ensemble des autres zones U, afin d’intégrer le bâti dans le 
paysage agricole environnant. 
Une exception sur les hauteurs est accordée pour les équipements publics dont les 
équipements liés à la production et à la distribution d’énergie, notamment les énergies 
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renouvelables  

11      

Les prescriptions et les préconisations prises par le PLU visent à préserver l’harmonie 
architecturale du territoire et les bâtiments traditionnels, tout en tenant compte des 
risques naturels (les clôtures implantées doivent permettre le libre écoulement des eaux). 
Néanmoins, aucune prescription ne concerne le choix des essences végétales pour les 
plantations (ex : privilégier les espèces indigènes). 

12      

Il aurait été intéressant de prescrire l’utilisation de matériaux (par exemple, de type dalle 
alvéolaire) perméables pour la réalisation des places de stationnement afin de l’imiter 
autant que possible l’imperméabilisation des sols. 
L’incidence est positive pour le climat et énergie car le PLU impose, pour toute 
construction, selon certaines conditions (de surface, nombre de salariés, nombre de 
pièces etc…) la réalisation d’espaces de stationnements pour les vélos. 

13      

En zone UD, les espaces laissés libres de construction doivent représenter 40% de 
l’unité foncière et doivent être végétalisées à 30% minimum, ce qui a une incidence 
positive sur l’imperméabilisation des sols. Les plantations doivent privilégier le maintien 
ou le recours aux espèces indigènes voire endémiques adaptées aux milieux. Pour 
autant, un ancrage plus fort du règlement au sein de la démarche DAUPI aurait pu 
consolider les recommandations liées aux plantations. 
Des espaces paysagers et des arbres remarquables à préserver et à valoriser sont 
identifiés au PLU. Cette disposition a une incidence positive sur le paysage et le 
patrimoine naturel. L’obligation de planter 1 arbre pour 4 places de stationnement permet 
également de maintenir des espaces de verdure.  
 

      

Les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales (recours 
à la ventilation naturelle, dispositifs de protection solaire…) permettent de limiter la 
consommation énergétique des bâtiments. Elles ont ainsi une incidence positive sur 
l’énergie et le climat. 

L’urbanisation est maitrisée par la densification du tissu urbain, l’incidence du zonage UD est globalement positive. Néanmoins, des solutions 
alternatives pour limiter l’imperméabilisation des sols auraient pu être mises en avant au sein du règlement (zone de stationnement). De plus, 
aucune prescription particulière n’a été formulée concernant le choix des essences végétales pour les plantations afin d’éviter le développement 
des espèces exotiques envahissantes. 
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2.2.5 Zone UE 

Elle correspond aux espaces destinés à accueillir des activités économiques à vocation de 
production, de transformation et de conditionnement, ainsi que les activités de recherche, de 
formation et d’enseignement qui valorisent le pôle économique 

Le tableau suivant présente l’analyse des incidences du règlement au regard des enjeux 
identifiés dans l’état initial de l’environnement. 
 
Légende du tableau de synthèse : 

 

 Incidence directement positive 

 Point de vigilance – caractère indéterminé de l’incidence 

 Incidence nulle 

 Incidence négative 
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Articles 
du PLU 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

1 et 2      

Outre les rappels concernant le respect du code de l’urbanisme, du code rural, le 
règlement des Plan de prévention des risques et les prescriptions édictées par les 
arrêtés de DUP relatif au périmètre de protection des captages AEP, le règlement interdit 
les constructions à vocation agricole, à usage d’habitation, d’hébergement hôtelier, de 
camping….Le règlement impose également des règles d’inconstructibilité afférentes à 
l’aléa inondation issu du STPC, en plus des prescriptions liées au PPR.  

3      
Les accès et voiries doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité des usagers, de la défense contre l’incendie et l’utilisation des 
moyens de secours. 

4      

Une meilleure gestion des eaux usées (raccordement au réseau collectif ou semi-collectif 
dès que possible, assainissement individuel conforme et conçu de manière à être 
raccordée au réseau collectif dès que possible) permet de préserver la qualité des cours 
d’eau, des milieux humides et espèces associés (poissons, insectes, etc.). 
Une meilleure gestion des eaux pluviales, à la parcelle permet de préserver la ressource 
en eau et de réduire le risque de ruissellement 

5      Sans objet. 

6, 7 et 8      

La présence de réglementation sur la conservation des espaces interstitiels a une 
incidence positive sur le patrimoine naturel, la diminution de l’imperméabilisation (malgré 
la densification) des sols et patrimoine paysager.  
La possibilité d’établir des ouvrages annexes ou équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie ou au 
stockage des ordures ménagères sur les marges de reculs à une incidence positive sur 
la ressource en eau et la gestion des risques et nuisances. 

9      Sans objet. 

10      

En zone UE, la hauteur maximale autorisée est de 12m en cohérence avec la vocation 
économique de cette zone.  
Une exception sur les hauteurs est accordée pour les équipements publics dont les 
équipements liés à la production et à la distribution d’énergie, notamment les énergies 
renouvelables 

11      

Les prescriptions et les préconisations prises par le PLU visent à préserver l’harmonie 
architecturale du territoire et les bâtiments traditionnels, tout en tenant compte des 
risques naturels (les clôtures implantées doivent permettre le libre écoulement des eaux). 
Néanmoins, aucune prescription ne concerne le choix des essences végétales pour les 
plantations (ex : privilégier les espèces indigènes). 

12      
Il aurait été intéressant de prescrire l’utilisation de matériaux (par exemple, de type dalle 
alvéolaire) perméables pour la réalisation des places de stationnement afin de l’imiter 
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autant que possible l’imperméabilisation des sols. 
L’incidence est positive pour le climat et énergie car le PLU impose, pour toute 
construction, selon certaines conditions (de surface, nombre de salariés, nombre de 
pièces etc…) la réalisation d’espaces de stationnements pour les vélos. 

13      

En zone UE, au minimum 15% de la superficie totale de l’unité foncière doit être traité en 
espace perméable mais aucune prescription concernant les surfaces végétalisées n’est 
édictée. Les plantations doivent privilégier les espèces indigènes voire endémiques 
adaptées aux milieux. Les plantations doivent privilégier le maintien ou le recours aux 
espèces indigènes voire endémiques adaptées aux milieux. Pour autant, un ancrage plus 
fort du règlement au sein de la démarche DAUPI aurait pu consolider les 
recommandations liées aux plantations.  
Des espaces paysagers et des arbres remarquables à préserver et à valoriser sont 
identifiés au PLU. Cette disposition a une incidence positive sur le paysage et le 
patrimoine naturel. L’obligation de planter 1 arbre pour 4 places de stationnement permet 
également de maintenir des espaces de verdure.  
 

      

Les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales (recours 
à la ventilation naturelle, dispositifs de protection solaire…) permettent de limiter la 
consommation énergétique des bâtiments. Elles ont ainsi une incidence positive sur 
l’énergie et le climat. 

La zone UE est exclusivement réservée au développement d’activités économques ainsi que d’activités de recherche et de formation. Les 
nuisances ouvant être générées par ces activités sont prises en compte via l’interdiction d’implantationd e zones d’habitations notamment. 
Comme pour les autres sous-zonages, des solutions alternatives pour limiter l’imperméabilisation des sols auraient pu être mises en avant au 
sein de règlement.  
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2.3 Analyse des incidences du zonage AU  

Cette zone couvre des espaces réservés à l’urbanisation future. Les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et 
à mesure de la réalisation des équipements internes. 

Le règlement de la zone AU considérée correspond au règlement des zones urbaines 
correspondantes. Les incidences sur l’environnement sont donc les mêmes que celles vues 
précédemment en zones urbaines.  

Les zones AU étant des secteurs exempts d’urbanisation actuellement, il convient de 
regarder plus précisément la localisation de ces dernières par rapport aux zonages 
environnementaux présents sur la commune. 
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Thèmes Périmètres  Intersection Incidences Remarques 

Patrimoine naturel 

Réserve Biologique NON / / 

APPB NON / / 

Zones humides 
inventoriées (2009) 

NON / / 

Forets publiques NON / / 

ENS NON / / 

Cœur du Parc national NON / / 

Bien commun UNESCO NON / / 

ZNIEFF de type 1 NON / / 

ZNIEFF de type 2 OUI 
Incidence 
négative 

Deux parcelles AU intersectent la ZNIEFF de type 2 « Haut du 
Tampon et de l’Entre-Deux » : 

 1 parcelle 1AUto à la Plaine des Cafres qui correspond à 
l’OAP 2 et dont la vocation première est le développement 
touristique (Parc du Volcan) 

● 1 parcelle 1AUto, intégré aux OAP 3 et 11 correspondant 
au développement économique et touristique du Bourg de 
Bois Court. 

● De plus, la parcelle 3AU intersecte la ZNIEFF « Propriété 
David ». Cela correspond à l’OAP 6 qui correspond au 
développement du quartier Trois Mares.  

Réservoir de biodiversité 
avéré de la trame 
terrestre 

NON / / 

Réservoir de biodiversité 
potentiel de la trame 
terrestre 

NON / / 

Corridor écologique avéré 
de la trame terrestre 

NON / / 
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Thèmes Périmètres  Intersection Incidences Remarques 

Corridor écologique 
potentiel de la trame 
terrestre 

OUI / / 

Réservoirs de biodiversité 
et habitat favorable au 
Lézard verts des hauts 
 
 

NON / / 

Ressources 
naturelles 

Ressources en 
eau 

Captage AEP NON / / 

Ressources 
minérales 

Espaces carrières 
 

NON / / 

Risques 
majeurs 

Risques 
naturelles  

PPR multirisques  
(zone R1) 

OUI 
Plusieurs 

parcelles ont été 
classées AU 

malgré le risque 
naturel élevé 

Incidence 
négative 

Les parcelles AU qui sont concernées en partie par une zone 
R1 sont les suivantes : 

● 1 parcelle 1AUe entre le 12
e
 et le 14

e
 km, destinée à 

accueillir à moyen terme des activités économiques 

● 1 parcelle 2AUc au niveau de Trois Mares les Hauts, à 
vocation résidentielle à moyen terme 

● 1 parcelle AUa au niveau de l’université, au sein du pôle 
urbain du Tampon, à urbaniser en priorité 

● 1 parcelle 1Auto à Bois Court qui correspond à l’OAP 2 et 
dont la vocation, première est le développement 
touristique. 

● Le respect du règlement du PPR permet de limiter 
l’incidence sur le risque inondation 

Risques 
technologiques 

 
 
 
PPRT dépôt de munitions 
 
 
 

NON 
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Thèmes Périmètres  Intersection Incidences Remarques 

Pollutions et nuisances 

Lignes électriques NON   

Nuisances sonores 
(routes) 

OUI 
Plusieurs 

parcelles classées 
AU sont à 

proximité d’une 
voie de circulation 

bruyante 

Incidence 
négative 

Les parcelles AU qui intersecte la zone tampon d’une voie de 
circulation sont :  

● 1 parcelle 2AUc dans le secteur de terrain Fleury, et 1 
parcelle 3AU à Trois mares en bordure de la D3 

● 1 parcelle 2AUe au 19
e
 km en bordure de N3 

● 1 parcelle 1AUc à la Plaine des Cafres en bordure de la 
D70 et 1 parcelle 1AU en bordure de la N3 

● 1 parcelle 1Auto à Bois Court en bordure de la D70  
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2.4 Analyse des incidences du zonage A  

Elle couvre les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique, ou économique des terres agricoles.  

A cela, s’ajoute le secteur spécifique Aba, dans lequel des constructions peuvent être 
autorisées dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la condition qu'elles 
s’insèrent dans leur environnement et qu’elles soient compatibles avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Le tableau suivant présente l’analyse des incidences du règlement au regard des enjeux 
identifiés dans l’état initial de l’environnement. 

 
Légende du tableau de synthèse : 

 

 Incidence directement positive 

 Point de vigilance – caractère indéterminé de l’incidence 

 Incidence nulle 

 Incidence négative 
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Articles du 
PLU 

Incidences 

Commentaires 
Eau 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

1 et 2  

     

Au sein des zones A, les occupations du sol sont maitrisées en préservant l’intérêt 
agricole des sites. L’extension des bâtiments est possible mais réglementée en termes 
de surface. Les travaux et reconstruction de logement sont également autorisés ainsi 
que les constructions à usages agrotouristique. L’incidence de ces mesures est 
incertaine vis-à-vis du patrimoine naturel.  

     

Dans les secteurs Aba, les constructions nouvelles à usage d'habitation sont autorisées 
dès lors qu’elles s’intègrent dans le milieu environnant. L’incidence vis-à-vis des 
zonages agricoles est potentiellement négative, néanmoins, ce secteur ne concerne que 
9,9 hectares et, à la vue de l’occupation du sol actuelle traduit déjà la présence 
d’habitation sur le secteur concerné.  

3      L’incidence est nulle 

4      

Une meilleure gestion des eaux usées (raccordement au réseau collectif ou, 
assainissement individuel conforme) permet de préserver la qualité des cours d’eau, 
des milieux humides et espèces associés (poissons, insectes, etc.). 
Une meilleure gestion des eaux pluviales, à la parcelle permet de préserver la ressource 
en eau et de réduire le risque de ruissellement.  
 
Pour satisfaire aux besoins en AEP, l’alimentation en eau par captage, réservoir ou 
retenue collinaire, en l’absence de desserte par le réseau public, est admise. 

5      Sans objet.  

6, 7 et 8       

La présence de réglementation sur la conservation des espaces interstitiels a une 
incidence positive sur le patrimoine naturel, la diminution de l’imperméabilisation 
(malgré la densification) des sols et patrimoine paysager.  
La possibilité d’établir des ouvrages annexes ou équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie ou au 
stockage des ordures ménagères sur les marges de reculs à une incidence positive sur 
la ressource en eau et la gestion des risques et nuisances. 

9      Sans objet. 

10      

La hauteur maximale des constructions est de 4 mètres. Néanmoins, la hauteur des 
bâtiments techniques agricoles n’est pas réglementée, ce qui peut avoir une incidence 
négative sur le patrimoine paysager. Une exception sur les hauteurs est également 
accordée pour les équipements publics dont les équipements liés à la production et à la 
distribution d’énergie, notamment les énergies renouvelables  

11      
Les prescriptions et les préconisations prises par le PLU visent à préserver l’harmonie 
architecturale du territoire et les bâtiments traditionnels, tout en tenant compte des 
risques naturels (les clôtures implantées doivent permettre le libre écoulement des 
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Articles du 
PLU 

Incidences 

Commentaires 
Eau 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

eaux). Néanmoins, aucune prescription ne concerne le choix des essences végétales 
pour les plantations (ex : privilégier les espèces indigènes). 

12      
Il aurait été intéressant de prescrire l’utilisation de matériaux (par exemple, de type dalle 
alvéolaire) perméables pour la réalisation des places de stationnement. 

13      

En limitant la surface imperméabilisée des terrains (au moins 60% de la superficie totale 
de l’unité foncière traité en espace vert et perméable) cela permet de favoriser une 
infiltration des eaux pluviales naturelle, de limiter les risques de ruissellement, de 
préserver des espaces de verdures interstitiels, de ne pas dénaturer les sols et sous-
sols, etc.). Les plantations doivent privilégier le maintien ou le recours aux espèces 
indigènes voire endémiques adaptées aux milieux. Pour autant, un ancrage plus fort du 
règlement au sein de la démarche DAUPI aurait pu consolider les recommandations 
liées aux plantations. 
Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus 
ou remplacés par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité.  
De plus, les bâtiments d’élevage doivent faire l’objet d’un écran végétal, composée 
d’une haie, d’un alignement d’arbres ou de tout autre composition végétale, favorisant 
l’intégration paysagère du bâtiment dans son environnement et permettant une 
préservation contre les nuisances. 
 
 

14      

Les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
(recours à la ventilation naturelle, dispositifs de protection solaire…) permettent de 
limiter la consommation énergétique des bâtiments. Elles ont ainsi une incidence 
positive sur l’énergie et le climat. 

 

Le règlement concernant la zone A, a une incidence globalement positive (limitation des risques naturels, protection de la ressource en eau, limitation des 
surfaces imperméabilisées). Néanmoins, le règlement autorise un large panel de construction : les constructions et ouvrages à usage agricole, les travaux 
d’amélioration et de reconstruction des logements (nécessaires ou non à l’activité agricole), les constructions à usage agrotouristique, dans une limite de 250 
m

2
. Bien que limité, ceci peut avoir une incidence négative sur la consommation « brute » d’espaces agricoles mais peut également venir accompagner le 

développement de cette filière notamment dans les Hauts de la commune.  
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2.5 Analyse des incidences du zonage N  

Elle couvre les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d’espaces naturels.  

En plus du zonage N, quatre secteurs spécifiques ont été déterminés :  

● le secteur Nco, correspondant aux corridors écologiques, synonymes de trames vertes et 

bleues. 

● le secteur Npnr, correspondant aux espaces situés dans le Cœur du Parc national de la  

Réunion, dans lesquels aucune construction n’est admise, sauf autorisation spéciale ; 

● le secteur Nto, correspondant aux secteurs susceptibles d’accueillir une fréquentation 

touristique et/ou de loisirs et dans lequel des équipements peuvent être admis 

Le tableau suivant présente l’analyse des incidences du règlement au regard des enjeux 
identifiés dans l’état initial de l’environnement. 

 
Légende du tableau de synthèse : 

 

 Incidence directement positive 

 Point de vigilance – caractère indéterminé de l’incidence 

 Incidence nulle 

 Incidence négative 
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Articles 
du PLU 

Incidences 

Commentaires 
Eau 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

1 et 2 

     

En zone N, de façon générale, les aménagements légers à vocation touristique et de loisirs ouverts au 
public, sans hébergement sont autorisés sous conditions. Ces différents aménagements doivent 
notamment être conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel.  
De plus, les travaux et installations liés à la gestion des risques naturels autorisés par le PPR, ce qui a 
une incidence positive sur les risques mais dont l’incidence sur le patrimoine naturel est potentiellement 
négatif.  
Sont également autorisés les constructions et ouvrages liés aux différents réseaux, à la voirie, à la 
production et la distribution d’énergie, ainsi que les infrastructures nécessaires au fonctionnement des 
services publics nécessaires au fonctionnement des services publics dès lors qu’ils ne compromettent pas 
le caractère naturel de la zone.  
 

     

En zone N non indicé et Nto, les travaux d’aménagement et d’extension mineur pour la mise aux normes 
sanitaires sur les constructions existantes sont autorisés, mais limité à 20m2 de surface plancher. De 
plus, les bâtiments d’élevages sans limite de superficie, ni justification quant à sa nécessité. sont 
autorisés. Cependant, aucune prescription n’est édictée par garantir l’insertion paysagère des bâtiments 
d’élevages.  

     

Les constructions, ouvrages et travaux destinés à la pratique de sports, de loisirs et du tourisme ainsi que 
les équipements de proximité qui sont liés et nécessaires à leur fonctionnement (accueil, local technique, 
sanitaires, restauration, hébergement touristique, terrains de jeux, pistes de VTT et sports motorisés, etc.) 
sont autorisés en zone Nto.  

3      L’incidence est nulle 

4      

Une meilleure gestion des eaux usées (raccordement au réseau collectif ou, assainissement individuel 
conforme) permet de préserver la qualité des cours d’eau, des milieux humides et espèces associés 
(poissons, insectes, etc.). 
Une meilleure gestion des eaux pluviales, à la parcelle permet de préserver la ressource en eau et de 
réduire le risque de ruissellement. Une meilleure gestion des eaux pluviales, à la parcelle permet de 
préserver la ressource en eau et de réduire le risque de ruissellement.  
 
Pour satisfaire aux besoins en AEP, l’alimentation en eau par captage, réservoir ou retenue collinaire, en 
l’absence de desserte par le réseau public, est admise.  

5      Sans objet. 

6      

La présence de réglementation sur la conservation des espaces interstitiels a une incidence positive sur 
le patrimoine naturel, la diminution de l’imperméabilisation (malgré la densification) des sols et patrimoine 
paysager.  
La possibilité d’établir des ouvrages annexes ou équipements techniques liés à la sécurité, à un service 
public, à la gestion de l’eau, à la distribution d’énergie ou au stockage des ordures ménagères sur les 
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Articles 
du PLU 

Incidences 

Commentaires 
Eau 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

marges de reculs à une incidence positive sur la ressource en eau et la gestion des risques et nuisances, 
mais peut impacter le patrimoine naturel et paysager selon la nature des installations.  

9      Sans objet.   

10      

La hauteur maximale des constructions, mesurée verticalement par rapport au sol naturel avant travaux, 
est limitée à 4 mètres, pour intégrer au mieux le bâti dans le paysage naturel ou forestier environnant. 
Une exception est donnée pour les équipements publics d’intérêt collectif ainsi que les équipements liés à 
la production et à la distribution d’énergie, notamment les énergies renouvelables. 

11      

Les prescriptions et les préconisations prises par le PLU visent à préserver l’harmonie architecturale du 
territoire et les bâtiments traditionnels, tout en tenant compte des risques naturels (les clôtures implantées 
doivent permettre le libre écoulement des eaux). De plus des dispositions spécifiques sont prévus pour 
les secteurs Nto afin de limiter l’impact paysager. 

12      
Il aurait été intéressant de prescrire l’utilisation de matériaux (par exemple, de type dalle alvéolaire) 
perméables pour la réalisation des places de stationnement. 

13      

En limitant la surface imperméabilisée des terrains (au moins 60% de la superficie totale de l’unité 
foncière traité en espace vert et perméable) cela permet de favoriser une infiltration des eaux pluviales 
naturelle, de limiter les risques de ruissellement, de préserver des espaces de verdures interstitiels, de ne 
pas dénaturer les sols et sous-sols, etc.). Les plantations doivent privilégier le maintien ou le recours aux 
espèces indigènes voire endémiques adaptées aux milieux. Pour autant, un ancrage plus fort du 
règlement au sein de la démarche DAUPI aurait pu consolider les recommandations liées aux plantations. 
La problématique du développement des espèces exotiques envahissantes devrait être mieux intégrer au 
zonage N.  
Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par 
des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité.  
 
 

14      
Les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales (recours à la ventilation 
naturelle, dispositifs de protection solaire…) permettent de limiter la consommation énergétique des 
bâtiments. Elles ont ainsi une incidence positive sur l’énergie et le climat. 

 

Le règlement concernant la zone N, a une incidence globalement positive (limitation des risques naturels, protection de la ressource en eau, préservation du 
caractère naturel) à indéterminée (aucune prescription concernant les essences végétales...). Néanmoins, des incidences négatives sont relevées 
concernant notamment, l’autorisation de création de voiries, de bâtiments d’élevage, les infrastructures de tourisme (hébergement hôtelier). 
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3 Analyse des incidences des OAP  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) définissent les objectifs et les 
principes de la politique de l’habitat en les complétant par des orientations établies à une 
échelle plus restreinte (Article L. 123-1-4). Elles constituent l’une des pièces constitutives du 
dossier de PLU.  

Elles exposent la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 
ou aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire. Les orientations d’aménagement 
et de programmation doivent être établies dans le respect des orientations générales définies 
au PADD.  

Douze OAP sont proposées dans le présent PLU :  

● OAP 1 : quartier du Bérive  

● OAP 2 : quartier de Bourg-Murat 

● OAP 3 : quartier de Bois Court 

● OAP 4 : 23
e
 km (quatre secteurs : a, b, c, d)  

● OAP 5 : quartier de Pont d’Yves  

● OAP 6 : quartier de Trois Mares 

● OAP 7 : chemin Isautier  

● OAP 8 : ZAC Paul Bradé – Université  

● OAP 9 : Terrain Fleury 

● OAP 10 : 19
e
 km  

● OAP 11 : Belvédère de Bois-court 

● OAP 12 : secteurs Nto (deux secteurs : a, b) 

 

 

Cette partie présente, pour chaque OAP :  

● Les atouts et faiblesses du territoire motivant les choix d’aménagement  

● Les objectifs de l’opération  

● Le principe d’aménagement  

● Les enjeux environnementaux localisés  

● L’analyse des incidences potentielles des aménagements au regard des enjeux 
environnementaux identifiés 
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3.1.1 OAP 1 : quartier de Bérive  

L’OAP 1 concerne le quartier de Bérive, qui est un bourg de proximité à vocation touristique. Il 
compte environ 2300 habitants.  

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Environnement agréable/rural entouré d’un espace 
paysager naturel et agricole 

● Tissu urbain à caractère résidentiel organisé autour 
de la RD3 

● Présence d’équipement administratif, édifice cultuel, 
groupe scolaire, mairie annexe, tissu commercial 
embryonnaire le long de l’axe structurant de la RD. 

● Pression foncière forte 

● Présence de deux zones urbanisées 

● Faiblesse des connexions des 
quartiers, uniquement reliés par la 
route départementale (fonction 
principale de transit) 

Les objectifs de l’opération sont :  

● Production de 450 logements supplémentaires en densification à l’horizon 2030 

● Protéger l’espace agricole  

● Développer l’attrait touristique (renforcer l’attractivité du village, valoriser le piton Nathalie) 

● Structurer le village  

 

 

 

La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  
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Principe d’Aménagement présenté 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies et 
Climat 

Développement urbain 
- Foncier destiné en priorité à l’habitat en 
densification autour des équipements existants, 
- Formes urbaines : développer l’habitat individuel 
ou groupé, habitat intermédiaire, avec locaux 
commerciaux en rez-de-chaussée en proximité 
des axes principaux 

     

Les mesures prises participent à la 
limitation de l’étalement urbain via le 
travail de densification des zones déjà 
construites. Le développement des 
commerces et services de proximité, 
au sein du bourg, permet également 
de limiter les déplacements ce qui est 
favorable pour l’énergie et le climat.   
 
La présence de la route 
départementale et de la ravine sont 
néanmoins source de risque et de 
nuisance pour la population    

Restructurer le bourg par une réorganisation 
de la trame viaire 
Amélioration qualitative des voies, des abords et 
espaces publics, favoriser les cheminements 
piétons, favoriser les connexions entre quartiers : 
- Elargir et conforter la rue des becs roses, le 
chemin de l’école, 
- Réaliser un carrefour en partie médiane du 
chemin de l’école, création d’une voie de liaison 
entre le chemin Robin et le chemin de l’école, 
- Aménagement de carrefour entre la 
départementale n°3 et les chemins de l’école, 
boissy, Robin, Gonthier afin de sécuriser les 
déplacements et faciliter la circulation au sein du 
village. 
 

     

Les mesures prises en matière de 
voirie permettent de sécuriser les 
déplacements, mais aussi de fluidifier 
et réduire les déplacements en 
favorisant le cheminement piéton. 
Ceci a une incidence positive 
notamment sur la réduction des 
émissions de polluants  

Cette OAP concerne tout particulièrement la zone prioritaire d’urbanisation de Bérive, (au titre du SAR). La densification urbaine et la requalification viaire 
sont adaptées aux enjeux environnementaux du territoire (densification, réduction des déplacements générant des GES). Cet OAP a également pour objectif 
de valoriser le Piton Nathalie au Nord du secteur. Néanmoins, les aménagements prévus à proximité de la ravine accroissent la vulnérabilité des 
personnes et des biens vis-à-vis des aléas naturels 
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3.1.2 OAP 2 : Bourg-Murat 

L’OAP 2 concerne le bourg de proximité de Bourg-Murat, à vocation touristique, situé au nord 
de la commune et comptant environ 1200 habitants.  

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Environnement agréable entouré de grands espaces 
paysagers et agricoles 

● Tissu urbain à caractère résidentiel organisé autour de 
la RN3 

● Présence d’équipement structurants (tels que le 
CREPS, la maison de volcan, les Grands Kiosques) 
édifice culturel, groupe scolaire.  

● Tissu commercial embryonnaire le long de l’axe 
structurant de la RN et du chemin du Volcan.  

● Climat particulièrement frais dû à 
l’altitude 

● Présence de deux zones 
urbanisées le long de la RN 

● Faiblesse des connexions des 
quartiers, uniquement reliés par la 
route nationale qui assure 
essentiellement un rôle de transit 

Les objectifs de l’opération sont :  

● Production de 340 logements supplémentaires en densification à l’horizon 2030 

● Protéger l’espace agricole et touristique : préserver le caractère rural tourné vers l’activité 
touristique ; valoriser le patrimoine agricole, touristique et économique  

● Développer l’attrait touristique : renforcer l’attractivité du village ; préserver et aménager 
les espaces naturels et valoriser les Pitons 

● Structurer le village : réaliser des équipements structurants et de proximités, densifier les 
secteurs à vocation d’habitat de manière cohérente, développer les secteurs à enjeux 
(économique, touristique, et commercial)  

 

 

La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  
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 Cette OAP se concentre sur la zone prioritaire d’urbanisation de Bourg-Murat, (au titre du SAR), en encadrant la densification des zones habitées et en 
réorganisant les déplacements. Ces mesures sont en accord avec les enjeux environnementaux du territoire (densification, réduction des déplacements 
générant des GES). Cet OAP a également pour objectif de valoriser l’attrait touristique de la zone. Les incidences du développement touristique sur le 
secteur sont potentiellement négatives pour le patrimoine naturel. 

 

Principe d’Aménagement présenté 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

Développement urbain 
- Densifier l’habitat autour des 
équipements existants, 
- Formes urbaines : développer l’habitat 
individuel ou groupé, habitat 
intermédiaire, avec locaux commerciaux 
à proximité des axes principaux 

     

Les mesures prises participent à la limitation de 
l’étalement urbain via le travail de densification des 
zones déjà construites. Le développement des 
commerces et services de proximité, au sein du bourg, 
permet également de limiter les déplacements ce qui est 
favorable pour l’énergie et le climat.   
Cet OAP est néanmoins située à proximité d’une ravine, 
source de risque du point de vue des inondations, ainsi 
que du dépôt de munitions de la Plaine des Cafres. Elle 
est au cœur d’un corridor écologique terrestre potentiel 
(RER, 2014) et intersecte une ZNIEFF de type 2 « Haut 
du Tampon ». L’aménagement touristique prévu sur la 
parcelle 1Auto pourrait engendrer des incidences 
négatives sur le patrimoine naturel et paysager 

Restructurer le bourg par une 
réorganisation de la trame viaire 
- Amélioration qualitative des voies, 
abords et espaces publics, 
- Développer les cheminements piétons, 
- Favoriser les connexions entre les 
quartiers 
- Sécuriser la traversée du village par 
l’aménagement, la création de carrefours 
à l’entrée Nord du Village et aux 
croisements vers la route du volcan. 

     

Les mesures prises en matière de voirie permettent de 
sécuriser les déplacements, mais aussi de fluidifier et 
réduire les déplacements en favorisant le cheminement 
piéton. Ceci a une incidence positive notamment sur la 
réduction des émissions de polluants  
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3.1.3 OAP 3 et 11 : Bois Court et le Belvédère 

L’OAP 3 concerne le bourg de proximité de Bois-Court, à vocation touristique, situé au nord-
ouest de la commune et qui comprend environ 3200 habitants. L’OAP 11 est spécifiquement 
dédié au réaménagement du belvédère surplombant Grand Bassin. Ces deux OAP sont donc 
fortement corrélés.  

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Environnement agréable entouré de grands espaces 
paysagers et agricoles 

● Porte d’entrée principale du village de Grand Bassin 

● Tissu urbain à caractère résidentiel organisé en partie 
basse de la route Raphaël Douyère  

● Présence d’équipements structurants, édifice cultuel, 
groupe scolaire, tissu commercial de proximité ou de 
villégiature tel que les villages vacances 

● Connexion de la partie basse du Tampon à Bourg Murat 

● Faiblesse des connexions des différents 
secteurs du quartier, uniquement reliés 
par la route Raphaël Douyère en partie 
haute, 

● La RD à un rôle de transit vers l’espace 
de loisir du belvédère ou vers l’accès à 
Grand Bassin. 

Les objectifs de l’opération n° 3 sont :  

● Produire 450 logements supplémentaires en densification à l’horizon 2030 

● Protéger l’espace agricole et touristique : préserver le caractère rural tourné vers l’activité 
touristique ; valoriser le patrimoine agricole, touristique et économique  

● Développer l’attrait touristique : Renforcer l’attractivité du village en connexion avec Grand 
bassin ; préserver et aménager les espaces naturels, valoriser les liaisons entre la partie 
basse de la commune par le chemin Cabeu ; organiser des liaisons douces sur le secteur, 
en partie haute avec le Bourg Murat 

● Structurer le village : Valoriser le village par ces équipements de loisir fort (Grand Bassin et 
Belvédère de Bois Court) ; Densifier les secteurs à vocation d’habitat de manière 
cohérente par unité. 

En lien avec la volonté de développer l’attrait touriqtiue du secteur, l’OAP 11 se concentre sur 
le belvédère et les équipements connexes. Il a notamment pour objectif d’étendre de manière 
conséquence l’aire de pique-nique ; de moderniser le belvédère lui-même (skywalk), mais 
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aussi de créer une hélistation et un restaurant panoramique. Le tout s’accompagnant d’une 
nouvelle zone de stationnement et du réaménagement de la route desservant le secteur, afin 
d’absorber les flux croissants de visiteurs visés par ces infrastructures.  

 

La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  
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Principe d’Aménagement présenté 
Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

Développement urbain 
- Foncier dont la vocation prioritaire 
sera destiné à l’habitat par une 
densification autour des équipements 
existants, 
- Formes urbaines : développer 
l’habitat individuel ou groupé, habitat 
intermédiaire, avec locaux 
commerciaux à proximité des axes 
principaux 

     

Les mesures prises participent à la limitation de 
l’étalement urbain via le travail de densification des 
zones déjà construites. Le développement des 
commerces et services de proximité, au sein du bourg, 
permet également de limiter les déplacements ce qui est 
favorable pour l’énergie et le climat.   
 
Cette OAP est néanmoins située dans un secteur 
sensible du point de vue environnemental, avec une 
richesse écologique reconnue (superposition de 
zonages environnementaux). De plus, la présence de la 
route départementale et des ravines sont néanmoins 
source de risque et de nuisance pour la population    

Restructurer le bourg par une 
réorganisation de la trame viaire 
- Amélioration qualitative des voies, 
abords et espaces publics, 
- Développer les cheminements 
piétons, 
- Favoriser les connexions entre les 
quartiers 
- Aménagement et création d’un 
carrefour sur la RD pendant la 
traversée du village afin de sécuriser 
les déplacements.. 

     

Les mesures prises en matière de voirie permettent de 
sécuriser les déplacements, mais aussi de fluidifier et 
réduire les déplacements en favorisant le cheminement 
piéton. Ceci a une incidence positive notamment sur la 
réduction des émissions de polluants. Le renforcement 
de la voie principale et le développement touristique 
peut néanmoins être source de nuisances accrues pour 
la population.  

OAP 11 : Développement des 
infrastructures touristiques 
- Extension des aires de pique-nique  
- Création d’une nouvelle zone de 
stationnement 
- Hélistation  
Etc. 

     

L’OAP 11 a pour objectif d’organiser la fréquentation 
récréative et touristique du lieu, en proposant des 
aménagements ambitieux. Cette orientation sera 
inéluctablement source de nuisances pour les habitants, 
notamment lié à l’hélistation. Cette hélistation entre une 
interaction directe avec les enjeux environnementaux 
fort sur le secteur, lié notamment aux oiseaux marins et 
tout particulièrement au Pétrel noir de Bourbon (APPB).  
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Ces OAP se concentrent sur la zone prioritaire d’urbanisation de Bois-Court, (au titre du SAR), afin d’organiser l’accueil de nouvelles populations via la 
densification, et fluidifier les déplacements. Ces mesures sont en accord avec les enjeux environnementaux du territoire (densification, réduction des 
déplacements générant des GES). Pour autant, la mise à valeur touristique en lien avec Grand Bassin, devra impérativement tenir compte de la 
sensibilité du milieu et des espèces inféodées.  
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3.1.4 OAP 4 : 23
e
 km  

L’OAP 4 concerne le 23
e
 km, pôle secondaire à l’échelle communale et ville principal des 

Hauts. Situé à mi-chemin entre le centre urbain du tampon et Bourg-Murat, le long de la RN3, 
le 23

e
 km compte environ 5700 habitants  

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Relais administratif et commercial des hauts de la 
commune,  

● Présence d’équipements structurants forts : Mairie 
annexe, Collège, groupes scolaires, Caserne de 
gendarmerie et pompier, salle d’animation…  

● Tissu commercial de proximité 

● Site disposant d’un environnement agréable, entouré 
de grands espaces paysagers naturels et agricoles  

● Tissu urbain séparé en deux entités autour 
de la RN3 

● Accessibilité moins aisée pour les 
déplacements doux  

● Equipements commerciaux de proximité 
concentrés autour de la RN3. 

L’OAP se décompose en quatre sous-secteurs :  

● OAP 4a : secteur Nord-Ouest du village compris entre la RN3 et la RD Raphael Douyère 

● OAP 4b : secteur Sud-Ouest du village compris entre la RN3, la RD Raphael Douyère et la 
rue de la Pépinière 

● OAP4c ; secteur situé à l’Est de la RN3 

● *OAP 4d : secteur au centre du village le long de la RD Raphael Douyère.  

Les objectifs généraux de l’opération sont de produire 1800 nouveaux logements et de réaliser 
les équipements nécessaires au développement de la ville-relais.  

 
Secteurs de l'OAP 4 
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Principe d'aménagement de l'OAP 4a 

 
Principe d'aménagement de l'OAP 4b 
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 La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  

 

 
Principe d'aménagement de l'OAP 4c 

 
Principe d'aménagement de l'OAP 4d 
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Cette OAP se concentre sur la zone prioritaire d’urbanisation de la Plaine des Cafres, (au titre du SAR) afin d’organiser l’accueil de nouvelles populations via 
la densification, et fluidifier les déplacements. Ces mesures sont en accord avec les enjeux environnementaux du territoire (densification, réduction des 
déplacements générant des GES).  Bien que le principe général repose sur la densification urbaine, le développement attendu nécessite toutefois la 
consommation des zones encore non construites notamment en limite nord-est (classés AU au sein du PLU). 

Principe d’Aménagement présenté 
Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies 
et Climat 

Développement urbain 
- Densification du village par l’aménagement foncier à destination 
prioritaire de l’habitat, d’équipements et d’activité à développer autour 
du tissu urbain existant., 
- Varier les formes urbaines : développer l’habitat individuel ou groupé, 
habitat intermédiaire, avec locaux commerciaux à proximité des axes 
principaux 
-Garantir l’extension du cimetière (4b) 

     

Les mesures prises participent à la limitation de 
l’étalement urbain via le travail de densification 
des zones déjà construites. Le développement 
des commerces et services de proximité, au sein 
du bourg, permet également de limiter les 
déplacements ce qui est favorable pour l’énergie 
et le climat.   
L’OAP est néanmoins traversée par deux ravines 
inscrites au sein du PPR multirisques et 
nécessite l’aménagement de zones naturelles 
et/semi-naturelles reconnues comme corridors 
écologiques potentiels. 

Restructurer le bourg par une réorganisation de la trame viaire 
- Améliorer l’offre de déplacement en aménageant les voies, leurs 
abords et les espaces publics, 
- Développer les cheminements piétons 
- Favoriser les connexions entre les quartiers 
- Construire de nouveaux axes routiers assurant un désenclavement et 
une ouverture des nouveaux ilots urbains  
- Aménager et créer de nouveaux carrefours entre l’entrée nord par la 
RN3 et la route du collège, entre la RN3 et la rue Raphael Douyère afin 
de sécuriser les déplacements (4a) 
- Aménagement, création de carrefours entre l’entrée Sud du Village 
RN3 et la route de la pépinière, à l’intérieur de la future ZA en 
prolongement de la rue des écoles afin de sécuriser les déplacements. 
(4b) 
- Aménagement, création de carrefours entre le carrefour de la RN3 et 
la route du Père Favron. (4c) 
- Aménagement, création de carrefours sur l’axe de la rue des Ecoles et 
la rue des Rubis afin de sécuriser les déplacements (4d) 

     

Les mesures prises en matière de voirie 
permettent de fluidifier et réduire les 
déplacements en favorisant le cheminement 
piéton. Ceci a une incidence positive notamment 
sur la réduction des émissions de polluants  
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3.1.5 OAP 5 : Pont d’Yves  

L’OAP 5 concerne le bourg de Pont d’Yves, à vocation résidentielle, situé au sud-ouest de la 
commune et qui comprend environ 3000 habitants.  

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Site disposant d’un environnement agréable entouré 
d’un espace paysager naturel et agricole, 

● Tissu urbain à caractère résidentiel et diffus organisé 
autour de la RD3, 

● Présence d’équipements administratifs, édifice 
cultuel, groupe scolaire, mairie annexe, médecin et 
pharmacie, tissu commercial embryonnaire le long de 
la RD. 

● Manque une centralité au village 

● Pression foncière forte 

● Faiblesse des connexions à l’intérieur du 
quartier. 

Les objectifs de l’opération sont :  

● Accueillir un programme minimal de 700 logements en densification, et 1100 habitants 
supplémentaires en intégrant le quartier de Bras de Pontho à horizon 2030 

● Protéger l’espace agricole : préserver le caractère rural et les grands espaces agricoles, 
valoriser le patrimoine agricole  

● Structurer le bourg : valoriser le foncier communal en encourageant une opération mixte 
(logements, équipements, commerces et services), requalifier les équipements de 
proximité, densifier les secteurs à vocation d’habitat de manière cohérente 

La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  
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Principe d’Aménagement présenté 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies et 
Climat 

Développement urbain 
- Foncier prioritaire destiné à l’habitat en 
densification autour de l’actuelle mairie 
annexe de Pont d’Yves 
- Formes urbaines : habitat groupé et collectif, 
avec locaux commerciaux à proximité des 
axes principaux 
- Garantir une mixité des logements au sein 
des opérations d’aménagement 

     

Les mesures prises participent à la 
limitation de l’étalement urbain via le 
travail de densification des zones déjà 
construites. Le développement des 
commerces et services de proximité, au 
sein du bourg, permet également de 
limiter les déplacements ce qui est 
favorable pour l’énergie et le climat.   
Cet OAP est néanmoins traversée par 
deux ravines inscrites au sein du PPR 
multirisques et empiètent sur les terres 
agricoles   

Restructurer le bourg par une 
réorganisation de la trame viaire 
- Amélioration qualitative des voies, abords et 
espaces publics, 
- Diversifier les cheminements piétons afin de 
favoriser les connexions entre les lieux de vie. 
 

     

Les mesures prises en matière de voirie 
permettent de sécuriser les 
déplacements, mais aussi de fluidifier et 
réduire les déplacements en favorisant le 
cheminement piéton. Ceci a une 
incidence positive notamment sur la 
réduction des émissions de polluants  

 

Cette OAP se concentre sur la zone prioritaire d’urbanisation de Pont d’Yves/Bras de Pontho, (au titre du SAR) afin d’organiser l’accueil de nouvelles 
populations via la densification, de garantir une mixité sociale, de fluidifier les déplacements et de favoriser les cheminements piétons. Ces mesures sont en 
accord avec les enjeux environnementaux du territoire (densification, réduction des déplacements générant des GES).  Bien que le principe général 
repose sur la densification urbaine, le développement attendu nécessite toutefois la consommation de terres agricoles en limite de ravine, ce qui 
a une incidence négative sur la préservation des espaces encore non construits et la gestion des risques naturels. 
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3.1.6 OAP 6 : Trois-Mares 

L’OAP 6 concerne Les Trois-Mares, qui a pour vocation de constitué un pôle secondaire au 
centre-ville, par l’extension de la ville vers l’Ouest de la commune. 

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Site disposant d’un environnement urbain agréable, 

● Relais administratif et commercial de l’Ouest de la 
commune, 

● Présence d’équipements structurants forts : Mairie 
annexe, lycée, collège, groupes scolaires, édifice 
cultuel, Caserne de gendarmerie, piscine, … 

● Tissu commercial de proximité développé le long de 
la RD, 

● Mobilisation foncière importante. 

● Tissu urbain de faible densité, 

● Accessibilité moins aisée pour les 
déplacements doux, 

● Equipement commercial de proximité 
concentré autour de la RD 

Les objectifs de l’opération sont :  

● Contribuer à une partie de la production de logements du périmètre du Grand Centre-ville, 
soit un programme minimal 

● Structuration de la ville : Permettre aux espaces libres ou sous occupés de recevoir des 
opérations d’aménagement ; Encourager des opérations structurantes pour l’ensemble de 
la ville intégrant une mixité des fonctions (logements, équipements, commerces et 
services) ; Prévoir des équipements publics structurants sans oublier les équipements et 
services de proximité ; Favoriser un développement économique et commercial aux 
abords des axes structurants. 

La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  
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Cette OAP se concentre sur la zone prioritaire d’urbanisation du Tampon, (au titre du SAR) afin d’organiser l’accueil de nouvelles populations et de structurer 
un pôle secondaire en continuité du centre urbain. Le principe de densification est en partie respecter, via la mobilisation des dents creuses. Néanmoins, le 
projet de ZAC, bien qu’en continuité avec le tissu urbain, a une incidence négative sur la consommation des terres initialement à vocation 
agricole.   

 

 

Principe d’Aménagement présenté 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies et 
Climat 

Développement urbain 
Densifier les terrains situés au-dessus de la 
maison Roussel, situés au Sud du futur axe 
routier en prolongement de la rue du Général 
de Gaulle : 
- Formes urbaines : privilégier l’habitat groupé 
et collectif, avec des locaux commerciaux à 
proximité des axes principaux, 
- Garantir une mixité des logements au sein 
des opérations d’aménagement. 
- Favoriser l’implantation d’un espace 
commerciale 

     

Les mesures prises visent à organiser le 
développement urbain en continuité des 
zones construites dans « les dents 
creuses » classé en zone d’urbanisation 
prioritaire au titre du SAR. Cette stratégie 
nécessite néanmoins de mobiliser des 
espaces agricoles, ce qui a une incidence 
négative sur le patrimoine paysager, bien 
que celles-ci soient limitées.   

Restructurer le bourg par une 
réorganisation de la trame viaire 
- Amélioration qualitative des voies, abords et 
espaces publics, 
- Organiser la trame viaire secondaire afin de 
désenclaver et d’irriguer les secteurs de 
développement urbain 

     

Les mesures prises en matière de voirie 
permettent de sécuriser et de fluidifier les 
déplacements. En revanche, aucune 
disposition n’est détaillée concernant les 
cheminements piétons et les transports 
en commun.  

Développer une Zone d’Aménagement 
Concerté 
- Destiné à la réalisation d’aménagement 
urbain et assurant les fonctions de mixité 
urbaine 

     

Cette zone d’aménagement concertée en 
continuité du tissu urbain, empiète sur les 
terres agricoles. De plus, elle est 
localisée au centre de deux ravines 
soumises aux dispositions du PPR 
multirisques.  
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3.1.7 OAP 7 : Chemin Isautier  

L’OAP 7 correspond au secteur inséré entre le centre-ville et le quartier de Trois-Mare, à 
proximité du chemin Isautier.   

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Site disposant d’un environnement urbain 
résidentiel, 

● Disponibilité foncière, 

● Présence d’équipements structurants (école, 
université. 

● Faiblesse des connexions du site avec le 
quartier, uniquement relié par le chemin 
portail qui est sous dimensionné. 

● Secteur partiellement concernée par le PPR. 

L’objectif principal est de densifier l’agglomération en organisation l’armature du centre urbain. 
A ce titre, cet OP7 vise à réaliser les équipements nécessaires au développement urbain et à 
la croissance démographique.  

 

La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  
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L’OAP 7 se concentre sur la zone prioritaire d’urbanisation du Tampon, (au titre du SAR) afin d’organiser l’accueil de nouvelles populations en réalisant 
les équipements nécessaires au développement urbain. Elle s’inscrit totalement au sein d’espaces d’urbanisation prioritaire ou d’espaces urbains 
à densifier. Néanmoins, les risques naturels sont prégnants sur ce secteur et les aménagements projetés augmentent la fragmentation des 
corridors écologiques du territoire.  

 

Principe d’Aménagement présenté 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies et 
Climat 

Développement urbain 
Densification par l’aménagement de foncier à 
destination prioritaire de l’habitat, 
d’équipements publics et d’activités tertiaires 
aménagées autour et en vitrine du 
prolongement du Boulevard du Général De 
Gaulle. 

     

Les mesures prises visent à organiser le 
développement urbain en continuité des 
zones construites classées en zone 
d’urbanisation prioritaire au titre du SAR. 
Cette stratégie nécessite néanmoins de 
mobiliser des espaces agricoles, ce qui a 
une incidence négative sur le patrimoine 
naturel, bien que celles-ci soit limitée.  
 
Les zones à aménager (notamment au 
profit d’équipements publics structurants) 
sont concernées par le PPR multirisques.   

Réorganisation de la trame viaire par la 
réalisation du prolongement du Boulevard 
du Général de Gaulle 
-Améliorer l’offre de déplacements, aménager 
les voies, leurs abords et les espaces publics, 
développer les cheminements piétons, 
- Favoriser les connexions entre quartiers, 
-Construire de nouveaux axes routiers 
assurant un désenclavement et une ouverture 
des nouveaux ilots urbains, 
- Hiérarchiser les voies et de leur fonction, 
- Aménagement, création de carrefours entre 
le boulevard Général De Gaulle et RD, entre 
le boulevard Général De Gaulle et la voie 
urbaine. 

     

Les mesures prises en matière de voirie 
permettent de développer l’offre de 
transport alternative à la voiture 
individuelle et de favoriser les 
déplacements doux, ce qui a une 
incidence positive sur les émissions de 
GES.  
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3.1.8 OAP 8 : ZAC Paul Badré – Université  

L’OAP 8 correspond au secteur inséré entre le centre-ville et le quartier de Trois-Mare. Il 
s’inscrit dans le pôle principal à l’échelle communal et compte environ 4000 habitants.   

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Site disposant d’un environnement urbain résidentiel, 

● Mixité urbaine et sociale 

● Proximité du centre-ville 

● Disponibilité foncière, 

● Présence d’équipements structurants (école, université, 
clinique, supermarché,…) 

● Bon gabarit routier à l’intérieur de la ZAC 

● Faiblesse des connexions de la 
ZAC avec les autres quartiers / 
chemin sous dimensionné. 

L’objectif principal est de densifier l’agglomération en organisation l’armature du centre urbain. 
A ce titre, cette OP7 vise à réaliser les équipements nécessaires au développement urbain et à 
la croissance démographique.  

Les objectifs de l’opération sont :  

● Contribuer à une partie de la production de logements du périmètre du Grand Centre-ville, 
soit un programme minimal de 5900 logements en densification. 

● Structurer de la ville : Renforcer l’attractivité et le fonctionnement du pôle universitaire ; 
Prévoir des équipements publics structurants sans oublier les équipements et services de 
proximité ; Encourager des opérations structurantes pour l’ensemble de la ville intégrant 
une mixité des fonctions (logements, équipements, commerces et services) ; Favoriser un 
développement économique et commercial aux abords des axes structurants 

 

 

La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  
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L’OAP 8 s’inscrit au sein de l’espace à densifier du centre-ville du Tampon (au titre du SAR), ce qui permet de limiter l’impact de l’étalement urbain sur les 
terres à valeur agronomique et/ou écologique. Pour autant, les aménagements nécessitent la mobilisation d’espaces non artificialisés (classées en 
zone AU et anciennement en 1NAUp au POS), en bord de ravine. Des mesures sont prises pour améliorer de la qualité paysagère en zone urbaine 
et développer des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle.  

 

 

 

Principe d’Aménagement présenté 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies et 
Climat 

Assurer le développement du pôle 
universitaire avec pour triple objectif de 
renforcer la qualité paysagère du campus, 
développer un cœur de campus et de 
connecter le campus à l’espace destiné à la 
réalisation d’immobilier d’entreprises. 
 
- Formes urbaines : privilégier l’habitat groupé 
et collectif, avec des locaux commerciaux à 
proximité des axes principaux, 
- Garantir une mixité des logements au sein 
des opérations d’aménagement, 
- Implanter la gare routière, 
- Réaliser la voie urbaine afin d’assurer 
l’ouverture du site sur le quartier. 
- Réaliser de l’immobilier d’entreprise en lien 
avec le campus et la recherche. 

     

Les mesures prises visent à organiser le 
développement du pôle universitaire en 
continuité du tissu urbain.  
L’implantation d’une gare routière et 
l’aménagement de carrefour permet de 
développer les modes de transport 
alternatif à la voiture individuelle. 
Le maintien de l’espace naturel en limite 
ouest permet d’intégrer du « végétal en 
ville » et participe à la volonté 
d’amélioration de la qualité paysagère du 
secteur. Néanmoins, les aménagements 
et notamment l’extension de l’Université, 
devront tenir compte des potentiels 
enjeux écologiques du fait de la proximité 
avec la ravine.   
 
Les zones à aménager sont concernées 
par le PPR multirisques.   
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3.1.9 OAP 9 : Terrain Fleury  

L’OAP 9 concerne le quartier de Terrain Fleury, qui est un quartier à vocation résidentielle et 
patrimoniale. Situé au sud-est de la commune, en continuité du tissu urbain, il constitue la 
frontière avec les espaces agricoles de l’est du Tampon. Terrain Fleury compte environ 4200 
habitants.  

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Site disposant d’un environnement agréable 
entouré d’un espace paysager naturel et 
agricole, 

● Tissu urbain à caractère résidentiel, 

● Présence d’équipements structurants : 
groupe scolaire, collège, club hippique, 
équipements sportifs et parcours de santé. 

● Saturation du cimetière, 

● Secteur partiellement concerné par le PPR, 

● Pression sur l’espace agricole. 

Les objectifs de l’opération sont :  

● Contribuer à une partie de la production de logements du 
périmètre du Grand Centre-ville, soit un programme 
minimal de 5900 logements en densification 

● Structurer la ville : Permettre aux espaces libres ou sous 
occupés de recevoir des opérations d’aménagement ; 
Prévoir l’extension du cimetière ; Encourager des 
opérations structurantes pour l’ensemble de la ville 
intégrant une mixité des fonctions (logements, 
équipements, commerces et services) ; Prévoir des 
équipements publics structurants sans oublier les 
équipements et services de proximité ; Favoriser un 
développement économique et commercial aux abords 
des axes structurants. 

 

 

La carte ci-après localise les principaux enjeux 
environnementaux du secteur :  
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Principe d’Aménagement présenté 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies et 
Climat 

Développement urbain 
- Préserver le tissu patrimonial de Terrain 
Fleury, 
-Formes urbaines dans les nouvelles opérations 
: privilégier l’habitat groupé et collectif, avec des 
locaux professionnels à proximité des axes 
principaux, 
- Garantir une mixité des logements au sein des 
opérations d’aménagement. 
- Implantation d’un EHPAD 

     

Les mesures prisent visent à développer 
les secteurs résidentiels et les équipements 
publics (ex : agrandissement du cimetière). 
Pour cela, le développement urbain 
empiète sur les terres agricoles en 
continuité du cimetière. L’incidence est tout 
de même limitée, car ces terres sont en 
continuité du tissu urbain et relient entre 
eux deux secteurs déjà construits  
 
Les zones à aménager sont concernées 
par le PPR multirisques 

Restructurer le quartier par une 
réorganisation de la trame viaire 
- Organiser la trame viaire secondaire afin de 
désenclaver et d’irriguer les secteurs de 
développement urbain. 
 

     

Les mesures prises visent à offrir des voies 
de circulation nouvelles permettant de 
fluidifier le trafic. Aucune mesure express 
n’est adoptée afin de développer les modes 
de transports alternatifs à la voiture 
individuelle.  

 

L’OAP 9 vise à aménager une zone urbaine à densifier (au titre du SAR). Néanmoins, elle mobilise également des terres à vocation agricole, ce qui a une 
incidence négative sur l’artificialisation des sols. Cette incidence est toutefois mesurée car ce choix de planification limite le mitage urbain et permet de 
concentrer les services et les populations en continuité du tissu existant. Les mesures vis-à-vis du développement des modes de déplacements doux 
semblent néanmoins insuffisantes sur ce secteur, qui est, en outre, concerné par les risques naturels et les nuisances sonores liés au trafic routier.  
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3.1.10 OAP 10 : 19
e
 km 

L’OAP 10 concerne le 19km qui constitue avec le 23
e
 km, une ville relais à l’échelle régionale, 

et qui compte environ 5700 habitants.  

Les atouts et faiblesses du secteur, motivant les choix d’aménagement, sont synthétisés dans 
le tableau ci-dessous :   

Atouts Faiblesses 

● Tissu urbain à caractère résidentiel et diffus 
organisé autour de la RN3, 

● Présence d’équipements structurants : 
groupe scolaire, complexe sportif, 
commerces de proximité, 

● Site disposant d’un environnement agréable, 
entouré de grands espaces paysagers 
naturels et agricoles. 

● Tissu urbain séparé en deux entités autour 
de la RN3 

● Accessibilité moins aisée pour les 
déplacements doux 

● Equipement commercial de proximité 
concentré autour de la RN3 

● Manque une centralité au village 

● Pression foncière forte 

● Faiblesse des connexions à l’intérieur du 
quartier. 

L’objectif de cette opération est de réaliser les aménagements nécessaires au développement 
démographique et économique. 

 

La carte ci-après localise les principaux enjeux environnementaux du secteur :  
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Principe d’Aménagement présenté 

Incidences 

Commentaires Ressources 
naturelles 

Patrimoine 
naturel 

Patrimoine 
paysager 

Nuisances 
et risques 

Energies et 
Climat 

Renforcer l’attractivité par une densification 
du village par l’aménagement de foncier à 
destination prioritaire de l’habitat/d’équipements 
et activités autour du tissu urbain existant. 
 

     

Les mesures prises participent à la 
limitation de l’étalement urbain via le travail 
de densification des zones déjà 
construites. Le développement des 
équipements et services, au sein du bourg, 
permet également de limiter les 
déplacements ce qui est favorable pour 
l’énergie et le climat 

Offrir des espaces à vocation économique 
par la réalisation d’une zone d’activité 
économique dont la vocation majoritaire sera 
destinée à l’agroalimentaire et la réalisation 
d’un équipement d’assainissement collectif 

     

La réalisation de la ZAC nécessite la 
consommation de terres initialement à 
vocation agricole. Pour autant, ces terres 
sont en continuité du tissu urbain, et la 
création d’une STEP est très favorable à la 
préservation de la ressource en eau. 

Assurer la protection de l’espace agricole 
-Préserver le caractère rural, tourné vers 
l’activité agricole, 
- Valoriser le patrimoine agricole, touristique et 
économique 

     

Favoriser l’activité agricole a une incidence 
positive sur le patrimoine paysager. 
L’incidence sur le milieu naturel du 
développement touristique et économique 
associé est néanmoins inconnu. 

 

L’OAP 10 vise à densifier les zones déjà construites et à développer les équipements, comme l’implantation d’une STEP, au travers de la ZAE. Ces mesures 
sont en accord avec les enjeux environnementaux du territoire (densification urbaine, protection de la ressource en eau). Néanmoins, le développement 
économique et touristique prévu pourrait également avoir un impact négatif sur le patrimoine naturel.  
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3.1.11 OAP 12 : Secteurs Nto 

L’OAP 12 concerne des zones naturelles localisées pour lesquelles le projet de PLU attribuent 
une nouvelle vocation touristique.  

Trois secteurs distincts sont concernés par cet OAP :  

● OAP 12a : Piton Rouge, au nord-est de la commune 

● OAP 12b : Parc des palmiers 

 

OAP 12a Piton Rouge 

La présente OAP a pour objet la réalisation d’un projet d’écolodge sur un site de 7.5 hectares 
environ, propriété de la Commune du Tampon, partie de la parcelle cadastrée AB 80. L’OAP 
comprend notamment le secteur de taille et de capacité limitées Nto2. 

La programmation envisagée concerne un écolodge offrant un hébergement touristique de 
qualité d’une capacité de 50 chambres ou lodges au maximum, auxquels s’ajoutent les 
équipements annexes à vocation touristique (restaurants, piscine couverte, ...). L’ensemble de 
la surface de plancher est limité à 2500 m² au sein d’une assiette aménageable de 21 000 m² 
environs. 

 

L’OAP 12a s’inscrit au sein à proximité d’un secteur sensible d’un point de vue 
environnemental. Et aura une incidence potentiellement négative sur le patrimoine naturel, 
notamment du fait des terrassements nécessaires pour réaliser les aménagements projetés.  
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En effet, ce projet est situé au sein de la ZNIEFF II « Hauts du Tampon et de l’Entre-deux », et 
est à proximité du cœur de parc national. De plus, il est implanté au droit d’une zone humide 
selon l’inventaire DEAL de 2009. Pour autant, cette OAP a fait l’objet d’un remaniement 
(déplacement et réduction des infrastructures envisagées) afin d’éviter les secteurs les 
plus sensibles d’un point de vue des enjeux « zones humides » en se basant sur les 
résultats de l’étude des zones humides de la Plaine des Cafres (Antéa/Biotope, 2018). 
Ainsi, la zone Nto dédiée à cette OAP, initialement implantée au droit d’une zone identifiée «  à 
caractère humide » par l’étude de 2018, a été réduite de plus de la moitié de sa surface et 
réimplantée à l’ouest de ce secteur particulièrement sensible.  
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Carte 28. Enjeux environnementaux de l'OAP 12a 

OAP 12a Piton Rouge 
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OAP 12b Parc des Palmiers 

L’OAP a pour objectif d’organiser l’extension du Parc des Palmiers, jardin botanique existant 
sur la Commune du Tampon. Le programme d’extension prévoit :  

● l’aménagement de 12ha supplémentaire en jardin planté en palmiers et la réalisation d’un 
cheminement 

● la réalisation de 145 places de parkings supplémentaires (en plus des 55 existantes en 
partie basse).  

● la construction d’un bâtiment de 300 m2 (accueil, services, exposition) 

L’OAP 12b ne s’inscrit pas au sein d’un secteur sensible d’un point de vue environnemental. Le 
réservoir de biodiversité potentiel concerne la zone déjà aménagée du Parc des Palmiers. De 
plus, le projet, dans sa vocation comme son orientation d’aménagement, tient compte de l’aléa 
inondation.   
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4 Synthèse des incidences du projet de PLU  

Thèmes Enjeux majeurs 

Transversal 

Le PADD affiche comme principal objectif de structurer et organiser l’armature urbaine afin d’atteindre des objectifs de 
densification en fonction des caractéristiques des différentes composantes de cette trame (centre urbain, pôle secondaire, 
village). 
La part des zones naturelles sur le territoire est maintenue, cependant les zones dédiées à l’urbanisation sont inévitablement 
augmentées afin d’accueillir de nouvelles infrastructures (logement, équipements publics, équipements touristiques) et ce, 
principalement au détriment des surfaces dédiées à l’activité agricole.  
 
De manière générale, l’incidence du projet sur l’occupation du sol est positive. 

Patrimoine naturel 

Les espaces naturels d’intérêt écologique sont globalement bien préservés au sein du projet de PLU. Un zonage spécifique 
au cœur de parc est intégré au projet, des mesures spécifiques sont prises pour préserver les arbres remarquables du 
territoire (Palmiste Roussel), et les pitons isolés (EBC). Les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques avérés 
identifiés (RER, 2014) bénéficient d’un zonage adapté (zones naturelles ou agricoles).  
 
Certains réservoirs de biodiversité potentiels et corridors écologiques potentiels sont classés en zone urbaine ou à urbaniser. 
Cela représente environ 9% de la trame terrestre potentielle du territoire. Les zones humides, sont quant à elle, pour la 
plupart inscrite en zone agricole. L’absence de mesure de préservation franche (zonage spécifique par exemple), a une 
incidence potentiellement négative sur ces milieux dont le fonctionnement est encore mal connu.  
 

Le projet de PLU intègre les espaces naturels de protection forte et développe des outils de protection pour les 
entités naturelles isolées comme les pitons et les arbres remarquables. Il a cependant des incidences 
potentiellement négatives sur certains secteurs de la trame écologique terrestre et aquatique. 

Patrimoine paysager 

Les grandes orientations du PLU telles que définies dans le PADD intègrent la préservation du patrimoine paysager et 
architectural notamment au travers la préservation du patrimoine pastoral et rural des Hauts, et la requalification urbaine des 
pôles et des bourgs.  
 
Le développement d’infrastructures économiques (ZAE, installations agricoles), touristiques (hébergement hôtelier), publiques 
(réseaux divers) aura nécessairement des conséquences sur le patrimoine paysager des espaces naturels ou semi-naturels. 
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Pour les limiter, le règlement impose des caractéristiques d’aspect extérieur et soumet les constructions autorisées à des 
conditions d’intégration dans leur milieu environnant.  
 
Le projet de PLU a donc une incidence globalement positive sur le patrimoine paysager bien que des incertitudes 
demeurent quant à l’impact des installations autorisées au sein des espaces naturels et agricoles. 

Ressources 
naturelles 

Ressources en 
eau 

L’augmentation de la population et le développement économique et touristique seront inéluctablement source de pression 
sur la ressource en eau.  
A ce titre, l’amélioration de la qualité et la sécurisation de l’eau distribuée est l’un des axes majeurs du PADD. Les captages 
et leurs périmètres (si existants) sont intégrés au PLU et sont classés en zone naturelle. L’amélioration de la gestion des eaux 
usées est également un objectif prépondérant : le règlement s’attache à édicter des règles de constructions et de 
raccordement au réseau et le PADD fixe des objectifs ambitieux. L’incidence du projet de PLU sur la ressource en eau est 
globalement positive. Pour autant, cette affirmation est à modérer car le règlement de la zone N autorise dans certains cas les 
constructions tels que les bâtiments d’élevage et les infrastructures touristiques.  
 
L’incidence du projet sur la ressource en eau est positive, bien qu’une attention particulière doit être portée sur 
l’occupation du sol autorisée à proximité des captages d’eau potable.  

Ressources 
minérales 

Les espaces carrières sont intégrés aux documents graphiques du PLU et sont ainsi préservés. Néanmoins, aucune autre 
mesure prescriptive n’est intégrée au PLU pour identifier, valoriser et protéger les ressources disponibles, ni encadrer leur 
utilisation.  
 
L’incidence du projet sur les ressources minérales est donc globalement incertaine à positive. 

Risques majeurs 

Le développement urbain du Tampon sera inéluctablement source d’une augmentation de l’imperméabilisation des sols. De 
plus, des zones à urbaniser sont directement concernés par des aléas élevés. La population exposée aux risques est donc 
accrue.  
 
Ainsi, le PLU intègre les risques naturels et technologiques majeurs du territoire en annexant les plans de prévention des 
risques en vigueur relatifs :  d’une part aux inondations et mouvement de terrain et d’autre part, au dépôt de munitions de la 
Plaine des Cafres.  
Vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales, le règlement incite une gestion durable des eaux pluviales sur site, et une 
imperméabilisation limitée. 
Vis -à-vis des activités industrielles, le règlement les interdit en zones urbaines. En zone Ua, Ub, Uc et Ud, les constructions à 
destination d’activités ainsi que les travaux d’amélioration ou d’extension de ces constructions, qu’elles soient soumises ou  
non au régime des installations classées pour la protection de l’environnement, sont autorisées sous réserve qu’elles 
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correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la zone et que soient mises en œuvre 
toutes dispositions pour les rendre compatibles avec les milieux environnants.  
 
L’incidence du projet vis-à-vis des risques majeurs est donc globalement positive 

Pollutions et nuisances 

Déchets 
La croissance démographique attendue devrait entraîner une augmentation, en valeur absolue, des déchets. Le PLU intègre 
cette problématique au travers du PADD et visant une amélioration de la collecte.  
Nuisances sonores 
Les principes d’aménagement tendent à renforcer les voies de communication et à densifier l’habitat des zones déjà 
desservies. L’augmentation de l’exposition aux nuisances sonores est donc attendue. A ce titre, le règlement impose une 
zone de recul vis-à-vis des voies de circulation majeures classées au titre des nuisances sonores.  
Champs magnétiques 
Des servitudes d’utilités publiques sont intégrées au PLU concernant la ligne haute-tension et les stations radioélectriques 
implantées sur la commune. L’incidence du projet est donc positive. 
 
L’incidence du projet de PLU vis-à-vis des nuisances et pollutions est donc globalement positive. 

Energie et changement 
climatique 

Les grandes orientations du PADD intègrent les enjeux liés à l’énergie et au climat et les articles 15 des différents zonages 
réglementent les constructions en matière de performance énergétiques et environnementales.  
Cependant, les mesures liées aux énergies renouvelables restent pour beaucoup de l’ordre de la préconisation. En outre, la 
croissance démographique attendue devrait entraîner une augmentation, en valeur absolue, de parc automobile. Le recours à 
la voiture devrait rester prédominant (conformément à la tendance régionale).  De plus, l’étalement, le mitage urbain ainsi que 
la présence d’une infrastructure importante entraînent l’usage fréquent de la voiture.  
Le projet de PLU tente d’y répondre via l’organisation de l’armature urbaine, le développement des équipements publics et 
des services de proximité, ainsi que par le déploiement des déplacements doux (objectif du PADD et aménagements prévus 
au sein des OAP).  
 
L’incidence du projet au regard des enjeux énergétiques et climatiques est donc considérée comme incertaine. 
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1 Le projet de PLU au regard des objectifs de 
protection de l’environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national 

Le PLU, au travers de ses différentes pièces, doit répondre aux enjeux de Développement 
Durable précisés au cours des différents sommets internationaux, européens et nationaux, 
traitant tout particulièrement des problématiques environnementales. 

Le tableau ci-après illustre, de façon synthétique, comment les choix du PLU, en particulier au 
travers du PADD, s’attachent à répondre aux objectifs de Développement Durable et ont le 
souci de s’inscrire dans les lignes directrices impulsées à l’échelle nationale et au-delà. 

 

Principaux textes et objectifs de 
protection de l’environnement  

Rappel des choix du PADD au regard de ces objectifs 

● PAYSAGE 

La convention européenne sur les 
paysages de 2000, dite « Convention de 
Florence » 

La loi n°93-24 relative à la protection et la 
mise en valeur des paysages 

La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages 

Afin de répondre aux objectifs de protection et de mise en 
valeur du paysage, le PADD du projet de PLU conforte et 
soutient l’activité agricole qui marque fortement de son 
emprunte les hautes plaines de la Commune sur lesquelles 
pèsent les principaux enjeux de préservation du patrimoine 
paysager. En effet, le projet de PLU souhaite affirmer la ruralité 
comme identité du territoire, afin de conserver ces espaces 
marqués par ses pâturages ouverts et plats. L’urbanisation y est 
encore assez peu développée et assez diffuse. L’élevage, en 
tant qu’activité traditionnelle, a façonné ces paysages des Hauts 
et en est désormais la garante. 

Pour cela, le PADD soutient donc la filière agricole et affirme la 
volonté communale de développer une activité agricole 
raisonnée afin de limiter l’impact des cultures sur l’écosystème, 
réduire l’utilisation des produits phytosanitaires et participer 
ainsi durablement au façonnement des grands paysages.   

● BIODIVERSITE 

La préservation de la biodiversité et la 
lutte contre son érosion, issues des Lois 
Grenelle de l’Environnement 

La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages 

Au regard des enjeux de préservation et de reconquête de la 
biodiversité, le PADD affirme la volonté communale de 
préserver les paysages forestiers des Hauts de la Commune, 
notamment intégré au cœur du Parc national. Le PADD 
s’intéresse également aux corridors écologiques correspondant 
aux deux grandes ravines encadrant la planèze : le Bras de 
Plaine et la rivière des Remparts, qui jouent un rôle primordial à 
l’échelle de l’île pour la conservation d’espèces, d’habitats et de 
biotope exceptionnels.  

En termes de reconquête environnementale et paysagère, le 
PADD pointe particulièrement les anciennes carrières et pitons, 
espaces ayant été détériorés du fait de l’exploitation des 
ressources minérales. 

● RESSOURCES 
Afin de limiter la consommation d’espace, le PADD a pour 
objectif de structurer et organiser l’armature urbaine afin 
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Principaux textes et objectifs de 
protection de l’environnement  

Rappel des choix du PADD au regard de ces objectifs 

- Espaces naturels et agricoles 

La réduction de la consommation 
d’espace issue des Lois « Grenelle de 
l’Environnement » 

- Eau 

La Directive Cadre sur l’Eau du 22 
décembre 2000, transposée en droit 
français par la loi du 21 avril 2004, ainsi 
que la Directive sur les eaux résiduaires 
urbaines (DERU) du 21 mai 1991 

La loi n°2006-1772 sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 
2006, qui a pour objectifs fondamentaux 
la reconquête du bon état des eaux et le 
retour à une meilleure adéquation entre 
les ressources en eau et les besoins 

d’atteindre des objectifs de densification, tout en tenant compte 
des caractéristiques des différentes composantes de cette 
trame (centre urbain, pôle secondaire, village). L’objectif ainsi 
affiché est d’accompagner la croissance démographique et le 
développement économique tout en limitant le mitage qui 
impact fortement la biodiversité et les paysages communaux.  
 

Par ailleurs ; le PADD cherche à améliorer la qualité de l’eau 
distribuée ainsi qu’à préserver la disponibilité de la ressource en 
eau (amélioration des rendements du réseau AEP, sécurisation 
des captages, sensibilisation aux économies d’eau…) qui 
constitue un enjeu majeur pour le territoire communal. En effet, 
pour rappel, la commune du Tampon est alimentée totalement 
par de l’eau de surface dont la sécurité sanitaire doit être 
garantie. De plus, les besoins en eau sont croissants, tant pour 
la population que pour les activités (telles que l’agriculture). 

● RISQUES 

La loi n°95-101 du 2 juillet 1995, dite « Loi 
Barnier », qui créé les PPR 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, dite 
« Loi Bachelot », relative à la prévention 
des risques technologiques et naturels 

La prise en compte des risques naturels est prépondérante 
dans le projet de PADD communal, compte tenu des aléas 
inondation et mouvement de terrain présents sur le territoire. Le 
PADD affirme donc la nécessaire application stricte du Plan de 
Prévention des Risques adopté en 2017. De plus, il vise la mise 
en œuvre d’une gestion alternative réfléchie et judicieuse des 
risques pour éviter une trop forte imperméabilisation ; la 
réservation de zones destinées à maitriser et à gérer les risques 
et la lutte contre les mouvements de terrain notamment à Grand 
Bassin. 

● AIR ENERGIE 

Conventions internationales sur les 
émissions de GES dont le Protocole de 
Kyoto (notamment les articles 2 et 10) et 
la Conférence de Paris 2015, dite 
« COP21 »… 

…relayées au plan national par les axes 
du Grenelle de l’Environnement (réduction 
des émissions de GES et de la 
consommation énergétiques)… 

…et la n°2015-992 du 17 août 2015, 
relative à la Transition Energétique pour 
la Croissance Verte 

Le PADD retranscrit les objectifs de de réduction de la 
consommation d’énergie, notamment par la démocratisation des 
chauffe-eaux solaires et par le développement du 
photovoltaïque.  

Le PADD traite de la question des émissions de gaz à effet de 
serre, en s’attachant à développer une offre de services et 
d’emploi au sein des différents bourgs/pôles de la commune, 
afin de limiter le recours à la voiture. La voiture étant la 
principale source d’émission de polluants à la Réunion. 
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2 Raisons justifiant le choix opéré 

Pour répondre aux objectifs de développement fixé dans son projet de territoire, la Commune 
s’est attachée à proposer un projet de trame urbaine axée sur la densification et le 
développement des différents pôles/bourgs afin que le territoire gagne en attractivité pour les 
habitants (développement des services, réaménagement des trames viaires, etc.).  

Conjointement, la commune du Tampon souhaite développer son attractivité touristique en 
« captant » davantage de visiteurs qui sont amenés à traverser la Commune en direction des 
Hauts de l’île et notamment du Piton de la Fournaise. Compte tenu des richesses naturelles 
des hauts de la Commune, ce développement touristique est axé sur la valorisation des 
espaces naturels et le tourisme vert. Cette volonté de développement n’est pas sans oublier 
l’identité rurale de la Commune. C’est pourquoi le projet communal affirme la volonté de 
soutenir l’agriculture et notamment l’agropastoralisme, garant des paysages ouverts des Hauts.  

Plus concrètement, dans le cadre de l’élaboration du PLU du Tampon, un seul parti pris été 
étudié. En effet, compte tenu des prescriptions du SAR et de l’organisation générale du 
territoire, le projet communal consiste à conforter et à développer son armature urbaine de la 
manière suivante : 

● Polariser les centres urbains par la définition d’une zone urbaine principale regroupant le 
centre-ville et Trois-Mares rayonnant sur l’espace périurbain, 

● Structurer le 23e km comme pôle secondaire de la commune et majeur pour les Hauts, 

● Conforter la vocation urbaine des bourgs de proximité : Bois Court, Bourg Murat, Bérive, 
Pont d’Yves et Bras de Pontho, 

● Structurer les villages au sein de l’espace rural afin de limiter la pression foncière : Piton 
Hyacinthe, Grande Ferme, Petite Ferme, Ravine Blanche, Coin Tranquille, Notre Dame de 
la Paix, Grand Tampon et Ligne d’Equerre. 
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1 Rappel de la démarche « ERC » 

La séquence dite « éviter – réduire – compenser » (ERC) résume l’obligation réglementaire 
que les projets d’aménagement prennent à leur charge les mesures permettant d’abord d’éviter 
au maximum d’impacter la biodiversité et les milieux naturels, puis de réduire au maximum les 
impacts qui ne peuvent pas être évités. Finalement, s’il y a un impact résiduel significatif sur 
des espèces de faune et de flore, leurs habitats, ou des fonctionnalités écologiques, alors les 
porteurs de projet devront les compenser « en nature » en réalisant des actions de 
conservation de la nature favorables à ces mêmes espèces, habitats et fonctionnalités.  

Depuis la loi n°76-629 du 10 juillet 1976, « la protection des espaces naturels et des paysages, 
la préservation des espèces animales et végétales, le maintien des équilibres biologiques 
auxquels ils participent et la protection des ressources naturelles contre toutes les causes de 
dégradation qui les menacent » est considérée comme étant d’intérêt général. Afin de 
s’assurer que l’environnement soit correctement pris en compte par les activités et décisions 
susceptibles d’y porter atteinte, cette même loi a institué le principe de l’étude d’impact et 
indiqué que celle-ci devra préciser « les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si 
possible, compenser les conséquences dommageables pour l'environnement ».  

En 2007, la mise en conformité du droit français avec la directive européenne 92/43/CEE du 21 
mai 1992 (la directive « habitats ») a conduit à une « redécouverte » de l’obligation de 
compensation. La Directive prévoit en effet que des dérogations à la stricte protection des 
espèces (et de leurs habitats de reproduction et de repos) ne puissent être accordées qu’en 
l’absence d’alternative satisfaisante au projet et avec l’assurance « que la dérogation ne nuise 
pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle ». L’avis consultatif du Conseil National de la 
Protection de la Nature (CNPN) peut être sollicité suivant les situations et c’est par ce biais que 
les obligations de compensation ont été proposées.  

La réforme de l’étude d’impact impulsée par le Grenelle de l’Environnement a permis de 
résoudre certaines lacunes de la loi de 1976 en exigeant que soient précisées dans les arrêtés 
d’autorisation les mesures destinées à éviter, réduire et compenser les impacts, mais aussi les 
modalités de suivi de leurs effets.  

L’évolution de la réglementation a donc renforcé l’importance d’une meilleure prise en compte 
de la biodiversité dans les projets d’aménagement, notamment en exigeant que les impacts 
soient dorénavant compensés.  

Au printemps 2012, le Ministère de l’Ecologie a publié une « doctrine » sur la séquence ERC, 
dans le but d’en clarifier les fondements et les principes d’application. 

[Extrait de « Doctrine relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le 
milieu naturel », Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, du Transport et du 
Logement, 6 mars 2012] 

Les questions environnementales doivent faire partie des données de conception des projets au 
même titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. Cette conception doit tout d'abord 
s'attacher à éviter les impacts sur l'environnement, y compris au niveau des choix fondamentaux 
liés au projet (nature du projet, localisation, voire opportunité). Cette phase est essentielle et 
préalable à toutes les autres actions consistant à minimiser les impacts environnementaux des 
projets, c'est-à-dire à réduire au maximum ces impacts et en dernier lieu, si besoin, à compenser 
les impacts résiduels après évitement et réduction. C'est en ce sens et compte-tenu de cet ordre 
que l'on parle de « séquence éviter, réduire, compenser ». 

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l'environnement concerne l'ensemble 
des thématiques de l'environnement, et notamment les milieux naturels. Elle s'applique, de 
manière proportionnée aux enjeux, à tous types de plans, programmes et projets dans le cadre 
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des procédures administratives de leur autorisation (étude d'impacts ou étude d'incidences 
thématiques i.e. loi sur l'eau, espèces protégées, ...). 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d'ouvrage doivent définir les 
mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c'est nécessaire et possible compenser leurs 
impacts négatifs significatifs sur l'environnement. Cette démarche doit conduire à prendre en 
compte l'environnement le plus en amont possible lors de la conception des projets d'autant plus 
que l'absence de faisabilité de la compensation peut, dans certains cas, mettre en cause le 
projet. 

2 Mesures proposées  

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l’environnement concerne 
l’ensemble des thématiques environnementales, et notamment les milieux naturels. Elle 
s’applique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous types de plans, programmes et 
projets. Si des impacts ont été démontrés, il s’agit de mettre en œuvre les mesures permettant 
d’abord d’éviter au maximum d’impacter l’environnement, puis de réduire au maximum les 
impacts qui ne peuvent pas être évités. Finalement, s’il y a un impact résiduel significatif sur 
des espèces de faune et de flore, leurs habitats, ou des fonctionnalités écologiques, alors les 
porteurs de projet devront les compenser « en nature » en réalisant des actions de 
conservation de la nature favorables à ces mêmes espèces, habitats et fonctionnalités. 

Notons que des mesures d’évitement et de réduction ont d’ores-et-déjà été intégrées dans le 
processus d’élaboration du projet, elles sont listées dans le tableau ci-dessous : 

Thématique Mesures 

Patrimoine 
naturel et réseau 
écologique 

 Cœur de parc national protégé par un zonage Npnr 

 Réservoirs et corridors avérés classés en très grande majorité en 
zone N ou A  

 Protection des ravines par un zonage N couplé à des interdictions 
surfaciques (Espaces boisés classés) 

 Création d’environ 2700 ha d’espaces boisés classés 
supplémentaires soit un total de 3850 ha environ  

 Recensement et protection des arbres remarquables (245 au total) 

 Maintien d’espaces interstitiels imposés au règlement, dont les 
quotas ont été revus et augmentée suite à l’avis consultatif de la 
CAUE 

 Réservoir de biodiversité avéré et habitat favorable aux Lézards 
verts des Hauts exclus de toute nouvelle urbanisation. 

 Classement en Nco des zones à caractère humide à la Plaine des 
Cafres (Antéa/Biotope, 2018). 

Risques majeurs  

 Servitude d’utilité publique instaurée en application du PPR 
multirisques 

 Prise en compte des zones soumises à un aléa inondation issues 
du STPC avec des prescriptions de surélévation des constructions 

 Obligation d’une gestion durable des eaux pluviales  

 Servitude d’utilité publique instaurée en application du PPRT du 
dépôt de munitions de la Plaine des Cafres  

Patrimoine 
paysager 

 Respect de certaines caractéristiques d’aspect extérieur 

 Différenciation dans la hauteur maximale autorisée entre les 
différents zonages 
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 Intégration paysagère des bâtiments agricoles 

Ressource en 
eau 

 Servitudes d’utilité publique relatives aux captages AEP  

Malgré la mise en place de ces mesures, des points de vigilance demeurent :  

● Les constructions possibles pouvant altérer les milieux naturels, notamment au droit des 
zones naturelles, et pour lesquels des études approfondies seront nécessaires lors de 
l’élaboration des projets d’aménagement afin d’établir, si besoin, des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation adaptées aux enjeux spécifiques identifiés et surtout aux 
impacts résiduels mis en évidence. 

● Le caractère non prescriptif de certaines mesures ne pouvant garantir leur mise en place : 
inciter aux économies d’eau, favoriser une agriculture raisonnée, installation de panneaux 
photovoltaïques, choix des essences végétales dans les espaces libres, etc.  
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La mise en place d’un dispositif de suivi n’a pour objectif de construire un tableau de bord 
exhaustif de l’état de l’environnement du Tampon. Il faut avant tout cibler les indicateurs qui 
reflètent le mieux : 

● L’évolution des enjeux environnementaux du territoire ; 

● Les pressions et incidences pouvant être induites par la mise en œuvre des orientations et 
dispositions du PLU. 

La fonction des indicateurs est de simplifier et de synthétiser des informations nombreuses, et 
de quantifier des phénomènes souvent complexes. Ils doivent constituer une aide à la diffusion 
d’une information accessible, ainsi qu’une aide à l’évaluation et à la décision. 

Il s’agit d’être en mesure d’apprécier l’évolution des enjeux sur lesquels le PLU est susceptible 
d’avoir des incidences (tant positives que négatives), d’apprécier ces incidences, la mise en 
œuvre des dispositions en matière d’environnement et leurs impacts. Les indicateurs 
spécifiques au suivi des grands enjeux et des grandes orientations du PLU ont été identifiés. Il 
s’agit d’indicateurs que les partenaires locaux auront les moyens de renseigner et de suivre (en 
ressources humaines et financières) ; ils sont simples à appréhender.  

Le tableau suivant présente l’ensemble des indicateurs proposés, les thématiques concernées, 
l’indicateur, l’objectif du suivi et la source de la donnée
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Thèmes Enjeux environnementaux Indicateurs PLU 2018 Sources 

Occupation du sol Limiter la consommation d'espace, notamment en 
travaillant sur la densité urbaine pour préserver les 
espaces naturels et agricoles 

Part des zones agricoles sur le territoire 46,1% Mairie du Tampon : 
zonage PLU 

Part du tissu urbain continue sur le territoire  Mairie du Tampon : 
zonage PLU 

Part des Espaces Boisés Classés et espaces forestiers 
sur le territoire 

 Mairie du Tampon : 
zonage PLU 

Part du Territoire classés en ZNIEFF (espaces naturels 
d’intérêt reconnu) sur le territoire 

70% Mairie du Tampon : 
zonage PLU 

Ressource en eau  Garantir une gestion efficace de l’assainissement et 
la conformité des installations pour améliorer la 
qualité des masses d’eaux superficielles et 
souterraines 

Part de l’assainissement collectif et non collectif  CASUD 

Nombre de station d’épuration  CASUD 

Part d’installation autonome conforme 48% CASUD 

Améliorer le rendement des réseaux pour 
augmenter les économies d’eau  

Taux de rendement des réseaux AEP 64,5% CASUD 

Protéger les captages AEP  Nombre de périmètres de protection autour des 
captages AEP 

6 Mairie du Tampon 

Protéger les zones humides identifiées sur la 
commune 

Superficie de zones humides connues 630 ha DEAL 

Garantir la qualité de l’eau distribuée Taux de conformité (paramètre microbiologique) 96,6% ARS 

Ressources 
minérales 

Garantir une ressource en matériaux suffisantes tout 
en tenant compte des milieux naturels et de la 
qualité paysagère 
 

Part des espaces carrières protégés par le PLU 100% Mairie du Tampon : 
zonage du PLU 

Patrimoine naturel et 
Trame verte et bleue 

Concilier enjeux de protection/préservation de la 
biodiversité et enjeux de développement du territoire 

Inventaire de la faune et évaluation de la diversité et de 
l’état des populations 

 Associations naturalistes 

 DEAL 

 Scientifiques / Université 

Inventaire et évaluation de la diversité et de l’état des 
milieux naturels 

 Associations naturalistes 

 DEAL 
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 Scientifiques / Université 

Lutter contre les pressions diverses s’exerçant sur 
les milieux naturels et les espèces patrimoniales 
(espèces exotiques envahissantes, pollution 
lumineuse, déchets sauvages…)  

Nombre de dépôts sauvages  Mairie du Tampon 

Favoriser les pratiques agricoles respectueuses de 
la sensibilité des milieux naturels 

Nombre d’installation en agriculture biologique  Mairie du Tampon 

Paysage Valoriser les points de vue et les ouvertures 
visuelles  

Nombre de point de vue sur les ensembles paysagers 
remarquables 

 Mairie du Tampon 

Pollutions et 
nuisances 

Réduire la production des déchets à la source  Tonnage d’ordures ménagères résiduelles collectées 18641 CASUD 

Développer la valorisation des déchets Tonnage d'emballages ménagers recyclables collectés 2760 CASUD 

Préserver les habitants des nuisances sonores liées 
aux infrastructures de transport 

Nombre de véhicule utilisant la RN3   

Evolution du classement sonore des voiries routières  Préfecture 

 Nombre d’habitation en « zone tampon » relative au 
bruit des infrastructures de transports terrestres 
classées 

 Mairie du Tampon 

Risques naturels et 
technologiques 

Ne pas surexposer les personnes et les biens aux 
risques identifiés 

Nombre d’habitants en zone d’aléas moyen à fort (ce 
nombre ne devra pas augmenter) 

  

Energie, Air, Climat Promouvoir et développer la production d’énergie 
renouvelable 

Nombre de bâtiment équipés de ressources 
énergétiques alternatives 

  

Production de l'énergie renouvelable sur la commune   

Développer des conditions favorables pour favoriser 
l’utilisation de transports alternatifs à la voiture 
individuelle 

Linéaire de déplacements doux sur le territoire 
communal 

  

Nombre de lignes en transport en commun   

Total Indicateurs 27 

  



 

 
 

 

 

 


